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Avant-propos

LE DOSSIER DES GRACQUES


Il peut sembler paradoxal de présenter, dans la collection Archives, un livre sur les Gracques. D’archives, hélas, chacun sait que nous n’en avons guère pour l’histoire de l’Antiquité. Encore me trompé-je : pour certaines périodes, pour certains lieux privilégiés, l’abondance des documents épigraphiques ou papyrologiques peut presque en tenir lieu. L’historien dispose alors de témoignages de première main : documents officiels ou privés (telles ces « Archives de Zénon » ou ces « Archives d’Abinnaeus ») qui donnent, sur de longues années, comme une véritable monographie administrative ou économique ; ou encore, archives et comptes de l’intendance sacrée à Délos, actes d’affranchissements de Delphes. Mais pour la période de l’histoire de Rome qui nous intéresse ici, rien de tel. Au contraire, le dossier des Gracques nous donne presque l’exemple parfait des difficultés de méthode qu’offre le plus souvent l’histoire ancienne : nous ne disposons d’abord pour la reconstituer, puis pour en juger, que de témoignages de nature littéraire. C’est en quelque sorte une histoire réflexive, un dossier dont nous n’aurions, à défaut des pièces officielles ou des constats, que les plaidoiries contradictoires. Passe encore si, en l’occurrence, c’étaient celles des contemporains eux-mêmes ! Mais pour la révolution entamée à Rome, entre 133 et 121, par les Gracques et leur parti, ce sont, au mieux, les voix de la génération suivante qui nous sont directement parvenues. Les seuls récits cohérents et suivis en notre possession sont ceux de deux Grecs : Appien — qui vit au IIe siècle apr. J.-C. — et Plutarque, à peine antérieur. Sans doute, chez des Romains plus proches des événements, Cicéron ou Salluste, nous avons un écho formidable de la révolution gracchienne ; elle les obsède, les passionne. Mais ils n’ont point songé à nous pour en fixer les traits. Ils en parlent dans le feu de leur action, et avec des arrière-pensées et des intentions politiques, sinon polémiques.




RUPTURE AVEC LE PASSÉ ROMAIN


C’est que les Gracques ont été signe de contradiction, source de scandale. Les contemporains, puis les successeurs, ont eu le sentiment, avec eux, d’une rupture du passé romain, du début d’une révolution. Dès le départ, personne ne s’y est trompé. En l’espace de quelques mois, de décembre 134 à juin ou juillet 133, l’action politique de Tibérius Gracchus et de ses partisans, menée dans la fièvre de l’espoir pour les uns, dans la haine et la crainte pour les autres, terminée dans les massacres d’une émeute qui était presque une guerre civile, avait inauguré pour Rome l’ère des révolutions. Pour la première fois depuis des siècles, les citoyens s’étaient affrontés dans la violence, le sang avait coulé. Ce n’était pas encore le choc des armées fratricides, mais c’était à coup sûr la fin d’un certain nombre de mythes : celui de la sagesse et de l’équilibre du gouvernement de la République, celui de la solidarité profonde des Romains. La République exemplaire dont la discipline, la concorde et le patriotisme avaient triomphé d’Hannibal, puis du monde entier, risquait de se déchirer elle-même. Tibérius Gracchus, adulé d’un côté, haï de l’autre, avait laissé sa vie dans l’aventure. Ses partisans, massacrés, pourchassés, jugés, condamnés, semblaient hors de cause. Mais l’élan qu’il avait donné ne pouvait disparaître. Malgré tous les obstacles, l’essentiel de ses projets avait été mené à bien ; la commission agraire fonctionnait ; ses adversaires mêmes, comme effrayés d’une victoire illégale et meurtrière, n’étaient pas en mesure de la supprimer sur-le-champ.

Et, surtout, il laissait dans l’ombre des fidèles, des héritiers, qui ne s’avouaient pas vaincus et n’attendaient que leur revanche. La crise qui couvait depuis si longtemps avait enfin éclaté : elle allait durer près d’un siècle.

De la compréhension et de l’analyse de cette crise dépendra l’opinion que l’on se fera des implications profondes de la révolution gracchienne.




UNE CONCEPTION LIMITATIVE ?


Certains historiens la conçoivent d’une façon qu’on pourrait qualifier de limitative ou machiavélienne. Tibérius et Caïus Gracchus ne seraient que les porte-parole d’un « parti », ou plus exactement d’un « clan », d’une factio, regroupant certaines des grandes familles qui se partageaient, non sans rivalités, l’influence, les honneurs et le pouvoir depuis plus d’un demi-siècle1. Or, depuis le début du IIe siècle (plus exactement depuis 164 av. J.-C.), ces factiones se trouvent gênées, dans le jeu de leurs rivalités politiques, dans leurs projets de guerres coloniales, par la baisse lente mais régulière de la population civique romaine, et surtout par ses conséquences sur le recrutement militaire. Que cette baisse ne soit que la manifestation la plus visible d’une vaste crise agraire, elle-même d’origine économique et sociale, ces historiens ne le nient pas. Mais, d’après eux, les préoccupations essentielles des Gracques et de leurs amis ne dépassaient pas l’aspect purement civique et politique de cette crise ; et les remèdes qu’ils s’efforcèrent d’y apporter — essentiellement la loi agraire — étaient spécifiquement limités à ce niveau le plus superficiel du problème. Ils auraient ressenti d’abord la diminution de plus en plus contraignante des classes censitaires de moyens propriétaires, parmi lesquelles seules pouvaient se recruter les armées citoyennes, l’étiolement des clientèles rurales sur lesquelles étaient assises leur influence électorale et la prospérité de leurs maisons. Ils n’auraient pas discerné les profonds mouvements économiques qui avaient occasionné cette disparition, ni ses conséquences sociales ; enfin, leurs réformes, loin de chercher à porter un remède à un malaise d’origine sociale, n’auraient eu pour but que de résoudre, au profit d’une faction, la crise des clientèles militaires et civiles. Tibérius Gracchus et ses successeurs n’auraient eu aucune idée de réformes sociales et économiques profondes : ils auraient cherché empiriquement une réponse à un défi politique ; seules leurs méthodes, s’écartant délibérément des prudentes traditions de l’oligarchie romaine, ne répugnant ni à la démagogie, ni à l’emploi de la violence, trancheraient, par leur brutalité, sur celles de leurs pairs. Au profit de leur factio, ils auraient introduit à Rome les mœurs politiques des tyrans hellénistiques et, en tâchant de favoriser des clientèles, n’auraient cherché à assurer que leur pouvoir personnel.

En bonne méthode, pour apprécier justement la portée des mesures proposées par Tibérius, comme les intentions réelles qui l’animaient, il faut d’abord essayer de voir comment les contemporains ressentaient la crise qu’elles se proposaient de combattre. Il faut voir aussi si les arguments moralisants que nous transmettent les sources postérieures sont à leur place, ou non, dans le contexte idéologique du IIe siècle avant J.-C. C’est sur ces deux points seulement — parmi d’autres — que voudraient insister les chapitres suivants. Notre propos n’est pas de donner sur les Gracques un livre complet, qui réclamerait d’autres recherches, mais d’explorer seulement deux aspects privilégiés de leur histoire ; on trouvera cependant, à la fin de ce livre, un aide-mémoire chronologique et une bibliographie critique.




1. Donald C. Earl, Tiberius Gracchus. A Study in Politics, Bruxelles, Latomus, coll. Latomus, 1963.







Introduction

LA SAGA TROIS SIÈCLES APRÈS



Sous l’Empire, les luttes civiles ne sont plus qu’un souvenir. La tradition concernant les Gracques s’épure et se fixe. Toutes les accusations tendancieuses, les controverses passionnées, les allusions, s’entremêlent, se croisent, se sédimentent indistinctement dans les récits désormais canoniques des historiens. Nous avons — par hasard — conservé ces lointaines rétrospectives : à nous d’y rechercher, enseveli sous l’élaboration littéraire, l’écho des controverses et des réalités de l’époque des Gracques ; chaque phrase doit être ainsi scrutée, auscultée, pesée sur les subtiles balances de la Quellenforschung, la fameuse « recherche des sources », triomphe de l’érudition allemande du XIXe siècle.

Par chance, nos deux sources intactes, Plutarque et Appien, se complètent et se corrigent mutuellement. Plutarque (46-120 ap. J.-C.), aristocrate grec, prêtre de Delphes, philosophe, polygraphe, moraliste, historien inégal, crédule mais honnête, met en « parallèle » la vie et l’œuvre des grands hommes grecs et romains : cette méthode artificielle est, par une chance inespérée, utile et significative dans le cas particulier des Gracques, révélant des filiations certaines, une communauté d’inspiration entre les derniers rois réformateurs de Sparte, Agis et Cléomène, et les nobles desseins des tribuns romains.

Appien d’Alexandrie (né sous Trajan, mort après 160 ap. J.-C.) qui devint « procurateur » dans l’administration impériale sous Antonin, est, lui, un historien, traitant de l’histoire romaine depuis ses débuts, en divisant son œuvre en fonction des guerres et des adversaires de Rome (d’où les titres de ses livres : Affaires syriaques, Affaires macédoniennes, etc.), interrompant ces récits conformes aux schémas de l’histoire militaire par cinq livres sur les « guerres civiles » — des Gracques à Auguste. On a souvent médit, mais à tort, de son métier d’historien ; malgré des erreurs, des bévues inévitables dans toute œuvre, malgré les déformations de son optique grecque, il reste, pour nous, irremplaçable. En particulier dans le livre I des Guerres civiles, qui montre une remarquable compréhension des problèmes italiens, comme la loi agraire ou la revendication pour le droit de cité.







PLUTARQUE,
LES VIES DE TIBÉRIUS 
ET CAÏUS GRACCHUS1


I. Quant à nous, après avoir livré au public l’histoire précédente [celle d’Agis et de Cléomène de Sparte, voir p. 209-212], nous n’avons pas à envisager de moindres calamités dans le couple romain, en mettant en parallèle avec les vies des deux Lacédémoniens celles de Tibérius et de Caïus. C’étaient les enfants de Tibérius [Sempronius] Gracchus qui fut censeur, deux fois consul de Rome et remporta deux triomphes, mais devait plus d’éclat encore au prestige de sa vertu. Aussi, après la mort de Scipion, le vainqueur d’Hannibal, fut-il jugé digne d’épouser sa fille Cornélie, bien qu’il n’eût pas été l’ami, mais au contraire toujours l’adversaire de ce grand homme. On dit qu’une fois il trouva sur son lit un couple de serpents, et que les devins, après examen de cette monstruosité, ne lui permirent pas de les tuer, ni de les lâcher tous deux ; il fallait les traiter de façons différentes ; car tuer le mâle, ce serait la mort de Tibérius ; et tuer la femelle, la mort de Cornélie. Ainsi Tibérius, qui aimait sa femme et jugeait d’ailleurs qu’étant assez âgé, et elle encore jeune, il devait mourir le premier, tua le mâle et lâcha la femelle. Peu de temps après, il mourut en effet, laissant douze enfants de son union avec Cornélie. Sa veuve, après avoir assumé la charge de la maison et des enfants, se montra si raisonnable, si bonne mère et si magnanime que Tibérius parut avoir donné une preuve de sagesse en préférant sa propre mort à celle d’une pareille femme. Le Roi Ptolémée voulut même partager la couronne avec elle et demanda sa main, qu’elle lui refusa. Pendant son veuvage elle perdit tous ses enfants, sauf une de ses filles qui épousa Scipion le Jeune et deux fils, qui sont le sujet de ce livre, Tibérius et Caïus. Ceux-là vécurent, et elle sut les élever avec tant de sollicitude que, s’ils étaient, de l’avis unanime, les mieux doués de tous les Romains, leurs vertus paraissaient tenir plus encore à l’éducation qu’à la nature.




Deux types de tribuns 


II. L’air de famille des Dioscures dans leurs statues et leurs portraits peints n’empêche pas certaines particularités de conformation qui distinguent le lutteur du coureur. De même, les illustres jeunes gens dont nous parlons se ressemblaient beaucoup par le courage, la sagesse, et encore la générosité, l’éloquence et la grandeur d’âme. Mais dans leur activité et leur vie politique se firent jour et se manifestèrent de grandes différences, qu’il ne me paraît pas mauvais d’exposer dès maintenant. En premier lieu donc, pour l’air du visage, le regard, les mouvements, Tibérius était doux et posé ; Caïus, énergique et vigoureux, de sorte que l’un haranguait avec calme, sans bouger de place, et que l’autre fut le premier des Romains à se promener sur la plate-forme de la tribune et à faire glisser sa toge de l’épaule en parlant, comme, dit-on, Cléon d’Athènes arrachait son vêtement et se frappait la cuisse, ce qui était une nouveauté chez un homme d’État. Ensuite le langage de Caïus était effrayant et passionné à l’excès ; celui de Tibérius, plus agréable et plus propre à exciter la compassion. Le style de Tibérius était pur et soigneusement travaillé ; celui de Caïus, persuasif et brillant. De même, pour le genre de vie et la table, Tibérius était simple et sobre ; Caïus, en comparaison des autres Romains, retenu et austère ; mais, par rapport à son frère, il paraissait jeune d’esprit et raffiné ; aussi Drusus lui reprocha-t-il d’avoir acheté des dauphins d’argent d’une valeur de douze cent cinquante drachmes la livre. Ils différaient de conduite comme de langage : l’un était conciliant et doux ; l’autre, rude et irascible, à tel point que, même sans le vouloir, il se laissait souvent emporter par la colère. Alors il haussait le ton, insultait ses adversaires et son éloquence devenait désordonnée. Pour remédier à ces sorties, il recourut à un de ses esclaves, nommé Licinnius, qui ne manquait pas d’intelligence. Ce Licinnius, muni d’un de ces instruments de musique dont on se sert pour régler les sons, se tenait derrière Caïus pendant ses discours ; et, quand il sentait sa voix se durcir et se perdre en éclats de colère, il lui soufflait un ton doux. Aussitôt le grand homme se détendait ; il calmait sa propre émotion, parlait plus posément, se ressaisissait et se montrait facile à apaiser.

III. Telles étaient donc leurs différences ; mais le courage contre l’ennemi, la justice envers les subordonnés, le dévouement aux fonctions publiques, la résistance aux plaisirs, étaient chez l’un et l’autre incomparables. Seulement Tibérius était de neuf ans l’aîné, ce qui mit un long intervalle entre la carrière politique de l’un et celle de l’autre. C’est ce qui ruina surtout leur action ; car, n’étant jamais au pouvoir ensemble, ils ne purent pas faire converger leurs efforts, alors que leurs influences combinées auraient été grandes et irrésistibles. Il faut donc parler en particulier de chacun d’eux, et de l’aîné d’abord.






La carrière de Tibérius


    IV. Celui-ci donc, à peine sorti de l’enfance, était si connu qu’on le jugea digne d’exercer le sacerdoce des augures, à cause de son mérite plus que de sa naissance. C’est ce que fit voir Appius Claudius, personnage consulaire, ancien censeur et Prince du Sénat de Rome, très supérieur à ses contemporains par l’élévation de l’âme. Les augures étant à table ensemble, il salua Tibérius, lui fit mille amitiés et lui proposa la main de sa fille. Tibérius accepta avec plaisir, et l’accord se fit tout simplement. Appius, de retour chez lui, appela sa femme, dès la porte, à grands cris pour lui dire : « Antistia, j’ai fiancé notre Claudia ! » Dans sa surprise, elle répondit : « Quel est cet empressement ; et quelle est cette promptitude ? Encore, si tu lui avais trouvé pour mari Tibérius Gracchus ! » Je n’ignore pas que certains historiens attribuent ce fait au père des Gracques, Tibérius, et à Scipion l’Africain, mais la plupart le rapportent comme moi, et Polybe affirme qu’après la mort de Scipion l’Africain ses proches parents choisirent entre tous Tibérius pour mari de Cornélie, le père de cette jeune fille l’ayant laissée sans la donner en mariage, ni la fiancer. Pour en revenir au jeune Tibérius, comme il faisait campagne en Afrique sous le second Scipion, mari de sa sœur, vivant avec le général et partageant sa tente, il eut bientôt compris son héroïsme, qui, par beaucoup de grands exemples, inspirait l’émulation et le désir d’imiter sa vertu par des exploits pareils. Bientôt aussi, il fut à la tête de tous les jeunes gens pour la discipline et le courage. Il monta le premier sur le rempart d’une ville ennemie, au rapport de Fannius qui dit même y être monté, lui aussi, avec Tibérius, prenant ainsi sa part de cet acte courageux.




L’expédition de Numance


V. Après cette campagne il fut nommé questeur, et le sort le désigna pour accompagner, dans l’expédition de Numance, le consul Caïus Mancinus, qui n’était pas un homme sans valeur, mais le plus infortuné des généraux romains. Or les désastres inattendus et les événements contraires firent justement briller davantage, non seulement l’intelligence et la bravoure de Tibérius, mais, ce qui pouvait surprendre, son respect et sa vénération pour son chef, qui, par suite de ses malheurs, ne savait plus bien lui-même s’il était général ; car, vaincu dans de grands combats, il tenta de battre en retraite, en abandonnant son camp la nuit. Mais les Numantins s’en aperçurent et occupèrent aussitôt le camp ; ils tombèrent ensuite sur les fuyards et tuèrent les derniers. Ils cernèrent enfin l’ensemble de l’armée, qu’ils refoulèrent en des endroits difficiles, d’où l’on ne pouvait s’enfuir. Désespérant alors de se sauver par la force, Mancinus envoya négocier une trêve et un arrangement avec les ennemis ; mais ils déclarèrent qu’ils ne se fiaient qu’au seul Tibérius et demandèrent au consul de le leur envoyer. Ce sentiment s’adressait au jeune homme lui-même, car on faisait de lui le plus grand cas dans l’armée, mais le souvenir de son père n’y était pas étranger. Ce général, après une campagne où il soumit beaucoup d’Espagnols, avait conclu la paix avec Numance et fait ratifier le traité par le peuple romain, qui l’appliqua toujours avec exactitude et loyauté. Tibérius fut donc envoyé en mission auprès des Numantins. Il prit contact avec eux ; et tantôt obtenant d’eux des concessions, tantôt en faisant lui-même, il conclut la trêve, et, par-là, sauva évidemment vingt mille citoyens romains, sans compter les esclaves et les hommes qui suivaient hors rang.

VI. Tous les effets restés dans le retranchement, les Numantins s’en saisirent et les pillèrent, mais il s’y trouva des tablettes de Tibérius, qui contenaient les dossiers et les comptes de sa charge de questeur. Comme il tenait beaucoup à les recouvrer, il quitta l’armée, déjà assez avancée, pour retourner dans la ville, accompagné de deux ou trois amis. Il appela les chefs des Numantins et leur demanda de lui faire tenir ces registres pour ne pas lui susciter de calomnies de ses ennemis, dans l’impuissance où il serait de justifier son administration. Les Numantins, ravis de cette occasion de l’obliger, l’invitèrent à entrer dans la ville ; et, comme il restait hésitant, ils sortirent, s’approchèrent, lui prirent les mains et le prièrent instamment de ne plus les considérer comme des ennemis, mais, au contraire, de les traiter en amis et de se fier à eux. Tibérius décida donc d’agir comme ils le voulaient ; car il tenait à ses registres et craignait de froisser les Numantins en paraissant se défier d’eux. Quand il fut entré dans la ville, ils lui servirent d’abord à déjeuner et lui firent toutes les prières du monde pour le décider à s’asseoir à leur table et à manger avec eux. Ils lui rendirent ensuite ses tablettes et l’engagèrent à prendre dans le reste du butin ce qu’il voulait. Mais il n’accepta que l’encens dont il se servait pour les sacrifices publics ; et il partit après les avoir embrassés et comblés d’attentions.

VII. Après son retour à Rome, la négociation fut, dans son ensemble, incriminée comme désastreuse et humiliante pour les Romains ; on porta même contre Tibérius une accusation formelle. Mais les parents et les amis des soldats qui avaient servi dans cette campagne (et ils formaient une grande partie du peuple) accoururent au secours de Tibérius ; et, reportant la honte des événements sur le général, ils affirmaient que c’était Tibérius la cause du salut de tant de citoyens. Cependant ceux que mécontentaient les accords engageaient leurs concitoyens à imiter les ancêtres ; et en effet ceux-ci avaient jeté nus à l’ennemi les généraux qui s’étaient contentés de leur mise en liberté par les Samnites ; et tous les agents et les participants de la trêve, comme les questeurs et les tribuns des soldats, ils les avaient sacrifiés de même, pour faire retomber sur leurs têtes le parjure et la rupture de l’accord. Après la convention de Numance, le peuple montra, plus que jamais, son dévouement et son enthousiasme pour Tibérius ; car on décida de livrer le consul nu et enchaîné aux Numantins ; mais on épargna tous les autres à cause de Tibérius. Il semble aussi que Scipion ait porté secours au questeur. C’était alors le plus grand et le plus puissant des Romains ; mais on ne l’en blâma pas moins d’avoir laissé condamner Mancinus et de ne pas s’être donné le moindre mal pour faire ratifier la trêve conclue avec les Numantins par l’intermédiaire de son parent et ami Tibérius. Le démêlé entre ces deux grands hommes paraît, à vrai dire, être venu principalement de l’ambition de Tibérius et des excitations de ses amis et de certains sophistes ; mais il n’aboutit à rien d’irrémédiable, ni de grave. Je crois même que Tibérius ne serait pas tombé dans les malheurs qu’il subit, si, au moment de ses luttes politiques, Scipion l’Africain avait été présent ; mais en fait il était déjà occupé à la guerre de Numance quand Tibérius commença la propagande pour ses lois, dont voici la raison.




L’héritage de Lélius


VIII. Les Romains, quand ils avaient conquis à la guerre des terres appartenant à des peuples voisins, en vendaient une partie et nationalisaient le reste, qu’ils donnaient à exploiter aux citoyens sans propriété et sans ressources, moyennant une faible redevance au profit du Trésor. Comme les riches offraient des redevances plus fortes et évinçaient ainsi les pauvres, on porta une loi qui ne permettait pas d’avoir plus de cinq cents arpents. Cette mesure mit un frein, pour un peu de temps, à l’avidité des riches et vint en aide aux pauvres qui pouvaient rester sur place, dans les propriétés qui leur étaient affermées et qu’ils exploitaient depuis le début. Plus tard leurs voisins riches se firent transférer les locations à ferme grâce à des prête-noms, et comme, à la fin, ils occupaient ouvertement, par eux-mêmes, la plupart de ces biens, les pauvres, ainsi refoulés, ne se prêtaient plus avec zèle aux expéditions militaires et négligeaient même d’élever des enfants. Ainsi toute l’Italie ressentit bientôt la pénurie d’hommes libres et se remplit de prisonniers barbares, dont les riches se servaient pour labourer la terre à défaut des citoyens qu’ils en avaient chassés. Dans ces conditions Caïus Lélius, l’ami intime de Scipion, entreprit de redresser la situation ; mais, se heurtant à l’opposition des puissants, il recula devant leurs protestations bruyantes et abandonna sa campagne. Il dut à cette volte-face la qualification de sage ou de prudent ; car tel est, semble-t-il, le double sens du mot sapiens. Tibérius, lui, dès sa désignation comme tribun de la plèbe, reprit avec ardeur l’action abandonnée par Lélius. Il le fit, d’après la plupart des historiens, à l’instigation du rhéteur Diophane et du philosophe Blossius, dont l’un, Diophane, était un exilé de Mytilène, et dont l’autre, né précisément en Italie, à Cumes, avait été à Rome en relations étroites avec Antipater de Tarse qui l’honora de la dédicace de certains traités philosophiques. Quelques auteurs vont jusqu’à mettre en cause la mère de Tibérius, Cornélie, qui se plaignait souvent à ses fils d’être toujours appelée la belle-mère de Scipion, et pas encore la mère des Gracques. D’autres encore rendent responsable du plan de Tibérius un certain Spurius Postumius, du même âge que lui et son rival en éloquence judiciaire. Tibérius, à son retour de l’armée, s’aperçut que Spurius avait pris sur lui une grande avance en matière de réputation et de crédit ; et il le vit entouré d’admiration. Il voulut donc, semble-t-il, le surpasser, et, à cette fin, s’avisa d’une politique étrange et qui suscita dans la ville une grande attente. Mais son frère Caïus a écrit dans un livre qu’en passant par la Toscane pour aller à Numance, Tibérius, à la vue du pays désert, sans laboureurs ni pâtres en dehors des esclaves importés et des Barbares, conçut la première idée de la politique qui fut, pour les deux frères, la source de mille malheurs. Mais c’est surtout le peuple lui-même qui enflamma le zèle et l’ambition de Tibérius en l’excitant, par des inscriptions tracées sur les portiques, les murs et les monuments, à faire recouvrer aux pauvres le territoire public.




L’élaboration de la loi


IX. Cependant il ne composa pas la loi à lui seul, mais en prenant pour conseillers les premiers des citoyens en mérite et en réputation, parmi lesquels étaient Crassus le Grand Pontife, Mucius Scévola le jurisconsulte, alors consul, et Appius Claudius, son beau-père à lui, Tibérius. Et il semble qu’une loi destinée à réprimer tant d’injustice et d’avidité n’ait jamais été rédigée avec plus de douceur et de modération. Car ceux qui auraient dû porter la peine de leur désobéissance et rétrocéder, en payant une amende, les terres dont ils jouissaient illégalement étaient seulement tenus de sortir, moyennant indemnité, des propriétés détenues contre tout droit, et de les abandonner aux citoyens dans le besoin. Bien que cette réforme fût tellement accommodante, le peuple, oubliant le passé, se contentait d’avoir désormais une garantie contre l’injustice ; mais les riches et les propriétaires, hostiles à la loi par avidité et au législateur par colère et esprit contentieux, cherchaient à détourner le peuple de la ratifier, en disant que Tibérius instituait un partage de terres pour bouleverser l’État et tout ébranler. Ils n’aboutirent à rien ; car Tibérius défendait une belle et juste cause avec une éloquence capable d’embellir même des opérations moins nobles ; il était donc effrayant et invincible, chaque fois que, le peuple étant répandu autour de la tribune où il se dressait, il parlait en faveur des pauvres : « Les bêtes, disait-il, qui paissent en Italie ont une tanière, et il y a pour chacune d’elles un gîte et un asile ; mais ceux qui combattent et meurent pour l’Italie n’ont que leur part d’air et de lumière, pas autre chose. Sans domicile, sans résidence fixe, ils errent partout avec leurs enfants et leurs femmes ; et les généraux mentent en engageant leurs soldats à défendre, dans les combats, leurs tombeaux et leurs temples contre les ennemis ; car il est tant de Romains dont aucun ne possède d’autel de famille, ni de tombeaux d’ancêtres ! C’est pour le luxe et la richesse d’autrui qu’ils font la guerre et meurent ; et l’on a beau les appeler maîtres du monde, ils n’ont même pas une motte de terre à eux ! »






Tibérius et Octavius


X. Ce discours, qu’il prononça avec un grand courage et une émotion sincère, transporta le peuple, qui trépignait d’enthousiasme, et aucun de ses adversaires n’osa le contredire. Laissant donc de côté la discussion, ils s’adressèrent à Marcus Octavius, l’un des tribuns de la plèbe, jeune homme de mœurs sérieuses et de conduite réglée. C’était l’ami et le familier de Tibérius ; aussi, au premier moment, par déférence pour son collègue, se dérobait-il à leurs ouvertures. Mais, comme beaucoup de personnages influents l’assiégeaient de leurs prières et de leurs supplications, il se laissa, pour ainsi dire, forcer la main, s’opposa à la politique de Tibérius et fit écarter sa loi. Or, chez les tribuns de la plèbe, c’est l’opposant qui détient la puissance ; car les décisions de la majorité n’ont aucune portée, dès lors qu’un seul tribun émet son veto. Aussi Tibérius irrité retira-t-il la loi humaine dont nous avons parlé pour en proposer une plus agréable à la masse et plus énergique envers les coupables, à qui elle ordonnait d’évacuer aussitôt les terres qu’ils occupaient au mépris des lois antérieures. Il y eut donc désormais chaque jour des débats à la tribune entre Octavius et lui, mais, tout en se heurtant avec beaucoup de passion et d’opiniâtreté, ils ne tinrent jamais, dit-on, l’un sur l’autre aucun propos malsonnant, et ils ne laissèrent même pas, sous l’empire de la colère, échapper un mot déplacé. Car ce n’est pas seulement, semble-t-il, dans les transports des Bacchantes mais aussi dans les conflits d’influence et les accès de colère que le bon naturel et la bonne éducation tiennent en arrêt l’esprit, le modèrent et le règlent. Et même, voyant Octavius sous le coup de la loi, car il détenait une part considérable des biens domaniaux, Tibérius le pria de relâcher son opposition, en s’engageant à lui rendre la valeur des propriétés usurpées, qu’il prélèverait sur ses propres biens, pourtant médiocres. Comme Octavius n’acceptait pas cette offre, Tibérius, par un édit, suspendit l’exercice de toutes les magistratures jusqu’au moment où le vote sur sa loi aurait été acquis. Il ferma les portes du temple de Saturne en y apposant son sceau personnel, pour que les questeurs ne pussent rien prendre dans le Trésor ni rien y verser. Il fit aussi proclamer que les préteurs qui désobéiraient à son édit seraient frappés d’une amende ; et ainsi tous les magistrats, pris de peur, abandonnèrent chacun les affaires de son ressort. À dater de là, les possesseurs sans titre légal se vêtirent de deuil, et ils se promenaient sur le Forum avec des airs pitoyables et humiliés ; mais ils conspiraient en secret contre Tibérius, et ils avaient recruté des sicaires pour l’assassiner, ce qui amena le grand homme à porter sur lui, au su de tout le monde, un poignard de brigand, l’arme que les Romains appellent dolon.




Le jour du vote


XI. Le jour du vote était venu et Tibérius appelait le peuple à se prononcer, quand les riches enlevèrent les urnes. Il régnait une grande confusion ; mais comme les partisans de Tibérius, qui avaient le nombre pour eux, pouvaient emporter la décision de vive force et se groupaient à cette fin, Manlius et Fulvius, personnages consulaires, tombèrent aux genoux du tribun, et, en versant des larmes, le prièrent de ne pas aller plus loin. Lui, comprenant le danger immédiat, et ressentant d’ailleurs du respect pour ces hommes d’État, leur demande ce qu’ils lui conseillaient de faire. Ils déclarèrent alors qu’ils n’avaient pas de titres suffisants pour lui donner un conseil d’une si grande importance ; aussi l’engageaient-ils à remettre la décision au Sénat. Il se laissa convaincre par leurs prières. Mais comme le Sénat, une fois réuni, n’aboutissait à rien, à cause des riches qui étaient influents dans son sein, Tibérius se résolut à un acte illégal et injuste. Il dépouilla Octavius de sa magistrature, ne trouvant pas d’autre moyen de faire passer sa loi. Il commença par lui demander publiquement, de la façon la plus courtoise et en lui prenant les mains, de céder et de faire plaisir au peuple, qui réclamait des satisfactions légitimes, bien mince dédommagement de ses grandes fatigues et des grands dangers qu’il courait. Comme Octavius repoussait cette requête avec violence, Tibérius reprit : « Il est impossible que deux magistrats pourvus d’une égale autorité soient en désaccord sur une matière importante sans qu’avec le temps la guerre survienne entre eux. Je ne vois qu’un remède à cette situation ; c’est que l’un de nous cesse d’exercer sa charge. » Il enjoignit donc à Octavius de faire voter d’abord le peuple sur son cas à lui, Tibérius, promettant de redescendre aussitôt de la tribune, réduit au rang de simple citoyen, si les suffrages populaires en décidaient ainsi. Sur le refus d’Octavius, il déclara qu’il soumettrait lui-même au peuple le cas de son collègue, si celui-ci ne changeait pas d’avis après réflexion.

XII. Sur le moment il en resta là et leva la séance. Le lendemain, en assemblée du peuple, il monta à la tribune et essaya, cette fois encore, de convaincre Octavius. Mais, le trouvant irréductible, il déposa un projet de loi qui lui enlevait le tribunat, et il appela les citoyens à voter aussitôt sur cette question. Comme il y avait trente-cinq tribus et que dix-sept avaient déjà donné leur approbation, il suffisait du vote d’une seule pour qu’Octavius fût destitué de sa charge. Tibérius suspendit alors le vote et recommença d’implorer son collègue. Il l’embrassait sous les yeux du peuple et le couvrait de baisers, le suppliant instamment de ne pas se laisser faire une pareille honte et de ne pas le forcer, lui Tibérius, à prendre la responsabilité d’une mesure si grave et si pénible. Ces prières, dit-on, ne laissèrent pas Octavius absolument insensible et obstiné ; ses yeux se remplirent de larmes, et il resta longtemps silencieux. Cependant, jetant un regard sur les riches et les propriétaires massés autour de la tribune, il fut apparemment intimidé. La crainte d’être décrié par eux lui fit affronter tous les dangers avec assez de noblesse, et il dit à Tibérius de faire ce qu’il voulait faire. La loi fut donc votée. Tibérius ordonna aussitôt à l’un de ses affranchis de faire descendre Octavius de la tribune ; car il employait comme viateurs ses anciens esclaves, et cette circonstance rendit plus pitoyable encore le spectacle de la violence faite à Octavius, précipité brutalement de son siège. Le peuple se jeta sur lui ; mais les riches, qui étaient accourus, lui firent une barrière de leurs bras étendus, et Octavius put, à grand-peine, se dérober à la foule et s’enfuir ; mais un esclave dévoué qui se tenait devant lui pour le protéger eut les yeux crevés. Cet attentat eut lieu malgré Tibérius qui, apprenant la tournure des événements, avait fait diligence pour arrêter l’échauffourée.






L’orage


XIII. À la suite de cette agitation, la loi agraire fut votée ; et l’on choisit des triumvirs pour la recherche et la répartition des terres. C’étaient Tibérius lui-même, son beau-père Appius Claudius et son frère Caïus Gracchus qui ne se trouvait pas alors à Rome, faisant la campagne de Numance sous les ordres de Scipion. Cette affaire terminée en toute tranquillité et sans opposition, il fit en outre remplacer Octavius par un nouveau tribun, qui n’était pas de la catégorie des gens en vue, mais un de ses clients, nommé Mucius. Mécontents de tout ce que faisait Tibérius et redoutant l’accroissement de son crédit, les personnages influents le bafouaient au Sénat. Comme il demandait qu’on lui fournît, suivant la coutume, une tente aux frais de l’État pour aller répartir les terres, on la lui refusa, quand d’autres, pour des missions moins importantes, en avaient souvent obtenu une ; et son indemnité de déplacement fut fixée à neuf oboles par jour, sur la proposition de Scipion Nasica, qui s’était abandonné sans réserve à son hostilité contre Tibérius ; car il occupait une bonne partie des terres du domaine public et se résignait mal à en sortir par force. Tout cela échauffait le peuple. Et comme un ami de Tibérius vint à mourir subitement et que des taches suspectes apparurent sur le corps, une foule de gens, criant qu’on l’avait empoisonné, accoururent au convoi. Ils chargèrent le lit funèbre sur leurs épaules et se groupèrent autour du bûcher. On put croire alors qu’ils n’avaient pas eu tort de soupçonner un empoisonnement, car le cadavre se rompit, et un flot d’humeurs corrompues se répandit à l’extérieur, au point d’éteindre la flamme. On eut beau apporter d’autre feu : le bûcher ne s’enflamma pas avant d’avoir été transporté dans un autre endroit ; et ce fut même au prix de bien des efforts. Là-dessus Tibérius, pour exciter encore davantage la foule, prit des habits de deuil. Il amena ses enfants sur le Forum et pria le peuple de se charger d’eux ainsi que de leur mère, lui-même ayant renoncé à tout espoir.

XIV. Lorsque après la mort d’Attale Philométor, Eudème de Pergame vint déposer à Rome le testament aux termes duquel le peuple romain était institué héritier du Roi, Tibérius, par démagogie, déposa un projet de loi portant que l’argent de ce Prince, qu’on avait apporté dans la Ville, serait attribué aux citoyens bénéficiaires du partage des terres, pour la mise en état du sol et les premiers frais de la culture. Quant aux villes qui faisaient partie du royaume d’Attale, il déclara que le Sénat n’avait nullement le droit de délibérer sur leur sort, et que lui-même en référerait au peuple. Cette conduite blessa le Sénat au plus haut point ; et Pompée se leva pour déclarer qu’étant voisin de Tibérius il savait qu’Eudème lui avait donné le diadème et la pourpre des Rois de Pergame, comme au futur Roi de Rome. Quintus Métellus fit ce reproche à Tibérius : « Quand ton père, étant censeur, rentrait chez lui après dîner, les citoyens éteignaient leurs lumières, dans la crainte de paraître prolonger au-delà des convenances les ripailles et les parties de boisson. Et toi, tu te fais éclairer la nuit par les pires insolents et les derniers des gueux ! » Titus Annius, personnage qui n’était ni conciliant, ni modéré, mais paraissait invincible dans les discussions, où il procédait par demandes et par réponses, somma Tibérius d’avouer, par un serment solennel, qu’il avait frappé de dégradation civique son collègue, sacrosaint et inviolable aux termes de la loi. Comme cette provocation déchaînait le tumulte, Tibérius bondit, appela le peuple, ordonna d’arrêter Annius, et il voulait l’accuser. Mais Annius, qui lui était très inférieur en éloquence et en réputation, trouva une ressource dans son esprit fertile. Il demanda à Tibérius de répondre, avant le débat, à une petite question. Tibérius lui permit de l’interroger, et le silence se fit. Annius dit alors : « Si toi, tu veux me dégrader et me traîner dans la boue, et que moi, j’appelle à mon secours un de tes collègues et qu’il monte à la tribune pour m’assister, est-ce que tu lui enlèveras sa charge ? » Cette question, dit-on, embarrassa tellement Tibérius qu’étant d’ordinaire, entre tous les hommes d’État, le plus capable d’improviser et le plus audacieux, il garda le silence.




Tibérius se défend


XV. Ce jour-là donc, il congédia l’assemblée. Mais sentant qu’entre tous ses actes politiques celui qui concernait Octavius était particulièrement odieux, non seulement aux puissants, mais encore au grand nombre, car la dignité des tribuns de la plèbe paraissait quelque chose de grand et de beau qui, sauvegardé jusqu’à ce jour, avait été enfin détruit et bafoué, il fit un long discours devant le peuple. Il n’est pas hors de propos de rapporter ici de petits extraits de son argumentation, pour donner quelque idée de la puissance de persuasion et de la subtilité du grand homme. Il dit que le tribun de la plèbe était sacrosaint et inviolable, en tant que consacré au peuple et debout pour sa défense. « Ainsi donc, poursuivit-il, un tribun qui, changeant de conduite, fait tort au peuple, amoindrit sa puissance, et lui enlève le droit de vote, se prive lui-même de l’honneur qu’il a reçu à des conditions qu’il n’observe pas. Faudra-t-il donc laisser un tribun ruiner le Capitole et brûler l’arsenal ? Encore, en commettant ces crimes, serait-il un mauvais tribun, mais un tribun tout de même. S’il détruit la puissance du peuple, il n’est plus tribun. Ne serait-ce pas une énormité que le tribun pût arrêter le consul, et que le peuple ne pût priver le tribun d’un pouvoir dont il se sert contre qui le lui a conféré ? Car enfin le peuple choisit aussi bien un tribun qu’un consul. On sait que la royauté joint au privilège de réunir et de concentrer en soi tous les pouvoirs, la majesté d’une consécration solennelle qui l’approche de la divinité. Pourtant la Ville a chassé Tarquin, qui était en faute ; et les abus de pouvoir d’un seul homme ont fait abolir le régime traditionnel qui avait fondé Rome. Qu’y a-t-il d’aussi saint et d’aussi vénérable à Rome que les vierges qui entretiennent et gardent le feu inextinguible ? Pourtant, si l’une d’entre elles manque à son devoir, on l’enterre vivante ; car elles ne peuvent garder, en outrageant les dieux, une inviolabilité qu’elles leur doivent. Il n’est donc pas juste non plus qu’un tribun, s’il fait tort au peuple, conserve l’inviolabilité qu’il tient de lui ; car il détruit de ses propres mains la puissance populaire, qui fait sa force. Et cependant, si c’est justement que les suffrages de la majorité des tribus lui ont conféré son autorité de tribun, comment ne serait-il pas plus juste encore que le vote de toutes les tribus sans exception l’en privât ? Rien n’est si saint, ni si inviolable que les ex-voto offerts aux dieux. Et personne n’a jamais empêché le peuple de s’en servir, de les changer et de les déplacer à son gré ! Il a donc le droit d’user du tribunat comme d’une offrande, et de la transférer à un autre dépositaire. Enfin ce n’est pas une magistrature inviolable, ni inamissible ; la preuve en est que souvent des personnages qui en étaient investis ont décliné cet honneur sous la foi du serment. »

XVI. Tels furent donc les principaux arguments de Tibérius pour se justifier. Mais comme ses amis, en présence des menaces de la noblesse groupée contre lui, pensaient qu’il devait poser sa candidature à un second tribunat, il cherchait à reconquérir la masse par d’autres lois, abrégeant la durée du service militaire, permettant d’en appeler au peuple des sentences judiciaires, et adjoignant aux sénateurs, qui étaient alors les seuls juges, des chevaliers en nombre égal. Enfin de toute façon désormais, il cherchait à affaiblir l’autorité du Sénat, inspiré par le ressentiment et l’esprit d’opposition plutôt que par une idée réfléchie de la justice et de l’intérêt public. Mais comme, au cours du vote, on s’aperçut que ses adversaires avaient le dessus, car le peuple n’était pas présent tout entier, ses amis se mirent d’abord à injurier ses collègues pour tirer les choses en longueur ; et puis on congédia l’assemblée, avec ordre de reprendre séance le lendemain. Tibérius, descendant au Forum, commença par adresser aux Romains d’humbles supplications, les larmes aux yeux. Il déclara ensuite craindre que, dans la nuit, ses ennemis ne vinssent forcer sa maison et le tuer. Il fit si bien partager ses inquiétudes aux citoyens qu’un très grand nombre d’entre eux campèrent devant sa maison et passèrent toute la nuit à la garder.

XVII. Au point du jour vint [sur le Forum] l’homme qui apportait les poulets dont on se sert pour la divination, et il leur présenta de la nourriture. Mais ils ne s’avancèrent pas, sauf un seul, bien que l’homme eût fort agité la cage. Encore celui qui était sorti ne toucha-t-il pas au manger ; il leva l’aile gauche et étendit la patte, puis il se réfugia dans la cage. Ce présage fit ressouvenir Tibérius du premier signe qu’il avait eu. Il avait un casque dont il se servait dans les combats, et qui était décoré splendidement et d’une beauté remarquable. Des serpents, s’y étant glissés subrepticement, y avaient déposé des œufs qu’ils firent éclore. Aussi le présage des poulets, s’ajoutant à celui-là, le troublait-il d’autant plus. Il sortit pourtant, en apprenant que le peuple était assemblé en haut, au Capitole. Avant d’être dehors, il se heurta si violemment au seuil de sa porte que l’ongle du gros orteil se rompit et que le sang coula à travers la chaussure. Quand il eut fait quelques pas, on vit sur un toit, à sa gauche, des corbeaux qui se battaient ; et alors que, naturellement, beaucoup de gens l’accompagnaient, une tuile, repoussée par un de ces oiseaux, tomba près du pied de Tibérius. Ce nouveau signe arrêta même les plus audacieux de ses amis ; mais Blossius de Cumes intervint et déclara que ce serait par trop de honte et d’humiliation que Tibérius, fils de Gracchus et petit-fils de Scipion l’Africain, par peur d’un corbeau, n’écoutât pas les appels des citoyens. Il ajouta que pourtant cette honte, les ennemis du tribun n’en feraient pas un objet de risée ; ils en prendraient prétexte pour le décrier auprès du peuple en l’accusant d’exercer la tyrannie et de bafouer ses concitoyens. En même temps beaucoup de gens accouraient à la rencontre de Tibérius de la part de ses amis du Capitole pour l’inviter à se presser, en assurant que la situation était bonne. En effet, il fut accueilli d’abord avec enthousiasme. Dès qu’il parut, des acclamations s’élevèrent ; quand il monta au Capitole, on s’empressa pour le recevoir ; et l’on mit une garde autour de lui pour ne laisser approcher personne d’inconnu.




Le complot et la mort


XVIII. Mais, quand Mucius eut commencé, comme la veille, à recueillir les suffrages par tribus, rien ne put se faire des formalités habituelles à cause du désordre causé par les électeurs qui, venant des derniers rangs, étaient poussés, poussaient, bousculaient ceux de devant et se mêlaient à eux. Sur ces entrefaites, Fulvius Flaccus, membre du Sénat, se mit en évidence ; et, comme sa voix ne pouvait arriver jusqu’à l’assistance, il fit un signe de la main pour indiquer qu’il voulait expliquer quelque chose en particulier à Tibérius. Le tribun ayant ordonné à la foule d’ouvrir ses rangs, Flaccus put enfin l’approcher et lui apprit que, pendant la séance du Sénat, les riches, ne parvenant pas à mettre le consul de leur côté, avaient formé le projet de tuer Tibérius par leurs propres moyens, et qu’ils disposaient, à cette fin, de beaucoup d’esclaves et d’amis en armes.

XIX. Quand Tibérius eut révélé le complot à ceux qui l’entouraient, ils retroussèrent aussitôt leurs toges, et, brisant les javelines des licteurs, dont ces agents se servent pour écarter la foule, ils en prirent les tronçons, dans l’intention de s’en faire des armes contre les assaillants. Comme les citoyens les plus éloignés ne comprenaient rien à ce qui se passait et cherchaient à se renseigner, Tibérius porta la main à sa tête, voulant faire comprendre le péril par ce geste, puisqu’on n’entendait pas sa voix. À cette vue ses adversaires coururent au Sénat rapporter que Tibérius demandait un diadème ; la preuve, c’est qu’il touchait sa tête. Ainsi tout le monde fut troublé ; et Nasica requit le consul de sauver la République et de renverser le tyran. Le magistrat répondit avec douceur qu’il ne prendrait l’initiative d’aucune violence et ne ferait mourir aucun citoyen sans jugement ; que cependant si le peuple, persuadé ou contraint par Tibérius, votait une illégalité, il ne la ratifierait pas. Nasica bondit alors et s’écria : « Eh bien ! puisque le chef de l’État trahit la République, vous tous qui voulez défendre les lois, suivez-moi ! » En disant ces mots, il rabattit sur sa tête un pan de sa toge et se mit en marche vers le Capitole. Chacun de ceux qui le suivaient, en roulant le bas de sa toge autour de son bras, poussait les gens qui se trouvaient devant lui. Nul n’opposait de résistance à ces personnages considérables ; au contraire, les passants fuyaient et tombaient les uns sur les autres. Les hommes de la suite des sénateurs apportaient de chez eux des gourdins et des bâtons ; eux-mêmes, ramassant les éclats et les pieds des bancs brisés par la foule dans sa fuite, montaient vers Tibérius et frappaient ceux qui s’interposaient entre eux et lui. Ce fut un sauve-qui-peut et un massacre ; et, comme Tibérius lui-même fuyait, un homme le saisit par ses vêtements. Il lui laissa sa toge et prit sa course en tunique ; mais il glissa et tomba sur quelques-uns de ceux qui étaient renversés devant lui. Comme il se relevait, le premier qui lui porta ostensiblement un coup à la tête avec un pied de banc fut Publius Saturéius, un de ses collègues ; l’honneur du second coup était revendiqué par Lucius Rufus, qui s’en fit gloire comme d’une belle action. Des partisans de Tibérius, il mourut plus de trois cents, massacrés à coups de pierres et de bâtons, mais aucun par le fer.

XX. Ce fut, à ce qu’on rapporte, la première sédition à Rome, depuis l’abolition de la royauté, qui fut étouffée dans le sang et par le meurtre des citoyens. Quant aux autres, qui pourtant n’étaient pas légères en soi et ne portaient pas sur de minces objets, elles se soldaient par des concessions mutuelles, qu’arrachait aux puissants la crainte de la foule et au peuple le respect du Sénat. Il semble même que, dans cette journée, Tibérius aurait aisément cédé, si l’on s’y était pris d’une autre façon ; il se serait incliné plus facilement encore si ses adversaires n’avaient pas versé le sang et blessé ses amis ; car il n’avait pas autour de lui plus de trois mille hommes. Mais on peut croire que la colère et la haine des riches contre lui eurent plus de part à leur complot que les belles raisons dont ils se targuaient ; et une bonne preuve en est la cruauté et l’illégalité des outrages faits à son cadavre. Car on ne permit pas au frère de Tibérius, malgré ses prières, de recueillir le corps et de l’ensevelir la nuit ; on le jeta au fleuve avec les autres morts. Et on ne s’en tint pas là ; on bannit encore une partie de ses amis sans jugement ; les autres, on les arrêta et on les fit mourir ; de ce nombre était le rhéteur Diophane. On enferma un certain Caïus Villius dans un tonneau où l’on avait jeté des vipères et d’autres serpents, et il mourut ainsi. Quant à Blossius de Cumes, il fut amené devant les consuls qui l’interrogèrent sur les événements, et il convint qu’il avait tout fait sur l’ordre de Tibérius. Comme Nasica lui demandait : « Et si Tibérius t’avait ordonné de brûler le Capitole ? », il répondit d’abord que jamais Tibérius ne lui eût donné un pareil ordre ; et, la même question lui étant posée à plusieurs reprises et par plusieurs personnes, il finit par dire : « Eh bien ! s’il me l’avait ordonné, il eût été beau pour moi d’obéir ; car Tibérius ne pouvait me le prescrire que dans l’intérêt du peuple ! » Sur le moment, il se tira donc d’affaire ; et peu après il se rendit en Asie auprès d’Aristonicos, puis, quand la situation de ce Prince fut ruinée, il se tua.

XXI. Cependant le Sénat, voulant apaiser le peuple à la suite de ces événements, ne s’opposa plus au partage des terres, et proposa à la plèbe de nommer un répartiteur à la place de Tibérius. Le choix des électeurs se porta sur Publius Crassus, qui était allié aux Gracques, car sa fille Licinia était la femme de Caïus Gracchus. Cependant Cornélius Népos affirme que ce n’était pas la fille de Crassus, mais celle de Brutus, connu par son triomphe sur les Lusitaniens ; malgré son avis, la plupart des historiens sont d’accord avec nous. Comme, par ailleurs, le peuple, aigri par la mort de Tibérius, attendait visiblement le jour de la revanche, et que déjà l’on se préparait à faire des procès à Nasica, le Sénat, craignant pour ce personnage, vota son envoi en Asie, où il n’avait absolument rien à faire. Car les gens du peuple qui le rencontraient ne cachaient pas leur malveillance à son égard ; au contraire, plus exaspérés que jamais, ils le poursuivaient de leurs cris partout où ils le trouvaient, l’appelant un maudit, un tyran, un sacrilège qui avait souillé du sang d’un magistrat inviolable et sacré le plus saint et le plus redoutable des temples de la Ville. C’est ainsi que Nasica dut s’enfuir d’Italie quoiqu’assujetti aux plus graves obligations religieuses ; car c’était le plus élevé en dignité et le premier des pontifes. Errant et vagabondant obscurément, il mourut peu de temps après à Pergame. Il ne faut pas s’étonner que le peuple ait à ce point haï Nasica, puisque Scipion l’Africain, l’homme que les Romains admiraient à plus juste titre et plus qu’aucun autre, fut bien près de se voir privé de l’amour de ce peuple parce que, dans le premier moment où il apprit à Numance la mort de Tibérius, il fit cette citation d’Homère :



Ainsi périsse tout autre qui agirait comme lui !



Ensuite, comme Caïus Gracchus et Fulvius lui demandaient, dans une assemblée du peuple, ce qu’il pensait de la mort de Tibérius, il fit une réponse défavorable à la politique du tribun. À partir de ce moment, le peuple, ce qu’il n’avait jamais fait auparavant, donna des signes de mécontentement quand Scipion parlait ; et lui-même se laissa aller à mal parler du peuple. Nous avons traité ce sujet en détail dans notre Vie de Scipion.




Et Caïus ?


XXII. Caïus Gracchus au début, soit qu’il craignît les ennemis de son frère, soit qu’il cherchât à ranimer la haine du peuple contre eux, se tint à l’écart du Forum et resta tranquille chez lui, comme quelqu’un qui aurait une situation basse dans le présent et qui vivrait, à l’avenir, dans la même indifférence aux affaires d’État. Cette conduite lui attira même les critiques de quelques personnes, qui le croyaient mécontent de la politique de Tibérius et décidé à la renier. Mais il était très jeune alors ; car il avait neuf ans de moins que son frère, qui mourut avant d’avoir atteint trente ans. Pourtant Caïus, en avançant en âge, laissait paraître, sans ostentation, un caractère indifférent à l’oisiveté, à la mollesse, à la boisson et aux trafics d’argent. Il exerçait, de plus, ses dispositions pour l’éloquence, comme des ailes qui le porteraient, d’un vol rapide, au pouvoir. On vit donc bien qu’il ne mènerait pas une vie inactive. Le plaidoyer qu’il prononça pour l’un de ses amis, Vettius, excita l’entousiasme débordant du peuple ; car les autres orateurs n’avaient été que des enfants en comparaison de lui. Les puissants recommencèrent donc à trembler ; et les propos qu’ils tenaient couramment montraient qu’ils ne laisseraient pas Caïus arriver au tribunat. Il fut précisément désigné par le sort pour aller en Sardaigne comme questeur du consul Oreste ; et, si cela fit plaisir à ses ennemis, lui-même n’en fut pas affligé. Car, étant doué pour la guerre et aussi bien exercé à faire campagne qu’à plaider, il frissonnait à la seule pensée d’affronter la vie publique et la tribune, et ne pouvait cependant se dérober à l’appel du peuple et de ses amis. Il accepta donc très volontiers ce déplacement. Et pourtant l’opinion qui prévaut à son sujet est qu’il fut un démagogue intempérant et beaucoup plus éhonté que Tibérius dans la recherche des faveurs de la masse. Mais ce n’est pas la vérité ; il semble au contraire qu’une nécessité quelconque, bien plutôt qu’un choix réfléchi, l’ait précipité dans la politique. Et même l’orateur Cicéron rapporte que, comme justement Caïus évitait toute candidature et avait décidé de vivre en repos, son frère lui apparut en songe et lui dit : « Pourquoi donc tardes-tu, Caïus ? Il n’y a pas d’évasion possible ; nous n’avons tous deux qu’une seule vie et qu’une seule mort, que nous impose la défense du peuple ; c’est décidé. »




En Sardaigne


XXIII. Caïus, étant donc parti pour la Sardaigne, y donnait l’exemple de toutes les vertus. Il se montrait très supérieur à tous les jeunes gens par son courage devant l’ennemi, sa justice envers ses subordonnés, son dévouement et sa déférence pour son général ; mais sa modération, sa simplicité et son autorité dépassaient encore celles des gens âgés. Comme l’hiver en Sardaigne était rigoureux et malsain, le général demandait aux villes de son gouvernement des habits pour ses soldats. Elles envoyèrent une délégation à Rome pour implorer levée de cette contribution. Le Sénat fit droit à cette réclamation et ordonna au général de prendre d’autres moyens pour couvrir ses hommes ; mais c’était impossible, et les troupes continuaient à souffrir. Caïus parcourut alors les villes et décida les habitants à envoyer, d’eux-mêmes, des étoffes à leurs frais pour aider les Romains. Cette démarche, connue à Rome, y parut un essai de politique démagogique et troubla le Sénat. La première occasion de conflit fut l’arrivée des ambassadeurs envoyés d’Afrique par le Roi Micipsa. Ils dirent que ce Prince, pour faire plaisir à Caïus Gracchus, avait envoyé du blé au général romain, en Sardaigne. Les sénateurs furent mécontents et les chassèrent ; ils votèrent ensuite un sénatus-consulte, aux termes duquel on relèverait les troupes de Sardaigne, tout en laissant Oreste sur place ; car de la sorte Caïus y serait aussi retenu par sa charge. Mais lui, se voyant sous le coup de ces décisions, s’embarqua tout de suite dans un moment de colère. Il parut donc à Rome contre toute attente, et ses ennemis ne furent pas les seuls à en profiter pour l’accuser ; car la majorité elle-même trouvait étrange qu’étant questeur il fût parti avant son chef. On le cita donc devant les censeurs ; mais, après avoir demandé la parole, il changea si bien les dispositions de l’auditoire qu’il partit en laissant l’impression d’avoir subi les plus grandes injustices. Car il déclara qu’il avait fait douze ans de services, alors que les autres s’en tenaient aux dix obligatoires, qu’il avait été employé comme questeur sous les ordres du général pendant une période de trois ans, quand la loi lui permettait de revenir à Rome au bout d’un an, et que, seul des combattants, il était parti avec sa bourse pleine et rentré avec sa bourse vide. Les autres, une fois bu le vin de leurs amphores, les avaient rapportées pleines d’argent et d’or monnayés.




Candidat tribun


XXIV. On lui intenta encore d’autres accusations et d’autres procès. On l’accusa notamment de chercher à soulever les alliés et d’avoir été le complice de la conjuration découverte à Frégelles. Il se lava de tout soupçon, et, après avoir établi sa parfaite innocence, posa sur-le-champ sa candidature au tribunat. Les hommes connus s’opposaient tous à lui sans distinction ; mais une telle foule affluait à Rome, de toute l’Italie, pour participer au scrutin que beaucoup d’électeurs ne trouvèrent pas à se loger. Le Champ de Mars fut même trop étroit pour la foule des votants ; et il fallut recueillir un certain nombre des voix sur les toits, au milieu des tuiles [traduction peu sûre]. Quant au résultat, les puissants purent tout juste contraindre le peuple et décevoir les espérances de Caïus assez pour ne pas lui laisser la première place, sur laquelle il comptait. Il ne fut nommé que le quatrième. Mais, à peine entré en fonctions, il devint le premier de tous, ayant autant de talent oratoire qu’aucun autre, et l’émotion le poussant à tout dire, puisqu’il pleurait son frère. Car maintenant tous les prétextes lui étaient bons pour ramener le peuple au souvenir de la mort de Tibérius. Il lui remettait le passé en mémoire et faisait revivre les actes des ancêtres. « Ceux-là, disait-il, déclarèrent la guerre aux Falisques pour une insulte faite au tribun de la plèbe Génucius et condamnèrent à mort Caïus Véturius, parce qu’un tribun traversant le Forum, il avait été le seul à ne pas se ranger devant lui. Et pourtant, sous vos yeux, les gens que vous savez ont assommé Tibérius à coups de bâton, et, en pleine ville, on a traîné ignominieusement son cadavre du haut du Capitole pour le jeter au fleuve. Ceux de ses amis qu’on prenait mouraient sans jugement ; et pourtant c’est une tradition chez vous que si quelqu’un, sous le coup d’une accusation capitale, ne se rend pas à la citation, un huissier vient devant sa porte, au point du jour, le convoquer à son de trompe, et que les juges ne portent pas de sentence avant l’accomplissement de cette formalité. Tant vos aïeux étaient circonspects et se tenaient sur leurs gardes en matière de jugements ! »

XXV. Après avoir secoué le peuple par de tels propos, car il avait une voix très forte et de beaucoup de portée, il proposa deux lois, portant l’une que, si le peuple avait ôté sa charge à quelque magistrat, on ne lui permettrait pas d’exercer une autre magistrature ; l’autre que, si un magistrat bannissait un citoyen sans jugement, le peuple aurait à condamner cet abus de pouvoir. De ces lois l’une dégradait directement Marcus Octavius, celui que Tibérius avait dépouillé du tribunat ; et sous le coup de l’autre tombait Popillius ; car c’était lui qui, en sa qualité de préteur, avait banni les amis de Tibérius. Popillius n’osa pas affronter le jugement et s’enfuit d’Italie ; quant à l’autre loi, Caïus la retira lui-même en disant qu’à la prière de sa mère Cornélie il faisait grâce à Octavius. Le peuple s’en réjouit et approuva hautement cette concession ; car il n’honorait pas moins Cornélie à cause de ses enfants qu’à cause de son père, et il devait même lui élever plus tard une statue de bronze avec cette inscription : Cornélie, mère des Gracques. On rapporte bien des propos piquants et un peu affectés que tint Caïus pour la défendre contre un de ses ennemis à lui : « Est-ce bien toi, dit-il, qui insultes Cornélie, la mère de Tibérius ? » Et, comme l’insulteur était décrié pour son manque de virilité, il lui demanda une autre fois : « Et de quel droit te compares-tu à Cornélie ? As-tu mis au monde ces enfants comme elle ? Et pourtant tous les Romains savent qu’elle a été plus longtemps sans mari que toi, le soi-disant homme. » Telle était l’amertume de ses répliques ; et on peut trouver dans son œuvre bien des traits de ce genre.




La lutte contre le Sénat


XXVI. Des lois qu’il proposa ensuite pour faire plaisir au peuple et affaiblir le Sénat, la première concernait l’établissement des colonies et attribuait aux pauvres les terres du domaine public. La deuxième, relative à l’armée, disposait que les soldats en campagne seraient habillés par l’État sans que leur solde fût diminuée pour cela, et qu’on n’enrôlerait pas d’hommes au-dessous de dix-sept ans. La troisième, sur les alliés, donnait aux Italiens le même droit de vote qu’aux citoyens romains. La quatrième, sur le ravitaillement, abaissait le prix des vivres pour les pauvres. La cinquième, sur les tribunaux, enlevait au Sénat sa prépondérance judiciaire. Seuls en effet, jusque-là, les sénateurs jugeaient les procès, et, par là, ils étaient redoutables au peuple et aux chevaliers ; mais la loi nouvelle ajoutait trois cents chevaliers à un nombre égal de sénateurs, et attribuait sans distinction aux six cents juges la décision de tous les procès. En proposant cette réforme, il accomplit, dit-on, toutes les formalités très minutieusement ; mais alors qu’avant lui tous les hommes politiques, dans leurs interventions, regardaient vers le Sénat et ce qu’on appelle le Comitium, il fut, dit-on, le premier à se tourner du côté opposé, vers le Forum ; et à l’avenir les orateurs suivirent cet exemple. Par ce léger changement et cette orientation nouvelle, il fit une révolution et transféra, en quelque sorte, le pouvoir de l’aristocratie à la démocratie, en montrant que les orateurs devaient s’adresser à la foule et non au Sénat.

XXVII. Non seulement le peuple vota la loi judiciaire, mais encore il accorda à Caïus le droit de choisir les juges pris parmi les chevaliers. C’était lui conférer une sorte d’autorité monarchique ; aussi le Sénat lui-même toléra-t-il sa participation aux débats de cette assemblée. Ses avis furent d’ailleurs toujours dignes d’un si grand corps. Il proposa, par exemple, une décision aussi modérée que juste au sujet du blé qu’avait envoyé d’Espagne le propréteur Fabius. À l’instigation de Caïus, le Sénat fit vendre ce blé, dont il envoya le prix aux cités espagnoles, et reprocha en outre à Fabius de rendre la domination romaine oppressive et insupportable pour les sujets. Cette initiative valut à Caïus beaucoup de renom et de popularité dans les provinces. Il fit aussi des lois pour la fondation de colonies, la construction de routes, l’établissement de greniers à blé. Il prit lui-même la direction et le contrôle de tous ces travaux ; et non seulement il ne se laissait pas épuiser par tant de besognes si lourdes, mais encore il les exécutait avec une promptitude extraordinaire et se donnait, pour chaque entreprise, autant de mal que s’il n’avait pas eu autre chose à faire ; aussi même ses pires ennemis et ceux qui le craignaient le plus étaient-ils stupéfaits de l’efficacité de son action en toute chose. Les gens du peuple admiraient même son attitude, en voyant suspendue à ses lèvres une foule d’entrepreneurs, d’artisans, d’ambassadeurs, de magistrats, de soldats, de lettrés. Son accueil était toujours plein d’aménité, mais il savait garder sa dignité dans la politesse et rendre exactement à chacun les égards qui lui revenaient. Il faisait voir ainsi que ceux qui le traitaient d’individu effrayant, grossier, violent, étaient d’affreux sycophantes. Tant il savait s’assurer la popularité dans ses conversations et ses actes de chaque jour, mieux encore que dans ses discours de la tribune !

XXVIII. Il mit surtout du zèle à la création des routes, où il avait en vue, avec l’utilité publique, l’agrément et la beauté. Elles étaient tracées toutes droites à travers les terres, sans détour et pavées de pierres polies sur un lit de sable battu. Les fondrières creusées par les torrents ou les ravins étaient partout comblées ou recouvertes de ponts, de façon que le niveau du sol était le même de chaque côté, et l’ensemble du travail, parfaitement uni, offrait une belle vue. En outre, Caïus divisa tous les chemins par milles, et le mille atteint un peu moins de huit stades. Il érigea des colonnes de pierre pour indiquer le chiffre du mille. Il disposa encore, de chaque côté de la route, d’autres bornes, moins éloignées les unes des autres, pour que les voyageurs pussent monter facilement à cheval sans avoir besoin d’aide.




Manœuvres démagogiques


XXIX. Ces innovations le grandissaient aux yeux du peuple, qui était prêt à faire n’importe quoi pour lui marquer son attachement. Or il déclara lui-même un jour, dans une harangue, qu’il demanderait une grâce qui, accordée, lui tiendrait lieu de tout, mais, en cas de refus, ne lui arracherait aucun reproche à l’égard des Romains. Il semblait annoncer ainsi sa candidature au consulat ; et ces paroles donnaient même à penser à tout le monde qu’il briguerait à la fois le consulat et le tribunat. Mais au moment des élections du consulat et quand l’incertitude était générale, on le vit amener Caïus Fannius sur le Champ de Mars et faire campagne pour lui avec ses amis. C’était un grand appoint pour Fannius, qui fut nommé consul. Caïus, lui, fut élu tribun pour la seconde fois, sans avoir posé de candidature ni fait de campagne : la faveur du peuple suffit. Mais, voyant que le Sénat lui montrait ouvertement son hostilité et que le dévouement de Fannius à son égard faiblissait, il voulut s’assurer mieux encore l’appui de la multitude par d’autres lois qui décidaient l’envoi de colonies à Tarente et à Capoue et appelaient les Latins à participer au droit de cité.

Mais le Sénat, craignant qu’il ne devînt tout à fait invincible, essaya un moyen nouveau et sans précédent de détourner de lui le peuple. C’était de faire à son tour de la démagogie et de travailler à complaire à la masse en dépit de la morale. Il y avait un des collègues de Caïus, Livius Drusus, qui n’était inférieur, ni en naissance ni en éducation, à aucun des Romains, et qui même, par son caractère, son éloquence et sa richesse, pouvait rivaliser avec les plus estimés et les plus influents. C’est à lui que les hommes en vue s’adressèrent. Ils l’engageaient à attaquer Caïus et à se liguer avec eux contre lui, non pas en usant de contrainte, ni en s’opposant au grand nombre, mais, au contraire, en gouvernant au gré des plébéiens et en leur faisant des concessions dont le refus vous eût fait haïr, mais honorer.




Surenchère au Sénat


XXX. Livius mit donc au service du Sénat, dans cette vue, sa puissance de tribun. Les lois qu’il proposa ne s’inspiraient ni de la morale, ni de l’intérêt public. Son seul dessein était de séduire le peuple et de l’amuser plus que Caïus ; il déployait beaucoup de zèle dans cette compétition, comme s’il se fût agi d’un concours entre poètes comiques. Par cette manœuvre le Sénat montra très visiblement qu’il n’était pas hostile à la politique de Caïus, mais que c’était l’homme lui-même qu’il voulait absolument faire disparaître ou abaisser. Car, lorsqu’il proposait le départ de deux colonies et qu’il y faisait entrer les citoyens les mieux vus, on le taxait de démagogie ; mais quand Livius en créait douze et enrôlait dans chacune trois mille indigents, les sénateurs étaient d’accord avec lui. Caïus avait distribué la terre aux pauvres en fixant pour chacun une redevance au trésor public, et ils étaient mécontents de lui, comme d’un flagorneur du peuple ; mais Livius, qui supprima même cette redevance sur les terres distribuées, leur plaisait. De plus, en accordant aux Latins l’égalité de suffrage, Caïus les peinait ; mais l’autre ayant déposé un projet de loi pour interdire qu’à l’armée on pût frapper de verges un Latin, ils l’appuyèrent. Aussi Livius disait-il toujours lui-même dans ses harangues qu’il faisait telle ou telle proposition d’accord avec le Sénat, dont il affirmait ainsi la sollicitude pour le peuple. Il n’y eut d’ailleurs que cela d’utile dans sa politique. Car le peuple adopta une attitude plus douce envers le Sénat ; et, alors qu’auparavant il regardait les notables avec défiance et haine, Livius détendit ce ressentiment et calma cette animosité en déclarant que l’opinion de la noblesse, suivie par lui, était favorable au peuple et tendait à la satisfaction du plus grand nombre.

XXXI. La meilleure garantie du dévouement de Livius au peuple et de sa justice était que, visiblement, il ne faisait aucune proposition qui le concernât ou fût dans son intérêt. En effet, il envoya dans les colonies d’autres fondateurs que lui, et ne se mêla jamais au maniement de l’argent, alors que Caïus s’attribuait la plupart et les plus importantes des missions. Mais Rubrius, un des collègues de Caïus, ayant fait voter la reconstruction de Carthage, détruite par Scipion, Caïus, désigné par le sort pour y procéder, s’embarqua pour l’Afrique. En son absence Drusus redoubla ses attaques contre lui, et il cherchait à gagner le peuple et à le séduire, surtout en faisant campagne contre Fulvius. Ce Fulvius était un ami de Caïus et l’un des commissaires choisis avec lui pour le partage des terres. Mais il était turbulent, ouvertement haï du Sénat, et même suspect au parti opposé, qui l’accusait de favoriser les alliés et d’exciter secrètement les Italiens à la sécession. Ces soupçons ne s’appuyaient ni sur une preuve tangible, ni même sur une présomption ; mais la conduite de Fulvius les accréditait, n’étant ni raisonnable, ni pacifique. C’est surtout cette liaison qui ruina la position de Caïus, car il fut enveloppé dans la haine que l’on portait à Fulvius. Et lorsque Scipion l’Africain mourut sans aucune cause visible, mais que l’on crut entrevoir sur son corps des traces de coups et des indices de violences, comme je l’ai écrit dans sa Vie, on incrimina surtout Fulvius, qui était son ennemi et qui, ce jour-là même, l’avait insulté du haut de la tribune ; mais le soupçon s’étendit à Caïus. Un attentat si terrible et si audacieux contre un homme qui était le premier et le plus grand des Romains ne fut pourtant pas poursuivi en justice, et il n’y eut pas d’enquête ; car les gens du peuple s’y opposaient et ils empêchèrent toute procédure, craignant que Caïus ne fût compromis dans ce meurtre. Mais ces faits sont antérieurs à ceux que nous rapportons [129 av. J.-C.].

XXXII. Mais en Afrique, lors de la colonisation de Carthage, que Caïus appela Junonia, bien des empêchements, dit-on, vinrent de la divinité. La première enseigne [des troupes qui participaient à la cérémonie] fut arrachée par le vent à son porteur, qui, en s’y accrochant avec force, n’arriva qu’à la faire mettre en pièces. Les entrailles des victimes placées sur les autels furent dispersées par une tempête et jetées hors des bornes qui délimitaient la ville nouvelle ; et ses bornes elles-mêmes furent arrachées par des loups, qui survinrent tout à coup et les emportèrent au loin. Cependant Caïus régla et organisa tout en soixante-dix jours exactement ; puis il revint à Rome en apprenant que Fulvius était tourmenté par Drusus et que la situation exigeait sa présence. Car Lucius Opimius, homme du parti oligarchique et influent au Sénat, avait auparavant échoué dans sa candidature au consulat, en raison de l’appui donné par Caïus à Fannius, qui l’emporta. Mais alors, comme beaucoup de gens le soutenaient, on s’attendait qu’il serait élu consul et qu’une fois en place il abattrait Caïus, dont l’influence diminait déjà parce que le peuple était rassasié des lois populaires à cause du grand nombre des orateurs qui lui faisaient la cour et dont le Sénat acceptait volontiers les propositions.




Échec au tribunat


XXXIII. À son retour, Caïus commença par déménager du Palatin pour aller loger au-dessus du Forum, jugeant plus démocratique d’habiter un quartier où résidaient en très grand nombre les gens de basse condition et les pauvres. Ensuite il exposa le reste de ses projets de lois, dans l’intention de les faire voter. Mais, comme la foule l’entourait de tous les côtés, le Sénat décida le consul Fannius à chasser absolument tous autres que les Romains. Après la publication de cette décision extraordinaire et étrange, qui interdisait à tout allié et à tout ami de Rome de se trouver dans la Ville au cours de ces journées de discussion, Caïus fit, à son tour, afficher un manifeste pour protester contre l’ordonnance du consul et promettre son appui aux alliés, s’ils tenaient bon. Cependant il ne les soutint pas, au contraire ; car, voyant un de ses hôtes et de ses familiers entraîné par les licteurs de Fannius, il passa outre sans lui prêter main-forte, soit qu’il craignît de montrer déjà le déclin de sa puissance, soit, comme il le disait, qu’il ne voulût pas donner à ses ennemis le prétexte d’échauffourées et de mêlées sanglantes qu’ils cherchaient. Il lui arriva pourtant d’être en désaccord même avec ses collègues pour la raison que je vais dire. Le peuple devait assister à des combats de gladiateurs sur le Forum, et la plupart des magistrats avaient fait élever autour de cette place des estrades qu’ils louaient. Caïus leur ordonna de les démolir, pour que les pauvres pussent, de l’emplacement, voir le spectacle sans payer ; et, comme personne ne faisait attention à cet ordre, il attendit la nuit qui précédait les jeux ; et, prenant avec lui tous les ouvriers dont il pouvait disposer, il démolit les estrades. Il put ainsi, le lendemain, montrer au peuple le Forum libre. Cet incident fit penser à la masse que Caïus était un homme, mais ses collègues en furent contrariés et le jugèrent insolent et violent. C’est aussi, semble-t-il, le motif qui lui fit manquer sa troisième élection au tribunat ; car il avait eu, dit-on, la majorité ; mais ses collègues falsifièrent malhonnêtement le scrutin et proclamèrent un résultat inexact. Ce détail est d’ailleurs contesté. En tout cas, il supporta son échec de mauvaise grâce, et, voyant ses ennemis en rire, il leur lança, dit-on, cette apostrophe plus insolente que de raison : « Vous riez d’un rire sardonique, ignorant les ténèbres où vous ont plongés mes lois ! »




L’épreuve de force


XXXIV. Toutefois comme ses ennemis, qui avaient fait nommer consul Opimius, abrogeaient plusieurs des lois de Caïus et remettaient en question les mesures prises pour la colonie de Carthage, provocations qui, en suscitant sa colère, devaient leur fournir un prétexte pour le tuer, il patienta dans les premiers temps. Mais, excité par ses amis et surtout par Fulvius, il reprit son activité pour créer une opposition au consul. On dit même que sa mère s’associa à ce projet de guerre civile en soudoyant secrètement à l’étranger des hommes qu’elle expédia à Rome, déguisés en moissonneurs. Cette indication serait donnée à mots couverts, assure-t-on, dans ses billets à son fils. D’autres historiens soutiennent, au contraire, que Cornélie fut extrêmement mécontente des manœuvres de Caïus.

Le jour où Opimius devait casser les lois de Caïus, le Capitole était, depuis le lever du jour, occupé par les deux partis. Quand le consul eut sacrifié, l’un de ses licteurs, Quintus Antyllius, qui portait en un autre endroit les entrailles des victimes, dit à Fulvius et à ses amis : « Faites place aux honnêtes gens, mauvais citoyens ! » Quelques-uns affirment qu’en parlant de la sorte il étendit son bras nu, comme pour faire un geste offensant. En tout cas Antyllius mourut là tout de suite, transpercé de grands stylets, qui, dit-on, avaient été faits exprès pour cela. Le peuple fut bouleversé de ce meurtre ; mais les chefs de partis en étaient affectés diversement. Car Caïus était mécontent et disait du mal de ses partisans, qui fournissaient contre eux le prétexte depuis longtemps désiré par leurs ennemis ; mais Opimius, tenant enfin cette occasion de troubles, était fou de joie, et excitait le peuple à la vengeance.

XXXV. Sur le moment survint une pluie qui dispersa tout le monde. Mais le lendemain, au point du jour, le consul assembla le Sénat ; et, tandis qu’il expédiait les affaires courantes à l’intérieur de la curie, des individus qui avaient placé le corps nu d’Antyllius sur un lit le promenèrent sur tout le Forum pour le déposer à dessein devant le Sénat, en poussant des gémissements et des lamentations. Opimius comprenait fort bien cette mise en scène, mais il affectait de s’en étonner, de sorte que les sénateurs finirent même par aller aux renseignements. Voyant le lit funèbre exposé en plein Forum, ils poussaient des cris d’indignation comme peut en arracher une grande et terrible catastrophe. Mais les gens du peuple, au contraire, sentaient redoubler leur haine et leur désir de représailles contre les oligarques. Ces privilégiés n’avaient-ils pas eux-mêmes assassiné au Capitole Tibérius Gracchus, tribun de la plèbe en exercice, et jeté son corps au Tibre ? Et maintenant le licteur Antyllius, victime peut-être d’un excès de rigueur, mais qui, par son impudence, avait, tout le premier, appelé la mort, on l’exposait sur le Forum, entouré du Sénat romain en larmes ! L’auguste assemblée accompagnait en pleurant le convoi d’un mercenaire, et cette démonstration ne tendait qu’à faire disparaître le seul défenseur du peuple qui subsistât encore !

Là-dessus les sénateurs revinrent à la curie et votèrent un sénatus-consulte qui prescrivait au consul Opimius de sauver l’État par tous les moyens possibles et de renverser les tyrans. Ce magistrat ordonna aussitôt aux sénateurs de prendre les armes et fit avertir chacun des chevaliers d’amener, au point du jour, deux esclaves armés. Fulvius fit, de son côté, ses préparatifs et rassembla une masse d’opposants. Quant à Caïus, en revenant du Forum, il s’arrêta devant la statue de son père, et, après avoir jeté sur elle un long regard, sans rien dire, il se mit à pleurer et à soupirer ; puis il s’en alla. Cette attitude inspira de la pitié pour lui à beaucoup de ceux qui en furent témoins ; et, se reprochant d’avoir abandonné et trahi ce grand homme, ils l’escortèrent et veillèrent toute la nuit aux portes de sa maison, bien autrement que ceux qui gardaient Fulvius ; car ceux-là passèrent leur temps, dans le fracas des applaudissements et des cris de joie, à faire et à prendre des airs provocants. Fulvius lui-même fut le premier à s’enivrer ; il dit et fit bien des grossièretés qui n’étaient pas de son âge. Au contraire les amis de Caïus, sachant que le malheur du grand homme était commun à toute la patrie, se tenaient tranquilles et s’efforçaient de parer à l’avenir ; ils montaient la garde et se reposaient à tour de rôle.

XXXVI. Au point du jour, on eut peine à éveiller Fulvius du sommeil de l’ivresse, et ses amis empruntèrent des armes aux panoplies qu’il avait dans sa maison, et qui provenaient de sa victoire sur les Gaulois lors de son consulat ; puis, en poussant bien des cris menaçants, ils se mirent en marche pour occuper le mont Aventin. Caïus ne consentit pas à s’armer ; il s’avançait, comme pour ses tournées habituelles au Forum, en toge, n’ayant qu’un petit poignard à la ceinture. Comme il sortait de chez lui, sa femme tomba à ses genoux devant la porte ; et, mettant un bras autour de lui, tandis qu’elle tenait de l’autre leur petit enfant, elle lui dit : « Tu ne me quittes pas, Caïus, pour monter à la tribune, comme autrefois, en tribun et en législateur, ni pour affronter une grande guerre à l’issue de laquelle tu me laisserais du moins, s’il t’arrivait un des accidents communs à l’humanité, un deuil honorable. Non ! tu vas t’exposer toi-même aux coups des assassins de Tibérius ; et tu as eu la générosité de te désarmer, pour souffrir plutôt que pour agir. Tu te perdras sans aucun avantage pour l’État. Déjà le parti du pire est maître de la situation ; c’est par la violence et le fer qu’on règle les procès. Si ton frère était tombé à Numance, une trêve nous aurait rendu son cadavre ; mais à présent peut-être, moi aussi, devrai-je me faire la suppliante d’un fleuve ou de la mer, pour entrevoir ton corps, jusque-là gardé par les flots. Car quelle confiance avoir encore dans les lois ou dans les dieux, après le meurtre de Tibérius ? » Malgré ces gémissements de Licinia, Caïus s’arracha doucement à son étreinte et partit en silence avec ses amis. Elle, en s’efforçant de le retenir par un pan de sa toge, se laissa glisser sur le seuil, où elle resta longtemps étendue sans rien dire, jusqu’au moment où, la voyant évanouie, ses serviteurs la relevèrent et la portèrent chez son frère Crassus.

XXXVII. Fulvius, quand tous ses partisans furent groupés, se laissa persuader par Caïus d’envoyer sur le Forum le plus jeune de ses fils, porteur d’un caducée. Cet adolescent était fort beau ; et il avait alors une contenance particulièrement correcte et respectueuse. Les larmes aux yeux, il fit des propositions conciliantes au consul et au Sénat. Aussi la plupart des assistants étaient-ils disposés à une entente. Mais Opimius déclara qu’il ne fallait pas chercher à convaincre le Sénat par personnes interposées et que les citoyens considérés comme coupables devaient descendre pour se livrer à la justice, seul moyen de fléchir la colère de l’autorité ; quant à l’enfant, il lui ordonna de ne revenir que pour accepter ces exigences, sinon, non. Dans ces conditions Caïus, à ce qu’on affirme, voulait y aller et chercher à convaincre le Sénat ; mais aucun de ses amis n’étant de cet avis, Fulvius renvoya son fils pour faire en leur nom des propositions pareilles aux précédentes. Mais Opimius, pressé d’engager le combat, fit aussitôt arrêter le jeune garçon, qu’il mit sous bonne garde, et marcha sur les hommes de Fulvius avec beaucoup de fantassins et d’archers crétois, qui, à force de tirer sur eux et d’en blesser, les dispersèrent. Après la défaite, Fulvius se réfugia dans un bain public abandonné, où, découvert peu après, il fut égorgé avec son fils aîné. Quant à Caïus, personne ne le vit combattre. Affligé de ce qui se passait, il se retira dans le temple de Diane ; et là, comme il voulait se tuer, il en fut empêché par ses amis les plus fidèles, Pomponius et Licinius, qui, se trouvant là, lui prirent son poignard et le déterminèrent à s’enfuir encore. On dit qu’alors il s’agenouilla et, tendant les mains vers la déesse, la pria de maintenir le peuple romain dans une servitude perpétuelle en punition de son ingratitude et de sa trahison ; car la plupart des citoyens avaient ostensiblement changé de parti après la proclamation de l’amnistie.




L’hallali


XXXVIII. Dans sa fuite, Caïus fut rejoint par ses ennemis, qui l’atteignirent près du pont de bois. Ses deux amis le forcèrent à prendre les devants ; eux-mêmes tinrent tête aux hommes lancés à sa poursuite, et, combattant devant le pont, ne laissèrent passer personne jusqu’au moment où eux-mêmes tombèrent morts. Avec Caïus fuyait un seul de ses esclaves, du nom de Philocrate ; car tous les autres l’encourageaient, comme dans une compétition ; mais nul ne le secourait, ni n’avait voulu lui fournir le cheval qu’il demandait ; car les ennemis le talonnaient. Il les gagna pourtant de vitesse et se réfugia dans un petit bois consacré aux Furies, où il mourut, Philocrate l’ayant tué avant de s’égorger lui-même. Pourtant, à ce qu’affirment quelques-uns, tous deux furent pris vivants par les ennemis ; mais le serviteur étreignait si fortement son maître que nul ne put frapper Caïus avant que Philocrate n’eût succombé à de nombreux coups. La tête de Caïus, dit-on, fut coupée et emportée par un homme à qui la prit un ami d’Opimius, Septimuléius. Car on avait proclamé, au début du combat, que la tête de Caïus et celle de Fulvius seraient payées leur pesant d’or à ceux qui les apporteraient. Septimuléius apporta donc à Opimius la tête de Caïus au bout d’une pique. On prit une balance, et on constata qu’elle pesait dix-sept livres et demie, Septimuléius ayant aggravé son crime par une autre scélératesse ; car il avait ôté la cervelle pour couler à la place du plomb fondu. Mais ceux qui remirent au consul la tête de Fulvius étaient de la catégorie des gens obscurs ; ils ne reçurent rien. Les corps de Caïus, de Fulvius et de leurs amis furent jetés au fleuve : on en avait tué trois mille. Leurs fortunes furent confisquées au profit de l’État. On défendit à leurs femmes de porter le deuil, et celle de Caïus, Licinia, perdit même sa dot. Mais la pire cruauté fut exercée sur le plus jeune fils de Fulvius, qui n’avait pas pris les armes, ni figuré parmi les combattants ; au contraire, il était venu négocier. On l’arrêta avant le combat et on le tua quand ce fut fini. Cependant ce qui exaspéra la masse plus encore que ce crime et tous les autres, ce fut l’édification par Opimius d’un temple à la Concorde ; car il paraissait ainsi se vanter et s’enorgueillir de tous ces assassinats de citoyens et s’en faire, en quelque sorte, un sujet de triomphe. Aussi, la nuit après la dédicace du sanctuaire, des inconnus écrivirent sous l’inscription ce vers : « La discorde élève un temple à la Concorde. »




L’épilogue


XXXIX. Opimius fut le premier qui, dans l’exercice du consulat, jouit du pouvoir dictatorial. Il fit mourir sans jugement, avec trois mille autres citoyens, Caïus Gracchus et Fulvius Flaccus, celui-ci, personnage consulaire, honoré du triomphe ; celui-là, le premier des hommes de son âge en mérite et en gloire. Cependant il ne s’abstint pas de malversation ; au contraire, envoyé comme ambassadeur à Jugurtha le Numide, il se laissa corrompre à prix d’argent et, frappé de la condamnation la plus infamante pour péculat, il vieillit dans la dégradation civique, haï et méprisé du peuple, qui, sur le moment, avait été lâche et abattu, mais qui, peu après, montra quel regret et quelle nostalgie lui inspirait la mort des Gracques. On leur éleva des statues qui furent exposées en public, on consacra les lieux où ils avaient été assassinés, on y allait en toute saison porter les prémices des fruits ; beaucoup même y sacrifiaient chaque jour et se prosternaient, comme s’ils allaient en pèlerinage aux temples des dieux.

XL. Il faut ajouter que Cornélie, dit-on, supporta son malheur avec noblesse et grandeur d’âme. Elle dit en particulier, à propos des temples élevés sur les lieux de leur mort : « Les morts ont les tombeaux qu’ils méritent ! » Elle séjournait à Misène, sans rien changer à son train de vie. Elle avait beaucoup d’amis, et, aimant à recevoir, tenait table ouverte. Elle était toujours entourée de Grecs et de lettrés ; tous les Rois recevaient d’elle des présents et lui en envoyaient. Elle était très affable pour ceux qui venaient la voir, et leur racontait l’histoire et le genre de vie de son père l’Africain. Mais elle se montrait surtout admirable en rapportant sans marquer de tristesse et sans pleurer les malheurs et les actes de ses fils, comme si elle eût instruit ses auditeurs de la carrière de héros anciens. Aussi quelques-uns crurent-ils qu’elle avait perdu l’esprit par suite de sa vieillesse ou de la grandeur de ses maux et que ses malheurs lui ôtaient le sens. Mais c’étaient eux-mêmes qui, en réalité, manquaient de sens, ignorant combien une heureuse nature, une naissance et une éducation honnêtes aident les hommes à oublier leurs chagrins, et que, si la fortune a souvent le dessus sur la vertu qui cherche à se garder du mal, elle ne lui ôte pas l’avantage d’une résignation réfléchie dans les échecs.




PARALLÈLE D’AGIS ET CLÉOMÈNE2
AVEC TIBÉRIUS ET CAÏUS GRACCHUS


I. Au moment où ce récit prend fin, il nous reste à donner une vue d’ensemble des vies de nos héros en les comparant. Pour ce qui est des Gracques, même leurs pires diffamateurs et leurs plus grands ennemis n’ont jamais osé dire qu’ils n’étaient pas, de tous les Romains, les mieux doués pour la vertu et qu’ils n’avaient pas reçu une éducation et une culture excellentes. Chez Agis et Cléomène, la nature fut évidemment plus vigoureuse, puisqu’au lieu de participer aux bienfaits d’une éducation sérieuse, ils furent élevés suivant les coutumes et les méthodes qui avaient autrefois corrompu leurs aînés ; ils durent donc se faire leurs propres maîtres en matière de simplicité et de modération. De plus, les uns, venus au temps où Rome, au faîte de sa grandeur éclatante, inspirait à tous une sincère émulation pour les belles actions, auraient rougi de laisser en déshérence le capital de vertu de leurs pères et de leurs aïeux. Les autres, issus de pères dont les principes étaient contraires aux leurs, et prenant en charge une patrie diminuée et malade, ne refrénèrent nullement pour cela leurs aspirations au bien. À un autre point de vue, la plus grande preuve du désintéressement des Gracques et de leur indifférence à l’argent est que, dans l’exercice de leurs charges et de leurs mandats politiques, ils se gardèrent purs de gains injustes ; mais Agis se fût fâché qu’on le louât de ne rien prendre à autrui, lui qui donna sa propre fortune à ses concitoyens : or, sans préjudice des autres biens, elle comprenait six cents talents, en espèces monnayées. Quel crime voyait-il donc dans un gain injuste, lui qui regardait comme un abus même la juste possession d’une fortune supérieure à celle d’un autre !

II. Leurs initiatives et l’audace de leurs innovations différèrent beaucoup en grandeur. L’action des Romains consistait à mettre des routes en état et à fonder des villes ; et la mesure la plus hardie de Tibérius fut de rendre au peuple les terres de l’État ; celle de Caïus, de donner aux tribunaux une composition mixte, en associant aux sénateurs trois cents juges pris dans l’ordre équestre ; mais la révolution d’Agis et de Cléomène s’inspira de l’idée que remédier aux petits manquements et y apporter des sanctions partielles, c’était, comme dit Platon, couper une des têtes de l’hydre. Ils firent donc dans la politique une réforme susceptible de détruire tous les maux à la fois et de restaurer l’État. Peut-être serait-il plus juste de dire qu’ils arrêtèrent le bouleversement qui avait causé tout le mal, en ramenant la cité à sa Constitution particulière, qu’ils rétablirent. On pourrait ajouter que, si la politique des Gracques eut pour adversaires les plus grands des Romains, la réforme entreprise par Agis et accomplie par Cléomène avait la plus belle et la plus magnifique des justifications, les saintes lois traditionnelles sur la modération et l’égalité, dont le garant était pour eux Lycurgue, et pour Lycurgue, Apollon. La plus grande différence, c’est que les innovations des Gracques n’augmentèrent nullement la puissance de Rome, alors que, grâce à l’action de Cléomène, la Grèce vit en peu de temps Sparte maîtresse du Péloponnèse et disputant l’hégémonie aux plus grandes puissances d’alors dans un combat dont le but était de délivrer la Grèce des armées illyriennes et gauloises pour la remettre sous l’autorité des Héraclides.

III. Je crois aussi que la mort de ces grands hommes montre quelque différence dans leur vertu. Les Gracques périrent en combattant contre leurs concitoyens et en fuyant après ; quant à Agis, il mourut, peu s’en faut, volontairement, pour ne tuer aucun de ses concitoyens. Cléomène, lui, abreuvé d’outrages et d’injustices, tenta de se défendre, mais, les circonstances ne le permettant pas, il se tua vaillamment. Pour se placer encore à un autre point de vue, Agis n’accomplit aucun exploit en campagne : il mourut trop tôt ; et l’on peut comparer aux nombreuses et belles victoires de Cléomène la prise du rempart de Carthage par Tibérius, qui ne fut pas un médiocre fait d’armes, et sa trêve de Numance, qui sauva la vie à vingt mille soldats romains, dont elle était la seule chance de salut. Caïus, lui aussi, donna bien des preuves de courage dans cette campagne, et aussi dans celle de Sardaigne, de façon qu’ils auraient pu rivaliser avec les plus grands des généraux romains, sans leur fin prématurée.

IV. Quant à la politique, Agis paraît s’y être employé trop mollement ; mais son échec eut pour cause Agésilas, par la faute duquel il frustra ses concitoyens du partage des terres. Il manqua complètement à ses promesses et ne put venir à bout des réformes annoncées, à cause d’une timidité que son âge explique. Cléomène, au contraire, accomplit sa révolution avec plus d’audace et de violence : il tua les éphores illégalement, alors qu’ayant sur eux l’avantage des armes il pouvait facilement les gagner ou les exiler, comme il fit à beaucoup d’autres, qu’il chassa de la ville. Car employer le fer en dehors des cas d’extrême nécessité n’est pas d’un médecin, ni d’un homme d’État ; en médecine comme en politique, c’est une preuve d’ignorance. Encore, chez Cléomène, l’injustice se mêle-t-elle à la cruauté. Quant aux Gracques, ni l’un, ni l’autre ne prit l’initiative du massacre de ses concitoyens, et l’on dit que Caïus, même attaqué, ne fit pas mine de se défendre : lui, si brillant à la guerre, resta inerte dans la sédition. Et en effet il sortit sans armes ; et, quand on se battait, il se retira ; on voyait qu’il se souciait plus de ne pas faire de mal que de n’en pas subir. Aussi faut-il voir dans la fuite des Gracques un signe, non de poltronnerie, mais de circonspection ; car il fallait céder aux assaillants, ou bien, si on leur tenait tête, faire du mal pour n’en pas subir.

V. Le plus grand des reproches faits à Tibérius est d’avoir dépouillé son collègue du tribunat, tout en briguant cette charge pour la seconde fois. Mais reprocher à Caïus le meurtre d’Antyllius, c’était manquer à la justice et à la vérité. Car Antyllius fut tué malgré lui et à son vif regret. Quant à Cléomène, pour laisser de côté le massacre des éphores, il affranchit tous les esclaves sans distinction, et il régna seul de fait, mais avec un collègue de nom, son frère Euclidas, qu’il s’adjoignit. Les deux Rois étaient donc d’une seule maison ! Quant à Archidamos, à qui revenait le droit de régner avec Cléomène, comme issu de l’autre famille royale, il le fit, par persuasion, revenir de Messène. Archidamos étant mort en arrivant, Cléomène n’engagea point de poursuites pour ce meurtre, ce qui fortifia le soupçon qu’il en était responsable. Et pourtant Lycurgue, qu’il affectait d’imiter, avait rendu volontairement le trône à Charillos, le fils de son frère, et, craignant, si cet enfant venait à mourir, même de mort naturelle, d’en être rendu responsable, il resta longtemps à voyager un peu partout, hors du pays, et ne revint pas avant qu’il ne fût né à Charillos un héritier présomptif. Je sais bien qu’il n’y a pas un seul Grec que l’on puisse comparer à Lycurgue ; et que la politique de Cléomène ait comporté des innovations et des illégalités trop grandes, c’est établi. Et cependant ceux qui blâment la façon d’agir des uns et des autres accusent Agis et Cléomène d’avoir eu dès le début un esprit tyrannique et belliqueux ; quant aux Gracques, les envieux n’avaient à reprocher à leur caractère que l’excès d’ambition ; mais, exaspérés par la lutte contre les opposants et sortis de leur naturel par suite de leur irritation, ils avaient suivi les vents qui les portaient, dans leur vie politique, aux pires extrémités, il fallait en convenir. Qu’y aurait-il eu, en effet, de plus beau ou de plus juste que leur premier programme, si les riches, travaillant à faire rejeter la loi agraire par la violence et des abus de pouvoir, ne leur avaient imposé le combat, à l’un parce qu’il craignait pour lui-même, à l’autre parce qu’il voulait venger son frère, tué sans jugement, sans décision officielle et même sans l’intervention d’un magistrat ?

Tu vois donc toi-même, d’après ce que j’ai dit, les différences entre ces deux groupes ; mais, s’il faut aussi s’expliquer sur chaque personnage en particulier, je pose en fait que Tibérius fut, en mérite, le premier des quatre, que le moins souvent pris en faute a été le jeune Agis, et que, pour l’activité et le courage, Caïus est resté fort en arrière de Cléomène.




APPIEN,
HISTOIRE DES GUERRES CIVILES
DE LA RÉPUBLIQUE ROMAINE3


Livre premier



I. Chez les Romains, le peuple et le Sénat eurent de fréquentes altercations au sujet de la rédaction des lois, de l’abolition des dettes, du partage des terres et des élections aux magistratures. Mais ces altercations ne dégénéraient point en guerre civile. On n’en venait point aux mains. Ce n’étaient que de simples dissentiments, des contentions autorisées par les lois, où l’on avait soin de conserver les égards et le respect que l’on se devait les uns aux autres. Dans une circonstance où l’on avait fait prendre les armes au peuple pour marcher contre l’ennemi de la République, il profita de l’occasion, non pas pour tourner ses armes contre ses oppresseurs, mais pour se retirer les armes à la main sur le mont qui prit de là le nom de Sacré. Là, sans se livrer à aucun acte de violence [allusion à la première sécession de la plèbe, en 494 av. J.-C.], il créa des magistrats spécialement destinés à veiller à la conservation de ses droits. Ces magistrats furent appelés tribuns du peuple. Leur principale attribution fut de mettre un frein à l’autorité des consuls, qui étaient alors nommés par le Sénat seul, et d’empêcher qu’ils n’exerçassent un pouvoir absolu dans la République. Dès lors le Sénat et le peuple se partagèrent entre les consuls et les tribuns. Cette division enfanta des rivalités, des animosités, des haines. Selon que ces magistrats prenaient le dessus les uns sur les autres, la prépondérance passait ou du côté du Sénat, ou du côté du peuple. Au milieu de ces dissensions, Coriolan fut injustement chassé de Rome. Il se retira chez les Volsques, et prit les armes contre sa patrie.

II. C’est le seul exemple de ce genre qu’offrent les anciennes querelles des Romains ; encore fut-il donné par un banni. Jamais d’ailleurs glaive ne fut porté dans les assemblées politiques. Jamais meurtre n’y fut commis. Tibérius Gracchus fut le premier qui, pendant qu’il proposait des lois, périt dans une sédition. Avec lui furent massacrés, dans l’intérieur même du Capitole, plusieurs de ceux qui s’y trouvèrent enfermés. Après ce tragique événement, les séditions n’eurent plus de terme. L’esprit de discorde s’exalta également des deux côtés. On s’arma fréquemment de poignards, et il y eut dès lors peu d’assemblées, soit dans les temples, soit au Champ de Mars, soit au Forum, qui ne fussent ensanglantées par le meurtre des tribuns, des préteurs, des consuls, des candidats pour ces magistratures, ou de tout autre personnage considérable. Chaque jour on s’insultait avec plus d’audace ; et le honteux mépris des lois et de la justice allait en croissant. Le mal fit enfin de si grands progrès, que l’on conspira ouvertement contre la République. De nombreuses, de fortes armées furent dirigées contre la patrie. On vit ceux qui se disputaient ou les magistratures, ou la confiance des légions, s’exiler, se condamner, se proscrire réciproquement. Déjà existaient des hommes puissants, et des chefs de parti avides de la monarchie. Les uns ne déposaient point le commandement des armées qui leur avaient été confiées par le peuple ; les autres levaient des troupes sans autorisation légale, dans la vue de combattre contre leurs adversaires. C’était à qui s’emparerait le premier de Rome, sous le prétexte spécieux de prévenir son antagoniste ; mais, en fait, pour anéantir la République. De là les invasions de Rome à force ouverte ; de là le massacre impitoyable de tout ce qui se présentait ; de là les proscriptions, les exils, les confiscations ; de là les affreuses tortures que l’on fit souffrir à quelques citoyens.

III. Tous les genres de cruauté furent prodigués jusqu’à ce qu’un des chefs de parti, cinquante ans au plus après la mort des Gracques, Cornélius Sylla, guérissant le mal par le mal, s’empara pour longtemps de la monarchie, en revêtant ce qu’on appelait la dictature, magistrature formidable à laquelle on avait recours pour six mois dans les circonstances les plus critiques, et dont on n’avait point usé depuis de longues années4. Sylla donc, moitié violence, moitié nécessité, quoique ses partisans répandissent que c’était par élection, s’étant emparé de la dictature perpétuelle, fut le premier, que je sache, des tyrans qui ait osé abdiquer spontanément le pouvoir suprême. Il osa même annoncer hautement qu’il serait toujours prêt à répondre à ceux qui se présenteraient pour lui demander compte de sa conduite. Depuis, tous les Romains le virent, devenu homme privé, se promener au milieu du Forum, et rentrer chez lui sans éprouver la moindre insulte : tant il en imposait encore à tous les esprits, soit par la terreur de son ancienne autorité, soit par l’étonnante magnanimité de son abdication, soit par la circonspection qu’inspirait la déclaration qu’il avait faite, qu’il serait toujours prêt à rendre raison de tous les actes de sa dictature, soit par l’impression de tout autre sentiment philanthropique, soit enfin par la considération du bien public qui était résulté de sa tyrannie. Sous Sylla, en effet, l’activité des factions resta suspendue, et ce soulagement compensa les maux de son despotisme.

IV. Après lui les factions s’agitèrent de nouveau, comme elles avaient fait auparavant, jusqu’à ce que Caïus César, investi depuis de longues années du commandement des Gaules, sur l’ordre que lui fit notifier le Sénat de déposer ce commandement, s’y refusa, en donnant pour raison « que cet ordre n’émanait point du Sénat, mais qu’il voyait que Pompée, étant son ennemi personnel, visait à le dépouiller de son commandement, pendant qu’il demeurerait lui-même à la tête de l’armée qu’il commandait en Italie : qu’en conséquence il proposait, ou que l’un et l’autre conservât son autorité militaire, afin de n’avoir rien à redouter de son antagoniste, ou que Pompée licenciât ses légions, et que rentrant dans la condition d’homme privé, ainsi qu’alors il y rentrerait lui-même de son côté, il se replaçât, comme lui, sous l’empire des lois. » Ni l’une ni l’autre de ces propositions n’ayant été acceptée, César partit des Gaules et marcha contre sa patrie pour y combattre Pompée. Arrivé à Rome enseignes déployées, il résolut de poursuivre son ennemi qui avait fait retraite en Thessalie. Après avoir gagné contre lui une grande bataille [Pharsale, en 48 av. J.-C.], il prit le chemin de l’Égypte, où Pompée vaincu s’était réfugié. L’assassinat commis par les Égyptiens sur la personne de ce dernier permit à César de retourner bientôt à Rome. Il ne fit en Égypte que le séjour nécessaire pour y établir son autorité, et pour y consolider celle des rois qui la gouvernaient. César venait de se montrer supérieur, par les talents militaires, au plus renommé des chefs du parti qui lui était opposé, à celui auquel les plus brillants exploits avaient fait donner le surnom de Grand. Personne ne devait donc plus oser prétendre mettre un frein à sa puissance. À l’exemple donc de Sylla, il s’investit de la dictature perpétuelle. Cet événement enchaîna de nouveau toutes les factions, jusqu’à ce que Brutus et Cassius, soit jalousie de l’excès de l’autorité de César, soit zèle pour la liberté politique du peuple romain, assassinèrent, en plein Sénat, le dictateur, comblé de la faveur populaire, et devenu très habile dans la science de gouverner. Les plébéiens donnèrent les témoignages des plus grands regrets à sa mort. On fit de tous les côtés des perquisitions contre ses assassins. Ses restes furent inhumés au milieu du Forum. Un temple fut bâti sur le lieu même où avait été son bûcher, et on lui décerna un culte et des sacrifices ainsi qu’à un Dieu.

    V. Les factions, encore un coup, réveillées et puissamment accrues, firent d’énormes progrès. On vit reparaître les meurtres, les exils, les proscriptions des sénateurs et de ceux qu’on appelait chevaliers, horreurs que chacun des partis se prodiguait réciproquement. Les factieux s’abandonnaient leurs ennemis respectifs, sans aucun égard pour les droits du sang ni de l’amitié : tant les affections naturelles et domestiques étaient étouffées par la frénésie de l’esprit de faction ! On porta l’audace jusqu’au partage que firent entre eux de l’empire romain, comme d’une propriété particulière (chose épouvantable), les triumvirs, Antoine, Lépide, et celui qui, d’abord nommé Octave, prit ensuite le nom de César, soit parce qu’il était son parent, soit parce qu’il avait été institué son héritier [Caïus Octavius était le petit-neveu de César, qui l’avait adopté en 45 av. J.-C.]. Ce partage consommé, ils ne tardèrent pas à s’attaquer l’un l’autre, comme de raison. Octave, plus habile et plus expérimenté que ses deux rivaux, commença par enlever à Lépide la Libye qui lui était échue ; et à peine il l’eut dépouillé de toute autorité, qu’il marcha contre Antoine, le battit à Actium, et lui ôta toutes les provinces, depuis la Syrie jusqu’au golfe Adriatique. Après ces succès, dont l’importance excita l’admiration des uns et la terreur des autres, Octave s’embarqua et alla conquérir l’Égypte, le plus ancien des royaumes alors existants, celui qui avait été le plus puissant depuis la mort d’Alexandre [Appien, il ne faut pas l’oublier, est un Grec d’Alexandrie], et le seul qui manquât aux Romains pour élever leur empire au point où il est aujourd’hui. De si grandes choses lui firent donner le surnom d’Auguste de son vivant, phénomène dont les Romains n’avaient point encore eu d’exemple. Elles l’élevèrent aux yeux de Rome, et de toutes les nations auxquelles elle donnait des lois, à un degré de puissance supérieur même à celui où César était parvenu. Il n’eut plus besoin ni d’élection ni de suffrage, pas même de dissimulation ni d’hypocrisie. La perpétuité du pouvoir entre ses mains, la consistance qu’il sut lui donner, son bonheur en toutes choses, et le poids imposant de son nom, firent qu’il laissa l’Empire à ses descendants comme un patrimoine.

VI. Ce fut ainsi qu’après la tourmente successive de plusieurs factions, la forme du gouvernement de l’État ramena la concorde par la monarchie. J’entreprends d’écrire l’histoire de ces événements mémorables. Elle doit intéresser ceux qui se plaisent à contempler, d’un côté, le tableau de l’amour démesuré de la domination, du désir effréné de la puissance ; de l’autre, celui de la plus patiente inertie, et des maux sans nombre qui résultent de toutes ces causes. Je me livre à ce travail d’autant plus volontiers, que plusieurs de ces événements ayant précédé ceux qui changèrent le sort de l’Égypte, et finissant ensuite par se mêler avec eux, il était dans l’ordre de les faire marcher les premiers. Car l’Égypte fut conquise pendant la querelle d’Antoine et d’Octave. L’appui que Cléopâtre prêtait à Antoine en fut le motif. Je diviserai les matières, à cause de leur abondance. Je renfermerai dans la première partie les choses qui se passèrent depuis Sempronius Gracchus jusqu’à la mort de Sylla. J’embrasserai dans la seconde celles qui eurent lieu depuis la mort de Sylla jusqu’à la mort de César. Les trois autres parties embrasseront tout ce que firent les triumvirs l’un contre l’autre, et contre le peuple romain, jusqu’au dénouement de toutes les séditions qui en fut l’acte le plus important, c’est-à-dire jusqu’à la bataille d’Actium, gagnée par Octave contre Antoine et Cléopâtre, et qui nous servira de début pour l’histoire d’Égypte.




Causes des lois agraires


VII. En subjuguant progressivement l’Italie par la force des armes, les Romains étaient dans l’usage ou de s’approprier une partie du territoire du peuple vaincu pour y bâtir une ville, ou de fonder, dans les villes déjà existantes, une colonie composée de citoyens romains5. Ils imaginèrent de substituer cette méthode à celle des garnisons. La portion de territoire dont le droit de conquête les avaient rendu propriétaires, ils la distribuaient sur-le-champ, si elle était en valeur, à ceux qui venaient s’y établir ; sinon ils la vendaient ou la donnaient à ferme : si, au contraire, elle avait été ravagée par la guerre, ce qui arrivait assez souvent, sans remettre à un autre temps de la distribuer par la voie du sort, ils la mettaient à l’enchère telle qu’elle était, et se chargeait de l’exploiter qui voulait, moyennant une redevance annuelle en fruits ; savoir, du dixième, pour les terres qui étaient susceptibles d’être ensemencées, et du cinquième pour les terres à plantations. Celles qui n’étaient bonnes que pour le pâturage, ils en retiraient un tribut de gros et menu bétail. Leur vue en cela était de multiplier la population des peuples de l’Italie, qui leur paraissait la plus propre à supporter des travaux pénibles, afin d’avoir pour leurs armées des auxiliaires. Mais le contraire leur arriva. Les citoyens riches accaparèrent la plus grande partie de ces terres incultes, et, à la longue, ils s’en regardèrent comme les propriétaires incommutables. Ils acquirent par la voie de la persuasion, ou ils envahirent par la violence les petites propriétés des pauvres citoyens qui les avoisinaient. De vastes domaines succédèrent à de minces héritages. Les terres et les troupeaux furent mis entre les mains d’agriculteurs et de pasteurs de condition servile, afin d’éviter l’inconvénient que la conscription militaire eût fait redouter envers des hommes de condition libre. Cette ruse des propriétaires produisit l’avantage d’accroître considérablement la population des esclaves, qui, n’étant pas appelés à porter les armes, se multipliaient à leur aise. Il résulta de toutes ces circonstances que les grands devinrent très riches, et que la population des esclaves fit dans les campagnes beaucoup de progrès, tandis que celle des hommes de condition libre diminuait, par l’effet du malaise, des contributions et du service militaire qui les accablaient ; et lors même qu’ils jouissaient, à ce dernier égard, de quelque relâche, ils ne pouvaient que perdre leur temps dans l’inertie, parce que, d’un côté, les terres n’étaient qu’entre les mains des riches, et que, de l’autre, ceux-ci employaient pour les cultiver des esclaves de préférence à des hommes libres.

VIII. Cet état de chose excitait le mécontentement du peuple romain. Car il voyait que les auxiliaires pour le service militaire allaient lui manquer, et que le maintien de sa puissance serait compromis au milieu d’une si grande multitude d’esclaves. On n’imaginait pas néanmoins de remède à ce mal, parce qu’il n’était ni facile, ni absolument juste de dépouiller de leurs possessions, de leurs propriétés agrandies, améliorées, enrichies de bâtiments, tant de citoyens qui en jouissaient depuis de si longues années. Les tribuns du peuple avaient en effet anciennement éprouvé de grandes difficultés pour faire passer une loi [entre 200 et 167 av. J.-C., voir p. 158 sq.], qui portait que nul citoyen ne pourrait posséder de ces terres au-delà de cinq cents arpents, ni avoir en troupeaux au-dessus de cent têtes de gros et de cinquante têtes de menu bétail. La même loi avait enjoint aux propriétaires de prendre à leur service un nombre déterminé d’hommes libres, pour être les surveillants et les inspecteurs de leurs propriétés. Ces dispositions de la loi furent consacrées par la religion du serment. Une amende fut établie contre ceux qui refuseraient de s’y conformer ; et les portions de terres récupérées en conséquence, l’on devait en disposer sur-le-champ en faveur des citoyens pauvres et les leur aliéner à vil prix. Mais ni la loi ni les serments ne furent respectés. Quelques citoyens, afin de sauver les apparences, firent, par des transactions frauduleuses, passer leur excédent de propriété sur la tête de leurs parents ; le plus grand nombre bravèrent la loi complètement.




Le plus renommé de tous les Romains


IX. Tel était l’état des choses, lorsque Tibérius Sempronius Gracchus, citoyen noble6, animé de la plus noble ambition, singulièrement distingué par son éloquence, et, à tous ces titres, le plus renommé de tous les Romains, étant arrivé au tribunat, fit un discours solennel touchant la situation des peuples de l’Italie [ambiguïté du texte : parlant des « Italiens », Appien veut-il désigner les « alliés » de Rome (non-citoyens), ou bien les Romains de la campagne, par opposition à ceux de la ville ?]. Il représenta que c’étaient eux qui rendaient le plus de services dans les armées ; qu’ils tenaient aux habitants de Rome par les liens du sang ; que néanmoins ils étaient sur le point de périr de misère et d’être anéantis par la dépopulation, sans que leur sort parût avoir nulle amélioration à attendre. D’un autre côté, il jeta des regards d’animadversion sur les esclaves ; il parla de leur inutilité militaire, de leur perpétuelle infidélité envers leurs maîtres : il exposa ce que venaient d’éprouver tout récemment, en Sicile, les propriétaires de cette contrée de la part de leurs esclaves, dont le nombre s’était grandement accru à l’ombre des travaux rustiques ; il rappela que la guerre que les Romains avaient été obligés de porter dans cette île contre ces rebelles n’avait été ni facile, ni expéditive, mais qu’elle avait traîné en longueur, et même que les succès y avaient été mêlés de beaucoup de revers. À la faveur de ce discours, il proposa le renouvellement de la loi qui réglait que nul citoyen ne pourrait posséder au-delà de cinq cents arpents de terre. Il ajouta à ses anciennes dispositions, que les enfants des propriétaires pourraient posséder la moitié de cette mesure, et que trois citoyens, alternant chaque année, seraient nommés pour distribuer aux citoyens pauvres les terres dont la récupération serait opérée par la loi.




La distribution aux pauvres


X. Ce fut ce dernier article de la loi qui excita principalement le mécontentement et l’animosité des riches. Ils ne pouvaient plus espérer tourner la loi comme auparavant, puisque l’exécution en était confiée à trois commissaires, et que, d’un autre côté, il leur était défendu d’acquérir ; car Gracchus y avait pourvu par la prohibition de toute espèce de vente. Aussi les voyait-on de toutes parts se réunir en particulier, se répandre en doléances, représenter aux citoyens pauvres qu’ils avaient arrosé leurs propriétés de leurs propres sueurs ; qu’ils en avaient planté les arbres, construit les édifices ; qu’ils avaient payé à quelques-uns de leurs voisins des prix d’acquisition qu’on leur allait enlever avec la terre achetée. Les uns disaient que leurs pères étaient inhumés dans leurs domaines ; les autres, que leurs propriétés toutes patrimoniales n’étaient qu’un lot de succession entre leurs mains. Ceux-ci alléguaient que leurs fonds de terre avaient été payés avec les dots de leurs femmes, et que l’hypothèque dotale de leurs enfants reposait dessus. Ceux-là montraient les dettes qu’ils avaient contractées en devenant propriétaires. De tous les côtés on n’entendait que plaintes de cette nature, que clameurs mêlées d’indignation. Les citoyens pauvres répondaient à toutes ces doléances, que de leur ancienne aisance ils étaient tombés dans une extrême misère ; que cette détresse les empêchait de faire des enfants, faute d’avoir de quoi les nourrir ; ils alléguaient que les terres conquises avaient été le fruit de leurs expéditions militaires ; ils s’indignaient de se trouver privés de leur portion dans ces propriétés ; en même temps ils reprochaient aux riches d’avoir préféré à des hommes de condition libre, à leurs concitoyens, à ceux qui avaient l’honneur de porter les armes, des esclaves, engeance toujours infidèle, toujours ennemie de ses maîtres, et par cette raison exclue du service militaire. Tandis qu’à Rome tout retentissait ainsi de plaintes et de reproches, les mêmes scènes s’offraient dans toutes les colonies romaines, dans toutes les villes, qui jouissaient du droit de cité. Partout la multitude, qui prétendait avoir un droit de communauté sur les terres conquises, était en scission ouverte avec les propriétaires, qui craignaient d’être spoliés. Les uns et les autres, forts de leur nombre, s’exaspéraient, provoquaient des séditions continuelles, en attendant le jour où la loi devait être présentée ; bien décidés, les uns à ne consentir d’aucune manière qu’elle fût sanctionnée, les autres à tout mettre en œuvre pour la faire passer. Ils s’évertuèrent et se piquèrent réciproquement d’émulation dans leurs intérêts respectifs, et chacun se prépara des deux côtés pour le jour des comices.




Augmenter la population


XI. Quant à Gracchus, il avait principalement en vue d’augmenter, non l’aisance, mais la population des citoyens romains [notation essentielle, mais sujette à caution]. C’était là le point d’utilité le plus important de son entreprise ; et comme rien ne pouvait plus hautement ni plus puissamment intéresser l’Italie, il ne pensait pas qu’il y rencontrerait des obstacles. Le jour donc où la loi devait être soumise aux suffrages étant arrivé, il prononça, avant toute œuvre, un long discours où étaient développés plusieurs motifs en faveur de la loi. Il demanda aux uns s’il n’était pas juste que des biens communs subissent une répartition commune. Il demanda aux autres s’ils n’avaient pas, dans tous les temps, plus à attendre des liens qui les unissaient à un concitoyen, qu’ils n’avaient à espérer d’un esclave. Aux uns il demanda si celui qui servait dans les armées de la République n’était pas plus utile que celui qui en était exclu ; aux autres, si celui qui était personnellement intéressé au bien public, n’y était pas plus affectionné que celui qui n’y avait point de part. Sans s’arrêter longtemps sur ces comparaisons, comme peu susceptibles de controverse, il entra dans le détail des espérances et des craintes que devait avoir la patrie ; il exposa que la plus grande partie du territoire de la République était le fruit de la guerre, et que la conquête du reste de l’univers était promise aux Romains ; que, dans ces circonstances, ils avaient sur toutes choses à réfléchir qu’ils étaient placés entre l’espérance et la crainte, ou de conquérir le reste du monde par l’accroissement de la population des plébéiens, ou de perdre par sa décadence, ainsi que par la jalousie de leurs ennemis, les conquêtes déjà consommées ; il exalta la splendeur et la gloire de la première de ces perspectives ; il exagéra les craintes et les dangers à l’égard de la seconde ; il invita les citoyens riches à considérer s’il ne convenait pas qu’à l’aspect de ces brillantes espérances de la patrie, ils consentissent à transmettre l’excédent de leurs propriétés à ceux qui donneraient des enfants à la République, et que, dans l’alternative d’un faible avantage et d’un très grand bien, ils donnassent la préférence à ce dernier. Il leur fit en même temps envisager qu’ils seraient suffisamment récompensés des soins qu’ils avaient donnés à leurs possessions, par la propriété imprescriptible que la loi leur assurait à chacun, à titre gratuit, de cinq cents arpents de terre, et de la moitié de cette quantité à chacun des enfants de ceux qui étaient pères de famille. Gracchus ayant par ce discours échauffé l’énergie des citoyens pauvres, et de tous ceux des autres citoyens qui étaient plus accessibles à la force de la raison qu’à l’amour de la propriété, ordonna au greffier de lire la loi.




Le duel


XII. Alors un des collègues de Gracchus, le tribun Marcus Octavius, qui s’était laissé gagner par les citoyens riches, ordonna, de son côté, au greffier de garder le silence. Or, chez les Romains, le tribun qui interposait son veto contre la loi proposée en arrêtait absolument l’émission. Gracchus, après avoir éclaté en reproches contre son collègue, ajourna l’assemblée au lendemain. Il s’entoura d’un appareil militaire imposant, dans la vue de forcer Octavius à se contraindre malgré lui. Il ordonna au greffier d’un ton menaçant de lire la loi à l’assemblée ; et le greffier se mit à lire. Mais Octavius lui ordonna de nouveau de se taire, et il obéit. Un combat de propos et d’invectives réciproques s’engagea soudain entre les tribuns. Le tumulte qui s’y mêla ne permettant point de mettre la loi en délibération, les grands conseillèrent aux tribuns de référer de leurs différends au Sénat. Gracchus adopta cette proposition. Il ne doutait pas que les plus sensés d’entre les sénateurs ne fussent disposés en faveur de la loi. Il se rendit donc au Sénat ; mais dans cette assemblée où l’on était moins nombreux que dans le Forum, les riches l’attaquèrent de manière qu’il se retira du Sénat, et revint à l’assemblée du peuple, où il annonça que le lendemain on voterait sur la loi, ainsi que sur la question de savoir si un tribun qui, comme Octavius, se montrait l’ennemi des plébéiens, devait conserver ses fonctions. Les choses effectivement se passèrent de la sorte.

Octavius, que rien ne pouvait intimider, renouvela son opposition à la loi ; et Gracchus fit alors, avant toute chose, délibérer sur son compte. Après qu’on eut recueilli les suffrages de la première tribu, qui vota la destitution d’Octavius, Gracchus se tourna de son côté et l’invita à se départir de son opposition. Sur son refus, on continua de recueillir les suffrages. Les tribus étaient alors au nombre de trente-cinq. Les dix-sept premières, dans leur animosité contre Octavius, avaient été unanimes ; et les suffrages de la dix-huitième devaient emporter la décision. Gracchus, encore une fois, se tournant du côté de son collègue, à la vue de l’assemblée, lui représenta l’extrême danger qui le menaçait ; il le pria avec instance de cesser de mettre obstacle à la loi la plus sacrée, et en même temps la plus importante pour toute l’Italie ; de ne pas contrarier plus longtemps l’intérêt qu’y attachait le peuple, à la cause duquel sa qualité de tribun lui faisait d’ailleurs un devoir de céder, et de ne pas braver la condamnation qui allait le dépouiller de sa magistrature. En terminant ce discours, Gracchus prit les dieux à témoin que c’était à contrecœur qu’il provoquait le déshonneur d’un citoyen, son collègue ; mais Octavius demeura inébranlable ; et l’on continua de prendre les voix. À l’instant même, le décret du peuple fit rentrer ce tribun dans la condition d’homme privé ; et il s’échappa clandestinement de l’assemblée.




L’application de la loi


XIII. Quintus Mummius fut élu pour le remplacer, et la loi agraire sanctionnée. Afin d’en assurer l’exécution, on nomma d’abord Gracchus, de qui elle était l’ouvrage, son frère qui portait le même nom que lui [Caïus, le tribun de 123 av. J.-C.], et Appius Claudius son beau-père ; car le peuple craignait que la loi ne fût encore un coup éludée, si l’on ne confiait le soin de l’exécuter à Gracchus et à toute sa famille. Ce tribun, triomphant de son succès, et comblé d’éloges par le peuple, non pas comme le fondateur d’une seule cité, non pas comme le père d’un seul peuple, mais comme le père de tous les peuples de l’Italie, fut reconduit en pompe à sa maison. Cela fait, ceux dont les suffrages avaient décidé la victoire en faveur de la loi s’en retournèrent dans leurs foyers rustiques qu’ils avaient quittés pour ce motif. Leurs adversaires, encore mécontents, restèrent à Rome, et divulguèrent qu’aussitôt que l’année du tribunat de Gracchus serait expirée, ils se garderaient bien de réélire celui qui avait attenté à une sainte, à une inviolable magistrature, et qui avait jeté au milieu de l’Italie tant de germes de sédition.




Les élections au tribunat


XIV. On était déjà en été, et les élections pour le tribunat étaient prochaines. À mesure que l’époque de ces élections s’avançait, les citoyens riches parurent avoir manifestement agi pour que les suffrages fussent donnés de préférence à ceux qui se montreraient les plus ardents ennemis de Gracchus. Celui-ci, de son côté, à l’aspect du danger qui s’approchait, craignant pour lui s’il n’était pas réélu tribun, fit inviter tous les citoyens des champs à se rendre à Rome pour donner leurs voix ; mais ils n’en eurent pas le temps, à cause des travaux de la saison. Pressé par le court intervalle qui devait s’écouler de là au jour des comices, Gracchus eut recours aux plébéiens de la ville ; il s’adressa à chacun d’eux tour à tour, les suppliant de le nommer tribun à la prochaine élection, afin de le mettre à couvert des périls auxquels il s’était exposé pour eux. Le jour des comices étant arrivé, les deux premières tribus donnèrent leurs suffrages à Gracchus. Les riches réclamèrent ; ils prétendirent que les lois ne permettaient pas que le même citoyen fût élu tribun deux fois de suite.

Cependant le tribun Rubrius, à qui la présidence de ces comices était échue par le sort, ne savait quel parti prendre sur cette question. Mummius, celui qui avait été nommé tribun en remplacement d’Octavius, invita son collègue Rubrius à lui céder la présidence, et il le fit. Les autres tribuns prétendirent que la présidence devait être réglée par le sort, et que, puisque Rubrius, à qui elle était d’abord échue, la quittait, le sort devait être de nouveau tiré entre tous. Une très vive altercation s’étant élevée à ce sujet, et Gracchus voyant qu’il avait le dessous, il renvoya l’élection au lendemain ; et n’ayant plus aucune espérance, il prit les vêtements noirs, quoique encore tribun. Il employa tout le reste de la journée à promener son fils dans le Forum, à le présenter et à le recommander à tous ceux qu’il rencontrait, comme étant près lui-même de périr victime du ressentiment de ses ennemis.

XV. Ce discours excitait parmi les citoyens pauvres une vive commisération, d’abord pour eux-mêmes, parce qu’ils sentaient que désormais toute égalité de droit serait anéantie, et qu’ils tomberaient nécessairement dans la dépendance des citoyens riches ; ensuite pour Gracchus personnellement, parce qu’il ne s’était exposé que pour leur avantage aux dangers qui le menaçaient. Aussi le reconduisirent-ils le soir en foule jusqu’à sa maison, en l’invitant à prendre courage pour le jour suivant. Gracchus reprit courage en effet ; il réunit ses partisans de grand matin pendant qu’il était nuit encore ; et après être convenu avec eux d’un signal, dans le cas où il faudrait en venir aux mains, il alla s’emparer du Capitole où devait se faire l’élection, et il occupa le lieu qui devait former le centre de l’assemblée. Pendant que les tribuns, ses collègues, lui cherchaient querelle d’un côté, et que de l’autre les citoyens riches intriguaient pour lui enlever les suffrages, il donna le signal convenu. Sur-le-champ ceux de son parti répondirent à ce signal par une énorme vocifération, et aussitôt les voies de fait se mirent de la partie. Un certain nombre de ses partisans l’entoura pour lui faire un rempart de leur corps, tandis que les autres, retroussant leurs robes, s’emparant des verges qui étaient entre les mains des licteurs, et les mettant en pièces à force de frapper à tort et à travers, chassèrent les citoyens riches de l’assemblée avec tant de fracas, et chargés de tant de blessures, que les tribuns épouvantés prirent la fuite, et que les prêtres fermèrent les portes du temple. De toutes parts on courait, on se sauvait en désordre ; on répandait des bruits vagues, tantôt que Gracchus avait fait destituer les autres tribuns (car on n’en voyait aucun nulle part, c’est pourquoi on le présumait ainsi), tantôt qu’il s’était déclaré lui-même tribun, sans élection.




Immolé dans le Capitole


XVI. Sur ces entrefaites, le Sénat s’assembla dans le temple de Fides ; et je suis singulièrement étonné qu’on n’ait point songé alors à nommer un dictateur, mesure qui plusieurs fois, dans des circonstances semblables, avait sauvé la République, à la faveur de la toute-puissance attachée à cette magistrature, et que ce remède, dont on avait antérieurement éprouvé l’efficacité avec tant de succès, ne se soit présenté à la mémoire de personne, parmi un si grand nombre de citoyens, ni à cette époque, ni au milieu des troubles subséquents. Après avoir arrêté ce qu’ils jugèrent convenable, les sénateurs prirent le chemin du Capitole. Ils avaient à leur tête Cornélius Scipion Nasica, Grand Pontife, qui criait à haute voix, tout en marchant : « Suivez-nous, citoyens, qui voulez sauver la patrie. » Il avait relevé sur sa tête l’extrémité de sa robe sacerdotale, soit afin que l’étrange nouveauté de la chose attirât plus de monde à sa suite, soit afin que ce fût aux yeux des Romains comme une espèce de signal de ralliement et de bataille [c’est la bonne hypothèse : il s’agit du cinctus gabinus, rite guerrier], soit afin de dérober aux regards des dieux ce qu’il allait faire. En entrant dans le Capitole, Scipion Nasica se jeta sur les partisans de Gracchus, qui ne firent nulle résistance, à cause de la vénération qu’inspirait un si grand personnage, et en même temps à cause que le Sénat était avec lui. Ceux des citoyens qui s’étaient rangés sous l’étendard du Grand Pontife leur arrachèrent leurs bâtons, les débris des sièges dont ils s’étaient armés, et toutes les autres espèces d’armes qu’ils avaient apportées avec eux à l’assemblée. Ils assommèrent les partisans de Gracchus ; ils poursuivirent les fuyards, et les jetèrent du haut en bas des précipices qui environnaient le Capitole. Plusieurs de ces malheureux périrent dans cette bataille. Gracchus lui-même, atteint dans l’enceinte sacrée, fut égorgé près de la porte, à côté de la statue des rois. La nuit suivante, tous les cadavres furent jetés dans le Tibre.

XVII. C’est ainsi que Tibérius Sempronius Gracchus, fils de Gracchus qui avait été deux fois consul, et de Cornélie, fille de celui des Scipions qui avait anéanti l’empire de Carthage, fut immolé dans le Capitole, pendant qu’il était encore tribun ; et cela pour avoir employé la violence dans l’émission d’une excellente loi. Ce crime, le premier de tous qui fut commis dans les assemblées du peuple, ne devait pas manquer d’être suivi d’autres attentats tout à fait semblables. La mort de Gracchus partagea Rome entre le deuil et la joie. Les uns déplorèrent leur sort, celui du tribun, et la condition présente de la République, où les lois allaient céder la place aux voies de fait et aux actes de violence. Les autres avaient l’espérance de faire désormais tout ce qu’ils voudraient. Ces événements correspondent à l’époque où Aristonicos disputait au peuple romain la domination de l’Asie7.




Difficultés d’application de la loi


XVIII. Après la fin tragique de Tibérius Gracchus, et la mort d’Appius Claudius, on leur substitua Fulvius Flaccus et Papirius Carbon, pour opérer l’exécution de la loi agraire, conjointement avec le jeune Gracchus. Les possesseurs des terres négligèrent de fournir l’état de leurs propriétés. On fit une proclamation pour les traduire devant les tribunaux. De là une multitude de litiges très embarrassants. Partout où, dans le voisinage des terres que la loi atteignait, il s’en trouvait d’autres qui avaient été, ou vendues, ou distribuées aux alliés, pour avoir la mesure d’une partie, il fallait arpenter la totalité, et examiner ensuite en vertu de quoi les ventes ou les distributions partielles avaient été faites. La plupart n’avaient ni titre de vente, ni acte de concession ; et lorsque ces documents existaient, ils se contrariaient l’un l’autre. Était-on parvenu à débrouiller les dissensions ? Les uns avaient mis à nu des terres antérieurement plantées et agencées ; d’autres avaient laissé des terres en labour dégénérer en friches, en landes, en marécages... D’un autre côté, un décret qui avait ordonné de mettre en valeur certaines terres incultes, avait fourni occasion à plusieurs de défricher les terres limitrophes de leurs propriétés, et de confondre ainsi l’apparence extérieure des unes et des autres. Le laps du temps avait d’ailleurs donné à toutes ces terres une face nouvelle ; et les usurpations des citoyens riches, quoique considérables, étaient difficiles à déterminer. De tout cela, il ne résultait qu’un remuement universel, un chaos de mutations et de transferts respectifs de propriétés.




Appel à Scipion


XIX. Impatientés de toutes ces entraves, ainsi que de la précipitation avec laquelle les triumvirs, juges de ces affaires, les expédiaient, les Italiens furent d’avis, pour se prémunir contre toute injustice, de mettre leurs intérêts entre les mains de Cornélius Scipion, le destructeur de Carthage. Les témoignages de bienveillance qu’il avait reçus d’eux, durant le cours de sa carrière militaire, ne lui permirent pas de s’y refuser. Il se rendit donc au Sénat ; et sans blâmer ouvertement la loi de Gracchus, par égard pour les plébéiens, il ne laissa pas de faire un long tableau des difficultés d’exécution, et de conclure à ce que la connaissance de ces contestations fût ôtée au tribunal spécialement créé pour cette attribution, comme suspect à ceux qu’il s’agissait d’évincer, et qu’on la mît en d’autres mains ; ce qui fut d’autant plus promptement adopté que cela paraissait très juste. Le consul Tuditanus fut chargé de cette fonction ; mais il n’en eut pas plutôt commencé l’exercice qu’effrayé des difficultés dont elle était hérissée, il se mit en campagne, et marcha contre l’Illyrie, pour avoir un prétexte de ne point se mêler de ces affaires. Cependant personne ne se présentait devant les triumvirs spécialement institués à cet effet ; en conséquence, ils restaient dans l’inaction. Ce résultat commença d’exciter contre Scipion de l’animosité, de l’indignation, de la part des plébéiens. Ils lui avaient donné des témoignages éclatants de leur affection : ils avaient plusieurs fois contrarié les intentions des grands à son sujet, en le nommant deux fois consul malgré eux, et contre la disposition des lois ; et ils l’avaient vu actuellement agir contre leurs intérêts. Les ennemis de Scipion, qui entendaient ces reproches, disaient hautement qu’il était entièrement décidé à abroger la loi agraire, et qu’il devait, à cette occasion, prendre les armes, et répandre beaucoup de sang.




Mort de Scipion


XX. Ces bruits étant parvenus aux oreilles du peuple, ils lui inspirèrent des craintes, jusqu’à ce que Scipion, s’étant un soir pourvu de tablettes sur lesquelles il devait passer la nuit à écrire ce qu’il avait à dire le lendemain à l’assemblée du peuple, fut trouvé mort, sans nulle blessure ; soit que ce fût un attentat de Cornélie, la mère de Gracchus, pour l’empêcher de provoquer l’abrogation de la loi de son fils, et qu’elle y eût été aidée par sa fille Sempronia, femme de Scipion, qui n’en était point aimée à cause de sa laideur et de sa stérilité et qui ne l’aimait pas non plus ; soit, ainsi que d’autres le crurent probable, qu’il se fût tué lui-même, après avoir réfléchi qu’il n’était pas capable d’accomplir les promesses qu’il avait faites. D’autres ont dit que ses esclaves, mis à la torture, avaient révélé que des inconnus s’étaient nuitamment introduits chez lui, par les derrières de sa maison, et l’avaient étranglé ; et que lorsqu’on les avait d’abord interrogés là-dessus, ils avaient craint de le déclarer, attendu que le peuple était irrité contre lui, et qu’il se réjouissait de sa mort. Scipion fut donc trouvé mort, et quoiqu’il eût rendu de très grands services à la patrie, on ne lui fit point de funérailles aux dépens des deniers publics. Ce fut ainsi que les haineuses affections du moment étouffèrent tout souvenir de la bienveillance antérieure. Un événement de cette importance devint une sorte d’accessoire aux tragiques résultats de la sédition de Gracchus.

XXI. Au milieu de ces circonstances, les possesseurs des terres, à la faveur de divers prétextes, traînaient le plus qu’ils pouvaient en longueur l’exécution de la loi. Quelques-uns d’entre eux proposèrent d’accorder la plénitude du droit de cité à tous les alliés, qui étaient leurs plus ardents antagonistes au sujet de la loi agraire ; et cela, dans la vue d’opérer une diversion, par la perspective d’un avantage plus considérable. Cette proposition plaisait en effet aux alliés, qui préféraient la prérogative en question à de petites propriétés foncières. Elle était même puissamment appuyée par Fulvius Flaccus, qui était en même temps consul et triumvir pour l’exécution de la loi agraire ; mais le Sénat trouva très mauvais qu’on voulût élever à son niveau ceux qu’il regardait comme ses sujets. Cette proposition n’eut donc point de suite ; et le peuple, qui jusqu’alors avait compté sur le partage des terres, commençait à perdre toute espérance. Pendant qu’il se décourageait ainsi, Caïus Gracchus, le plus jeune frère de l’auteur de la loi agraire, l’un des triumvirs chargés de son exécution, après s’être tenu longtemps à l’écart depuis la catastrophe de son frère Tibérius, se mit sur les rangs pour le tribunat ; et quoique la plupart des sénateurs parussent mépriser ses prétentions, il fut élu de la manière la plus brillante. Aussitôt il se mit à tendre des pièges au Sénat. Il fit décréter que chaque plébéien de la classe des pauvres recevrait, par mois, aux frais du trésor public, une mesure de froment, genre de libéralité jusqu’alors sans exemple ; et cet acte de son administration, dans lequel il fut secondé par Fulvius Flaccus, échauffa en sa faveur l’affection du peuple : en conséquence, il fut élu tribun une seconde fois ; car on avait déjà fait une loi portant que si l’un des tribuns avait besoin d’être réélu pour accomplir ce qu’il avait promis d’exécuter, dans l’intérêt des plébéiens, le peuple pourrait lui donner la préférence sur tous les autres concurrents.




Le transfert du pouvoir judiciaire


    XXII. Caïus Gracchus fut donc élu une seconde fois tribun. Sûr de l’affection des plébéiens qu’il s’était attachés par des bienfaits, il travailla à se concilier ce qu’on appelait l’ordre des chevaliers, classe de citoyens d’un rang et d’une dignité intermédiaires entre les sénateurs et les plébéiens. Par un autre décret, il fit passer des sénateurs aux chevaliers la judicature, dans laquelle les premiers s’étaient couverts d’opprobre à force de vénalité. Il leur reprocha, à cet effet, les exemples récents de ce genre de prévarication, celui d’Aurélius Cotta, celui de Salinator, et enfin, celui de Manius Aquilius, le conquérant de l’Asie, qui avaient manifestement acheté les juges par lesquels ils avaient été absous ; si bien que les députés qui étaient venus de cette dernière région poursuivre Manius Aquilius, et qui étaient encore à Rome, témoins de cette iniquité, s’en étaient hautement et amèrement plaints. Le Sénat, dans la honte du reproche qu’il venait d’essuyer, accepta la loi, qui reçut ensuite la sanction du peuple. Ce fut ainsi que le pouvoir judiciaire fut transféré des sénateurs aux chevaliers. L’on prétend qu’immédiatement après que la loi eut été sanctionnée par le peuple, Gracchus dit : « Je viens d’enterrer tout à fait le Sénat. » En effet, l’expérience prouva par la suite la vérité de la réflexion de Gracchus. Par la juridiction universelle que les chevaliers acquirent sur tous les citoyens romains, soit de la ville, soit du dehors, et sur les sénateurs eux-mêmes, pour toute somme quelconque en argent, pour tous les cas d’infamie et d’exil, ils devinrent en quelque façon les arbitres suprêmes de la République ; et les sénateurs se trouvèrent descendus, envers eux, au rang de subordonnés. Dès lors, les chevaliers firent cause commune avec les tribuns dans les élections. À leur tour, les tribuns leur accordèrent tout ce qu’ils voulurent ; et ce concert jeta les sénateurs dans la plus sérieuse consternation. En peu de temps la prépondérance politique fut déplacée. La considération seule resta du côté du Sénat. Tout le pouvoir passa du côté des chevaliers. À la longue même, non seulement ils exercèrent presque toute l’autorité, mais ils poussèrent les choses jusqu’à insulter publiquement les sénateurs du haut de leurs tribunaux. Ils se laissèrent aussi gagner par degrés à la vénalité ; et lorsqu’ils eurent une fois tâté de ces gains illicites, ils s’y livrèrent avec plus de turpitude, avec une cupidité plus démesurée que ne faisaient leurs devanciers. Ils apostaient des accusateurs contre les citoyens riches ; et tantôt avec circonspection, tantôt sans ménagement, ils violaient dans tous les cas les lois contre la vénalité ; de manière que ce genre de responsabilité politique tomba entièrement en désuétude ; cette révolution dans l’ordre judiciaire prépara de longs et nouveaux sujets de sédition non moindres que les précédents.

XXIII. Cependant Gracchus fit tracer de grandes routes en Italie, et mit ainsi dans ses intérêts des multitudes d’ouvriers et de travailleurs de tout genre, prêts à faire tout ce qu’il voudrait. Il voulut faire décréter l’établissement de plusieurs colonies, faire admettre les Latins aux mêmes droits politiques que les citoyens de Rome, sans que le Sénat pût décemment refuser cette prérogative à des citoyens qui avaient pour eux les liens de la consanguinité. Ceux des autres alliés qui n’avaient pas le droit de suffrage dans les élections aux magistratures, il songeait à le leur faire accorder pour l’avenir, dans la vue d’augmenter par là le nombre de ses propres auxiliaires en faveur des lois qu’il présenterait. Cette dernière mesure excita particulièrement la sollicitude du Sénat. Il ordonna aux consuls de faire une proclamation pour empêcher qu’aucun de ceux qui n’avaient pas le droit de suffrage ne se rendît à Rome ; et pour leur défendre même de s’en approcher en deçà de quarante stades, les jours des comices qui auraient lieu sur les projets de loi en question. D’un autre côté, il détermina Livius Drusus, l’un des tribuns, à se déclarer contre les projets de loi de Gracchus, sans en rendre d’ailleurs aucune raison au peuple ; car, en pareil cas, le tribun qui émettait son veto pouvait, d’après la loi, se dispenser de rien dire. On suggéra au même tribun de proposer l’établissement de douze nouvelles colonies, afin de se concilier le peuple avec d’autant plus de succès : et, en effet, le peuple reçut cette dernière proposition avec tant de joie qu’il ne prit aucun intérêt aux projets de loi de Gracchus.






La colonie de Carthage


XXIV. Déchu de sa popularité, Gracchus s’embarqua pour la Libye avec Fulvius Flaccus, qui, après son consulat, lui avait été donné à cet effet pour collègue. La réputation de fertilité de cette contrée lui avait fait assigner une colonie ; et on les avait chargés l’un et l’autre d’aller organiser cet établissement, tout exprès pour les éloigner de Rome pendant quelque temps, et afin que leur absence, apaisant la fermentation populaire, le Sénat eût quelque relâche. Gracchus et Fulvius tracèrent l’enceinte de la ville destinée à la colonie sur le même terrain où était autrefois Carthage. Ils n’eurent aucun égard à ce que Scipion, lorsqu’il avait ruiné cette dernière cité, avait condamné son sol à ne plus servir que de pâturage. Ils la disposèrent pour six mille colons, au lieu du nombre inférieur réglé par la loi, afin de se concilier le peuple d’autant. De retour à Rome, ils composèrent leurs six mille hommes de citoyens romains de toutes les parties de l’Italie. Cependant les commissaires qui avaient été chargés dans la Libye de continuer la circonscription de la ville, ayant donné pour nouvelle que des loups avaient arraché et dispersé les bornes plantées par Gracchus et par Fulvius, les augures consultés répondirent qu’une colonie ne pouvait point être fondée dans cette contrée. En conséquence, le Sénat convoqua une assemblée du peuple, pour y proposer une loi tendant à abroger celle qui avait déterminé l’établissement de cette colonie. Gracchus et Fulvius, que cet événement faisait déchoir de leurs fonctions, semblables à des énergumènes, répandirent que ce que le Sénat avait annoncé du ravage des loups n’était qu’un mensonge. Les plus audacieux des plébéiens se mirent de leur parti ; et, armés de petits glaives, ils se rendirent dans le Capitole, où l’on devait s’assembler pour prononcer sur le sort de la colonie.




Caïus joue sa tête


XXV. Les plébéiens y étaient déjà réunis, et Fulvius commençait à leur adresser la parole, lorsque Gracchus arriva au Capitole, accompagné de ses partisans en armes. Un des siens l’ayant engagé à ne pas entrer, comme pour seconder d’autres vues, il n’entra pas en effet dans le lieu de l’assemblée, et il se mit à se promener sous le portique, en attendant les événements.

Cependant un homme du peuple, nommé Attilius, qui faisait un sacrifice dans ce lieu-là, voyant Gracchus dans un état de trouble et d’agitation, le saisit de sa main, et, soit qu’il fût instruit de quelque chose, soit qu’il n’eût que des soupçons, ou que tout autre motif le portât à lui adresser la parole, il le supplia d’épargner la patrie. Gracchus, dont ce mot augmenta le trouble, et dont la terreur s’empara comme s’il eût été découvert, jeta sur Attilius un coup-d’œil terrible, et sur-le-champ, un des plébéiens qui en fut témoin, sans que d’ailleurs aucun signal eût été fait, sans que nul ordre eût été donné, jugeant au seul regard que Gracchus avait lancé sur Attilius que c’était le moment d’agir, et se flattant peut-être de faire sa cour à Gracchus, s’il était le premier à engager l’action, dégaina, et étendit Attilius roide mort. Une grande clameur s’étant élevée, et le cadavre d’Attilius frappant tous les yeux, chacun se sauva du Capitole, dans la crainte de périr ainsi. Gracchus courut au Forum ; il voulait rendre compte de ce qui s’était passé ; mais personne ne resta pour l’entendre. Tout le monde s’éloigna de lui comme d’un assassin. Fulvius et lui, ne sachant alors quel parti prendre, après avoir manqué l’occasion de faire réussir leurs projets, se retirèrent chacun dans sa maison, où ils furent accompagnés par leurs adhérents. Le reste des plébéiens, dans l’appréhension de quelque événement sinistre, se hâta, dès le milieu de la nuit, de s’emparer du Forum. Le consul Opimius, qui n’avait pas bougé de Rome, ordonna à quelques troupes d’occuper le Capitole, dès le point du jour, et il fit convoquer le Sénat officiellement. Il se plaça, lui, entre le Forum et le Capitole dans le temple de Castor et Pollux, pour agir selon les occurrences.

XXVI. Or voici ce qui se passa. Le Sénat manda Gracchus et Fulvius, pour rendre compte de leur conduite. Mais ils étaient accourus l’un et l’autre en armes sur le Mont Aventin, dans l’espérance que, s’ils s’en emparaient les premiers, ils forceraient le Sénat à traiter avec eux. En s’y rendant, ils avaient appelé à eux les esclaves, en leur promettant la liberté ; mais aucun esclave ne les avait écoutés. Ils se jetèrent dans le temple de Diane avec ceux de leurs adhérents qui étaient avec eux, et ils s’y fortifièrent. Alors ils envoyèrent Quintus, le fils de Fulvius, vers le Sénat, pour demander que l’on se réconciliât, et que l’on vécût en bonne intelligence. Le Sénat ordonna qu’ils missent bas les armes, qu’ils se rendissent dans le lieu de ses séances, où ils pourraient dire tout ce qu’ils voudraient, et qu’autrement ils n’envoyassent plus personne. Ils envoyèrent Quintus une seconde fois. Mais le consul Opimius, qui ne le regarda plus comme un parlementaire, après ce que le Sénat lui avait notifié à lui-même, le fit arrêter ; et en même temps il donna ordre aux troupes qu’il commandait de marcher contre Gracchus. Celui-ci s’échappa par le pont de bois au-delà du Tibre, accompagné d’un seul esclave auquel, lorsqu’il fut parvenu dans un bois sacré, se voyant près d’être arrêté, il présenta la gorge avec ordre de lui donner la mort. Fulvius se réfugia dans la boutique de quelqu’un de sa connaissance. Ceux qui eurent ordre de le poursuivre ne sachant point distinguer la maison où il s’était caché, menacèrent de mettre le feu à tout le quartier. Celui qui lui avait donné asile se fit scrupule de le déceler, mais il chargea quelqu’un de le déceler à sa place. Fulvius fut donc saisi et égorgé. Les deux têtes de Gracchus et de Fulvius furent portées au consul, qui en fit donner le poids en or à ceux qui les présentèrent. Leurs maisons furent saccagées par le peuple. Opimius fit arrêter, jeter en prison, et étrangler leurs complices. Quant à Quintus, le fils de Fulvius, le choix du supplice lui fut laissé. Rome fut ensuite solennellement purifiée de cette effusion de sang, et le Sénat fit élever, dans le Forum, un temple en l’honneur de la Concorde.




Défaire l’œuvre des Gracques


XXVII. Ce fut ainsi que se termina la sédition du second des Gracques. Peu de temps après on fit une loi pour autoriser les propriétaires des terres à vendre l’excédent de la mesure réglée par la loi agraire ; chose qui avait été prohibée par une disposition formelle de la loi dont Tibérius Gracchus avait été l’auteur. Après avoir vendu cet excédent, les riches acquirent de nouveau de la part des pauvres, ou les dépouillèrent avec violence, sous divers prétextes. Par l’effet de ces subterfuges la condition de ces derniers empira, jusqu’à ce que le tribun Spurius Thorius fit passer une loi qui révoquait absolument la loi agraire, qui consolidait les propriétés entre les mains des possesseurs même, mais qui établissait sur ces terres, au profit du fisc, une contribution pécuniaire qui devait être distribuée aux citoyens pauvres. Par cette distribution la détresse de ces malheureux se trouva bien un peu soulagée ; mais ils n’en recueillirent aucun fruit sous le rapport de la population. La loi de Gracchus, si utile et si avantageuse à la République, si son exécution avait été praticable, ayant été une fois anéantie par toutes ces astucieuses dérogations, un autre tribun ne tarda pas à supprimer la contribution pécuniaire elle-même ; si bien que le peuple fut complètement frustré de toutes ses espérances. Il résulta de tout cela que les ressources militaires de la République, du côté de la population, furent affaiblies encore davantage ; que le produit des terres en litige fut diminué ; que le peuple vit disparaître la contribution imaginée pour servir de supplément aux bienfaits de la loi agraire, et enfin, la loi elle-même, dans l’espace de quinze ans au plus, qui s’écoulèrent depuis sa promulgation : et cela, par une suite de l’inertie où les mesures judiciaires d’exécution furent laissées.




1. Plutarque, Vies parallèles, tome V, Aratos, Artaxerxès, Agis et Cléomène, Tibérius et Caïus Gracchus, Lycurgue et Numa, Lysandre et Sylla, Agésilas et Pompée, Galba, Othon, traduction de Bernard Latzarus, Paris, Éditions Garnier, coll. Classiques Garnier, 1955.



2. Ce parallèle n’est sans doute pas de Plutarque lui-même.



3. Appien, Histoire des guerres civiles de la République romaine, 3 vol., traduction de Jean-Isaac Combes-Dounous, Paris, Imprimerie des frères Mame, 1808 (modifiée sur certains points).



4. Depuis 216 av. J.-C. Mais déjà Scipion Émilien, en 129 av. J.-C., avait sans doute projeté de se la faire confier, voir Claude Nicolet, « Le De Republica (VI, 12) et la dictature de Scipion », Revue des études latines, 42, 1964, p. 212-230.



5. Ce célèbre chapitre décrit de façon brève, mais remarquablement exacte, la politique italienne de Rome jusque vers 150 av. J.-C.



6. Les « nobles » sont, à Rome, les descendants de ceux qui ont obtenu des magistratures curules.



7. Attale III, roi de Pergame, avait légué son royaume aux Romains. Son bâtard, Aristonicos, prit le titre d’Eumène III, et résista pendant trois ans aux armées romaines.






Chapitre premier

CRISE ITALIENNE 
ET LOIS AGRAIRES



Cette crise italienne, on doit d’abord la situer dans le cadre d’une crise beaucoup plus générale qui modifie profondément les équilibres méditerranéens. Elle provient avant tout des événements militaires, avec toutes leurs conséquences économiques et sociales, qui ont suivi la Deuxième Guerre punique : effacement — et bientôt, en 146, destruction — de la puissance carthaginoise ; intervention, de plus en plus poussée, de Rome en Grèce et dans l’Orient grec. Sans doute la guerre n’a-t-elle que rarement, dans l’Antiquité, des causes économiques, et il faut renoncer à trouver derrière ce qu’on appelle l’impérialisme romain, une politique commerciale ou financière qui l’aurait inspiré. Mais elle a, en revanche, des conséquences parfois immenses dans cet ordre de faits.







LE BUTIN


La guerre est essentiellement une source d’enrichissement pour le vainqueur et, d’abord, pour les armées victorieuses. Généraux, officiers et soldats se partagent — inégalement d’ailleurs — un butin qui consiste d’abord dans le trésor monétaire de l’adversaire : c’est surtout vrai lorsqu’il s’agit des victoires de Rome sur les grandes monarchies macédoniennes ou hellénistiques (Philippe V, Antiochos III, Persée) : trésors distribués souvent sur place à la fin de la campagne, souvent aussi rapportés à Rome, où ils alimenteront le Trésor public non sans qu’on en ait distrait encore une part pour la distribuer aux soldats le jour du triomphe. Mais le butin comporte encore bien d’autres choses : du bétail et des hommes, essentiellement, sans compter le « bagage » (hommes et choses) de l’armée adverse. Le soldat revend le plus souvent sur le moment même ce butin encombrant aux trafiquants qui suivent l’armée, et ce sont encore des espèces métalliques qu’il accumule ainsi. Les armées romaines, qui étaient encore pendant la Deuxième Guerre punique une sorte de milice civique combattant pour sa survie sur son propre territoire, tendent alors à devenir non pas des armées de métier — car il s’agit toujours de troupes citoyennes ou « alliées » levées selon la loi —, du moins des armées de vieux soldats, des armées de déracinés qui considèrent de plus en plus leur temps de service, désormais accompli outre-mer, comme une occasion de profits souvent considérables, et qui sauront manifester, pendant leurs quartiers d’hiver, leur penchant et leur aptitude pour les trafics de toutes sortes1. Il est à présumer que c’est précisément, au cours du IIe siècle, parmi les anciens soldats que se recruteront, au moins au départ, les Romains de plus en plus nombreux qui s’installeront en Grèce et en Orient comme négociants ou hommes d’affaires.






FIN D’UN TYPE DE SOLDAT


Or cette armée romaine ainsi mise en contact avec un champ d’exploitation immense est cependant une armée à recrutement essentiellement civique et rural. Ne sont astreints au service militaire, à Rome, que ceux qui possèdent un capital (essentiellement foncier) minimum. Les autres, ceux qui ne sont recensés que « pour leur tête » (capite censi), ne sont pas appelés au service. Ce fait répond à une conception courante dans l’Antiquité, qui établit toujours un lien très fort entre la participation politique, liée au cens, et le devoir militaire, entre les droits et les devoirs des citoyens : les soldats, pour se battre avec le maximum de courage, doivent avoir quelque chose à défendre, à titre individuel. Telle était encore la situation au temps de la guerre d’Hannibal. Cette situation ne cesse de se dégrader tout au long du IIe siècle. Pour des raisons qui sont en grande partie une conséquence des guerres successives, mais qui tiennent aussi au contrecoup, sur l’agriculture italienne, de l’ouverture sur le monde méditerranéen, le nombre des propriétaires fonciers passibles du service ne cessait de diminuer (voir dans les Annexes les discussions sur les chiffres du cens). Bien que Rome n’ait pas à faire face, pendant cette période, à des dangers extérieurs pressants, cette situation était gênante, et des guerres de second plan, comme la guerre de Numance, en montraient les conséquences désastreuses sur la puissance militaire de Rome. Nous savons que la loi agraire fut précisément, entre autres choses, une mesure prise pour tenter d’enrayer ce mouvement. Mais ce ne fut pas la seule, et en particulier nous savons aussi que les censeurs ne cessèrent, tout au long du IIe siècle, d’abaisser le chiffre de la qualification censitaire de la dernière classe astreinte au service (mesure qui avait des effets multiplicateurs, car, dans la même période, la monnaie de compte ne cessait de se dévaluer). Dans une société antique, il est naturel qu’une crise économique et sociale soit d’abord ressentie dans ses conséquences civiques et même militaires, car ce sont ces deux éléments qui donnent à la société sa cohésion et qui constituent sa finalité. Mais nous pouvons, nous, essayer de la saisir autrement. Les hommes et la terre d’Italie subissent alors le contrecoup de très vastes mouvements qui affectent tout le monde méditerranéen.








LA FIN DU CULTIVATEUR LIBRE ?


Il est incontestable que les terribles pertes de la Deuxième Guerre punique (le chiffre des citoyens mobilisables passe de 270 713 en 233 av. J.-C. à 214 000 en 204 av. J.-C.) affectent surtout les moyens propriétaires fonciers, dont les veuves et les orphelins, ruinés par la perte du paterfamilias, seront, d’une manière ou d’une autre, dépossédés de leur propriété. Nos sources sont unanimes pour mentionner cette sorte de dépossession légale ; une seule cependant montre comment le processus trouve son motif initial dans l’abandon des campagnes devant les opérations militaires :





Avant leur départ pour la guerre, les consuls furent invités par le Sénat à s’occuper de rappeler les cultivateurs dans les campagnes. « La protection des dieux avait porté la guerre loin de Rome et du Latium ; on pouvait sans crainte retourner aux champs. Il serait étrange qu’on attachât plus d’importance à cultiver la Sicile que l’Italie ! ». Mais ce n’était pas chose facile au peuple : la guerre avait emporté les cultivateurs libres, et les esclaves manquaient ; les troupeaux avaient été pillés, les fermes détruites ou incendiées. Cependant, à la persuasion des consuls, une grande partie des laboureurs retournèrent dans leurs campagnes. Ce qui appela l’attention sur cette affaire, ce furent les plaintes des députés de Plaisance et de Crémone. Leurs terres, disaient-ils, étaient courues et dévastées par les Gaulois, leurs voisins ; la plupart de leurs cultivateurs dispersés, leurs villes dépeuplées, leurs campagnes désertes et solitaires. On chargea le préteur Mamilius de veiller à la sûreté des colonies.


(Tite-Live, Histoire romaine,
  XXVIII, 11, 8-9)





Les champs une fois désertés étaient, nous disent les auteurs anciens, « annexés par les riches voisins » ; c’est-à-dire qu’ils seront parfois tout simplement usurpés, mais, on peut le croire aussi, vendus à vil prix par des propriétaires incapables de les travailler. Les bénéficiaires de l’opération étant « les riches », c’est-à-dire ceux qui (dans la mesure où eux aussi n’étaient pas tombés sur le champ de bataille) n’avaient jamais travaillé leurs champs de leurs mains, et que la guerre n’empêchait pas d’exploiter leurs propriétés. C’est donc une catégorie sociale assez précise, celle des petits propriétaires exploitants, qui est concernée par le mécanisme que nous venons de décrire. Mais d’autres phénomènes favorisaient aussi la naissance d’une grande et même d’une très grande propriété, qui se développe autrement qu’aux dépens de ses voisins.







LE DESTIN DE L’AGER PUBLICUS


C’est d’abord un phénomène imprévisible dû à la guerre : l’État romain va disposer d’étendues considérables de terrains qui tombent dans son « domaine public » par suite de confiscations extrêmement importantes. Pendant la guerre, en effet, un certain nombre de cités « alliées » d’Italie, principalement en Campanie, et dans toute l’Italie du Sud, sont passées du côté d’Hannibal. On les châtie très rudement, souvent en « liquidant » leur population, toujours en confisquant tout ou partie de leur territoire, qui devient ainsi ager publicus. Il vient donc s’ajouter au domaine public déjà fort substantiel que Rome avait retiré, au cours du IIIe siècle, de la conquête de l’Italie centrale et méridionale. Or, pendant la même période, et surtout au début de la guerre (de 216 à 210 en particulier), l’État romain s’est endetté considérablement auprès des particuliers — essentiellement auprès des riches, Sénateurs et chevaliers2, c’est-à-dire les deux plus hautes classes censitaires. La tentation est grande d’utiliser ces propriétés considérables qui lui sont tout à coup tombées entre les mains pour acquitter en partie ces dettes.

Le projet est accueilli avec faveur par les créanciers de l’État, car, entre-temps, la monnaie a été plusieurs fois dévaluée ; entre 218 et 211, la monnaie de bronze traditionnelle a perdu les trois quarts de sa valeur ; un nouveau système monétaire, foncièrement différent de l’ancien, et aligné sur les systèmes hellénistiques, a dû être inauguré3. Les créanciers seront donc remboursés en terres qui, la guerre terminée, n’en prendront que plus de valeur. Ainsi les propriétaires fonciers suffisamment riches et suffisamment organisés pour que la mobilisation, et éventuellement la perte du chef de famille ou de ses fils, ne ruine pas l’exploitation, ont pu non seulement profiter de la situation désespérée des familles des moyens et petits propriétaires pour arrondir leurs domaines — opération certainement encouragée par l’inflation et l’incertitude monétaire —, mais encore ils ont bénéficié de ventes à bon marché de la part de l’État aux abois sur les terres confisquées. Même s’ils avaient auparavant dû souscrire à des emprunts forcés, ils se sont trouvés, en fin de compte, bénéficiaires de l’opération.








L’APPARITION DU LATIFUNDIUM


[...] les consuls se disposaient à partir pour leurs provinces, lorsqu’une foule nombreuse de citoyens se présenta au Sénat. C’étaient ceux qui, sous le consulat de M. Valerius et de M. Claudius, avaient prêté de l’argent à la République ; ils devaient toucher cette année le troisième paiement de leur créance. Mais les consuls, prévoyant que pour une guerre nouvelle, qui exigerait une flotte nombreuse et de puissantes armées, le trésor suffirait à peine, leur avaient déclaré qu’on ne pouvait les payer en ce moment. Le Sénat comprit la justice de leurs plaintes : « Si l’argent prêté pour la guerre punique, disaient-ils, devait encore servir à la République pour celle de Macédoine, et si les guerres se succédaient ainsi les unes aux autres, n’était-ce pas confisquer leur fortune et punir leur dévouement comme un crime ? » La réclamation des citoyens était légitime et pourtant la République ne pouvait payer ses dettes ; on prit un terme moyen entre la justice et la nécessité et on décréta « que la plupart des créanciers ayant témoigné le désir d’acheter des terres qui se trouvaient à vendre de tous côtés, on leur abandonnerait la propriété des terres de l’État, situées à cinquante milles autour de Rome ; que les consuls en estimeraient la valeur et imposeraient chaque arpent à un as, pour indiquer qu’elles faisaient partie du domaine public. Ainsi lorsque le peuple pourrait s’acquitter, tous ceux qui préféraient de l’argent à ces terres les rendraient à l’État. »

Les créanciers acceptèrent avec joie cet arrangement. On appela ces terres trientabulae, parce qu’elles avaient servi à payer le tiers de la dette publique.


(Tite-Live, Histoire romaine,
  XXXI, 13, 1-9)





Nous ne parlons pour l’instant, d’ailleurs, que des terres cultivables, à céréales ou à polyculture, situées en général dans des plaines ou des vallées à proximité de gros centres urbains déjà existant (le Latium ou la Campanie) : car le problème sera encore différent, et la tendance à la concentration encore plus marquée, en ce qui concerne d’autres catégories de terres. On peut donc dire que la Deuxième Guerre punique a eu pour conséquence de « mettre sur le marché » une quantité considérable d’excellentes terres dont les propriétaires primitifs, romains ou rebelles, ont été éliminés de diverses manières. Mais cet afflux n’a pas eu pour conséquence un effondrement du prix des terres à cause de la conjoncture qu’on pourrait qualifier d’inflationniste (il faut ajouter que la terre étant dans l’Antiquité la source de richesse essentielle, elle garde toujours une valeur économique que renforcent la tradition et le prestige qui lui est attaché). La seule conséquence a donc été un changement des types de propriété et d’exploitation, et l’apparition de ce qu’on appelle le latifundium. Mutation non seulement quantitative, par élimination des petits et moyens propriétaires, mais encore qualitative, dans la mesure où elle va avoir, sur les techniques agricoles, sur l’orientation de la production, et finalement sur les rapports entre les hommes, des conséquences considérables.





UNE AGRICULTURE CAPITALISTE


C’est vers la première moitié du IIe siècle que se répand en Italie un nouveau type d’agriculture, dont les techniques comme le but sont très différents et marquent une sorte de révolution agricole : un type d’agriculture qu’on peut appeler, avec des précautions, capitaliste, c’est-à-dire fondé sur la recherche du profit, et non sur celle de l’autoconsommation. Les Romains connaissent les premiers traités d’agriculture, qui leur viennent soit des Grecs, soit surtout des Carthaginois. Le Traité d’agriculture de Caton décrit une forme intermédiaire et ambiguë d’exploitation, car ces modes nouvelles n’étaient reçues qu’avec prudence par ceux qui pouvaient en bénéficier : le domaine qui est décrit comme exemplaire résulte de la juxtaposition d’unités de culture de 100, 120 et 240 jugères (1 jugère correspond approximativement à un quart d’hectare), dans des terroirs différents, et déjà spécialisés : une consacrée aux céréales, une vigne, une olivette. Sans doute Caton déclare-t-il qu’on ne doit vendre que les surplus de la consommation « familiale » (la « famille » comprend aussi les esclaves), et cela ne représente qu’un profit limité, d’ou semble exclue toute idée de spéculation. Mais son dominus n’est plus un propriétaire résidant et exploitant (il est vrai qu’il s’agit certainement d’un modèle « sénatorial », c’est-à-dire appartenant à un ordre social pour qui les pressions de la vie civique sont irrésistibles). La spécialisation des parcelles, en fonction de leurs aptitudes physiques, dans telle ou telle production est déjà, en soi, une révolution. La non-résidence du dominus également. Sans doute, chez Caton, la main-d’œuvre est-elle double : d’une part des esclaves domestiques, qui ne sont pas en nombre excessif (une cinquantaine pour les trois parcelles citées), et qui vivent sur place. D’autre part, des travailleurs saisonniers, qui prennent, par contrat, la charge de la récolte, de la moisson ou de la vendange sur les terres du dominus (chap. CXLIII) ; il semble qu’ils soient des hommes libres, ruraux sans terres ou petits propriétaires, placés sous la responsabilité d’un entrepreneur. Enfin Caton (qui donne aussi à son lecteur des modèles de contrat de toute sorte) mentionne aussi la possibilité pour le propriétaire de mettre en fermage (ou plutôt en métayage) certaines parcelles.

On voit qu’il serait faux, à partir de la lecture de Caton, de conclure, pour le début du IIe siècle, à la disparition totale des couches inférieures de la paysannerie libre et citoyenne en Italie : mais il est typique de voir présenter comme un « modèle » une exploitation qui, même si elle n’est pas démesurée, est cependant déjà une très grande propriété dont l’acquisition ou même l’entretien implique au départ des réserves monétaires importantes. On voit aussi que commence à se manifester une tendance à la spécialisation des terroirs (vigne, oliviers), et donc un recul de la polyculture qui assurait jusque-là, semble-t-il, l’équilibre alimentaire de Rome et de sa région. Les cultures arbustives, qui impliquent au départ un capital permettant d’attendre les premières récoltes, mais qui peuvent rapporter plus que les céréales, vont se répandre en Italie. Les conséquences en seront importantes : dès la fin du IIe siècle, le déficit alimentaire de l’Italie, lié d’ailleurs au développement urbain, sera chronique, et l’Italie devra prélever outre-mer (en Sicile, puis en Espagne et en Afrique) une partie de son ravitaillement en céréales.

Le phénomène est d’ailleurs complexe : car si l’Espagne, puis la Sicile commencent ainsi à devenir, pour le ravitaillement en céréales des agglomérations italiennes, le grenier de l’Italie, il ne faut pas oublier que c’est précisément au moment où elles se peuplent de colons italiens ou romains, installés soit sous forme de colonies officielles, soit à titre individuel et privé. Cette émigration italienne, dont il ne faut pas sous-estimer l’importance, a mis en valeur des terres neuves, fourni un certain débouché à l’exode rural, et, inversement, contribué peut-être, en ramenant sur le marché des céréales à vil prix, à achever de ruiner la petite polyculture, et donc à accélérer le mouvement qui tendait à la remplacer par des monocultures arbustives, plus rentables. Mais naturellement nous n’avons encore, dans l’état des recherches et des documents, aucun moyen de chiffrer de tels phénomènes, qui restent en partie conjecturaux.










LES RÉALITÉS JURIDIQUES


Seulement, à vouloir considérer uniquement des mouvements socio-économiques globaux, nous commettrions, s’agissant de l’Italie antique, de graves anachronismes. Car dans ce type de société les réalités juridiques, les privilèges de toutes sortes (la notion de droit égal pour tous leur est absolument étrangère), interfèrent constamment avec les tendances macro-économiques. Ni la terre ni les hommes n’avaient partout les mêmes statuts et les mêmes droits. L’Italie, plus ou moins unifiée par Rome, se présente en réalité comme une mosaïque de communautés particularistes, un enchevêtrement de coutumes, de droits acquis, une sorte de chaos juridique. 

D’abord, des différences fondamentales entre les hommes : l’Italie tout entière est en réalité pour Rome une sorte d’empire colonial. Les citoyens romains de plein droit n’y sont guère plus de 300 000 : il s’agit d’ailleurs seulement des citoyens mâles adultes « aptes à porter les armes », et de ces chiffres sont vraisemblablement exclus les plus pauvres. Ces citoyens sont groupés sur le territoire qui est à proprement parler celui de Rome, l’ager Romanus (en gros, les futurs États de l’Église), mais ce territoire comporte d’innombrables enclaves, et bien des communautés sont exclues de la citoyenneté.

À côté d’eux, et en dessous pour ce qui est du statut juridique, se trouvent les anciens peuples italiens à qui Rome n’a concédé qu’une forme limitée du droit de cité, ce qui n’était pas forcément à l’origine une brimade, le « droit latin », et enfin ceux qui n’étaient que des « alliés », c’est-à-dire, le plus souvent, des sujets. Cette Italie profonde est au moins aussi peuplée que les territoires de l’ager Romanus, mais d’une diversité prodigieuse de langues, de coutumes, de civilisations. Un processus de romanisation s’est sans doute engagé : il est loin d’être achevé.

Mais il faut encore nuancer le tableau. Les différentes catégories juridiques ne recouvraient ni les unités géographiques ni les distinctions sociales. On trouvait des non-citoyens, latins ou alliés, qui avaient émigré à Rome ou dans les villes romaines ; inversement, Rome avait installé dans les régions conquises de l’Italie des colonies, noyaux de peuplement et d’exploitation rurale, centres urbains également. De plus, elle octroyait sans trop de difficultés — du moins jusque vers 175 av. J.-C. — son droit de cité, à titre individuel : les notables, les bonnes familles italiennes, celles même qui n’appartenaient qu’à des cités ou à des peuples « alliés », pouvaient obtenir, par faveur ou en récompense, le titre de citoyen. Il n’en reste pas moins que, lorsque les auteurs anciens nous parlent de la crise agraire (ou démographique) que connaît l’Italie vers 140 av. J.-C., ils parlent surtout des citoyens romains. Les autres sont en marge, ne sont pas directement concernés, séparés par des barrières juridiques contraignantes : ce n’est pas à eux que l’on pensera d’abord.








LE STATUT DES TERRES


Les mêmes hypothèques pèsent aussi sur le statut des terres : les structures juridiques, héritage des temps les plus archaïques, dominent la vie économique, la modèlent, limitent l’action des hommes. Le droit romain reconnaît à la propriété foncière une valeur quasi absolue. Tout ce qui est « terre privée », possédée par des citoyens « en vertu du droit des Quirites », échappe à toute emprise de la communauté.

Le propriétaire, protégé dans ses droits par l’arsenal complet des procédures, peut vendre, louer, léguer, laisser en friche à sa guise. L’idée que la cité puisse entamer ou mettre en cause, de quelque manière que ce soit, ce droit souverain, est absolument étrangère à la mentalité romaine. D’une façon générale, pendant toute la période qui va des Gracques à Marius et Sylla (133-86 av. J.-C.), l’évolution sociale et économique qui se manifeste sur le « territoire privé » semble n’intéresser personne : elle exclut absolument l’intervention de l’État. Les atteintes au droit de propriété ne feront leur apparition qu’avec les guerres civiles, lorsqu’une faction victorieuse décrétera des « proscriptions » comportant la confiscation des plus riches domaines des vaincus, redistribués alors aux amis, ou vendus à vil prix. Il y aura alors des expropriations successives, au profit d’abord des marianistes, puis des syllaniens, enfin des amis des triumvirs en 43 av. J.-C ; et, sans aucun doute, des transferts de propriété importants. Mais on voit qu’il s’agit là d’événements politiques, sans motivations, sinon sans conséquences, d’ordre social. Jusqu’à l’époque des Gracques incluse, les propriétés privées resteront en dehors de toute contestation.






À QUOI SERT L’AGER PUBLICUS ?


En revanche, l’État dispose, avec le territoire public (ager publicus) d’un très vaste domaine susceptible d’être utilisé, au profit de la communauté, de bien des manières. C’est sur lui, exclusivement, que porteront les lois agraires proposées par les Gracques. Or il n’y a là apparemment rien de révolutionnaire. L’ager publicus, produit de la conquête, avait toujours pu servir à la communauté : c’est ainsi que l’État peut le vendre au profit du Trésor, et il entre alors dans la catégorie des terres privées ; mais il peut aussi le distribuer gratuitement à des citoyens : seulement ces distributions n’ont lieu, généralement, que dans le cas d’établissement de colonies, c’est-à-dire de collectivités de droit romain ou latin, implantées systématiquement soit en des points stratégiques, soit dans des régions que l’on voulait romaniser ou mettre en valeur. Comment procédait-on exactement, dans ce cas ? Par tirage au sort, ou au contraire en prenant les futurs colons sur une liste (de volontaires ? d’indigents ?) établie d’avance ? Nos textes sont trop peu précis sur ce point. Mais notons que si l’aspect social et économique des déductions de colonies nous échappe ainsi, leur aspect politique est beaucoup plus net. Les fondations de colonies — dont la dernière avant les Gracques, celle d’Auximum dans le Picenum, remonte à 157 av. J.-C. — ont toujours été décidées par le Sénat, ordonnées et contrôlées par lui. La colonie est à l’origine une institution militaire destinée beaucoup moins au bien-être des colons qu’à la défense de la République. Sans doute, avant et après la Deuxième Guerre punique, pour les colonies installées dans la plaine du Pô récemment conquise sur les Gaulois, ou dans certains territoires éloignés dans l’extrême Sud, à Vibo, à Thourii, certaines fondations furent-elles importantes : plusieurs milliers de familles avec des lots individuels parfois considérables (140 jugères, soit 40 hectares, à Aquilée en 181 av. J.-C.). Mais, dans la plupart des cas, nous sommes frappés par le petit nombre des colons : il prouve à l’évidence que la grande politique de colonisation menée par Rome en Italie, surtout au cours du IIIe siècle, et jusque vers 177, ne fut pas, dans son principe, motivée par des considérations sociales, encore moins économiques, mais politiques et parfois militaires : le Sénat recherche la sécurité de ses conquêtes, l’assimilation, et non un remède à la prolétarisation de la plèbe romaine.

Sans doute, il existe aussi, dans la tradition romaine, des cas où l’on a distribué des terres à des citoyens sans les intégrer dans une colonie. Quelques textes mentionnent de telles distributions, pour une période très archaïque, mais ils risquent fort d’être des anachronismes. En fait, le seul exemple assuré d’une telle mesure, en soi assez révolutionnaire, est la loi proposée par le chef démocrate, le futur vaincu de Trasimène, Caïus Flaminius, tribun de la plèbe en 232 av. J.-C., qui prévoyait le lotissement, au profit des plébéiens, d’une partie du Picenum récemment conquise sur les Gaulois (Polybe, Histoires, II, 21, 7-8 ; Cicéron, De Senectute, 11, Academica, II, 5, 13, De inventione, II, 17, 52). Mais Flaminius fut précisément un chef révolutionnaire, et sa loi souleva l’indignation du Sénat. Dans quelle mesure elle inspira les Gracques, c’est ce que nous aurons à voir : de toutes façons, cette mesure restera isolée — jusqu’à la révolution gracchienne.






SIMPLE OCCUPATION, SANS TITRES


Mais la majeure partie de l’ager publicus n’était pas utilisée de la sorte, sous formes d’aliénations qui, par le biais ou non des assignations coloniales, le transformait en propriétés privées ; elle restait, en principe, dans le domaine éminent de l’État. En effet, lorsqu’il n’était ni vendu, ni distribué, ni exploité directement ou loué par lui, le territoire public était livré à une forme d’exploitation originale dont le développement, au IIe siècle, accélérera la crise agraire, qui porte parfois le nom d’occupation. En fait, nous savons que l’État abandonnait volontiers certaines parties de son domaine — les terres non cadastrées, les confins de terroirs en friche — à ceux qui acceptaient de les défricher, moyennant une redevance en général modique (le vectigal). Mais c’est surtout sur les terrains de parcours et les pâturages que s’exerçait cette forme d’exploitation. Les bénéficiaires n’étaient pas propriétaires au plein sens du mot : ils n’avaient qu’une sorte de droit d’usage, la possessio, au départ simple droit précaire, garanti d’ailleurs par le vectigal versé, mais toujours révocable, en principe, par l’État. Naturellement, comme l’attestent nos sources unanimes, c’étaient surtout les riches (ceux qui avaient déjà des troupeaux ou des moyens de culture) qui avaient profité de ces facilités, soit pour défricher des terrains sur lesquels ils pratiquaient les nouvelles cultures de « plantation », avec main-d’œuvre servile, soit pour y envoyer paître leurs troupeaux, conduits eux aussi par des armées serviles. Lors des discussions politiques sur les lois agraires des Gracques ou de leurs successeurs, on verra ainsi les sénateurs se jeter à la tête les chiffres fantastiques de leurs concessions sur des terres publiques (Cicéron, De Oratore, II, 284), nombreuses surtout dans l’Italie méridionale, région à peu près vide d’hommes depuis la fin de la Deuxième Guerre punique.






NOUVEAUTÉ DES LOIS AGRAIRES ?


Le cœur même du problème des lois agraires romaines réside très précisément dans ce fait original : la très grande propriété s’est surtout développée sur des territoires qui appartenaient encore, au moins en principe, à l’État. En droit strict, ce dernier n’avait jamais renoncé à cette propriété, même si en fait, comme nous le disent certaines sources, il avait fini par renoncer au paiement du vectigal qui la garantissait, même s’il avait dû bien des fois renoncer à sanctionner les usurpations manifestes des propriétaires ou des cultivateurs sur son propre domaine. Comme le dit très bien Appien, la loi agraire que proposera Tibérius Gracchus n’était pas en soi une nouveauté : elle invoquait d’ailleurs des précédents. Mais si certains lui firent une opposition farouche, c’est parce qu’ils voyaient que, désormais, de telles lois ne resteraient plus lettre morte ; on ne pourrait plus les violer impunément. Car toute une partie de l’opinion romaine considérait qu’une possessio, reconnue en fait par l’État pendant plusieurs générations, équivalait de sa part à une renonciation définitive à ses droits. Nous verrons que ce fut là un des aspects les plus passionnés du débat sur la loi agraire, à propos duquel fut opposé le droit formel (le jus), que Tibérius avait pour lui, et l’équité (aequum), que prétendaient avoir pour eux les concessionnaires de l’ager publicus que la nouvelle loi expropriait dans une large mesure. Nous aurons donc à verser au dossier des Gracques les « précédents » juridiques sur lesquels ils se fondaient pour justifier leur loi agraire, ainsi que tous les exemples de l’impuissance complaisante de l’État contre les usurpations dans les décennies précédentes. Ces débats, qui ont été ceux-là même des contemporains, ont l’avantage de situer la révolution romaine dans un contexte idéologique, dont bien des arguments et des développements viennent de la Grèce. Si les données sont typiquement romaines, avec la distinction entre la propriété quiritaire, sacrée, et la simple possession, accident historique révocable, le débat qui va s’engager empruntera à toutes les ressources de la science politique et de la réthorique grecques ses arguments et surtout ses conséquences.






CRISE MONÉTAIRE


Nous sommes partis, on se le rappelle, de l’aspect militaire de cette crise italienne du milieu du IIe siècle : il est certain que cet aspect était celui le plus propre à inquiéter les chefs politiques romains. Mais nous avons vu que cette crise démographique, militaire et civique a des racines proprement économiques et sociales. Ces dernières ne pouvaient pas échapper aux contemporains, et bien des faits attestés par nos sources nous prouvent qu’ils y étaient sensibles. Nous avons vu que la crise agraire est imbriquée dans une crise monétaire, qui n’est pas nouvelle. La monnaie de bronze traditionnelle, l’as et ses multiples, a été dévaluée constamment dans l’histoire romaine : vers 214 av. J.-C. (on en est sûr désormais, grâce à des trouvailles archéologiques faites à Morgantina en Sicile), le bronze fut enfin mis en rapport avec une monnaie d’argent, le denier (valant 10 as), elle-même destinée à aligner Rome sur les pays grecs qui pratiquaient l’étalon d’argent. Dans la mesure où toute la société romaine est, en partie, organisée en fonction des clauses censitaires, définies par un capital exprimé en monnaie, ces manipulations et dévaluations monétaires ont eu certainement des conséquences sur la vie de la cité. Sans doute, il ne faut pas exagérer l’impact de ces questions dans une société agraire, qui échappe encore, en grande partie, aux mécanismes économiques ; la monnaie, dans l’Antiquité (au moins pour notre période), est moins un instrument économique qui régirait la production et l’échange des biens qu’un moyen de la politique : on frappe monnaie, selon les disponibilités métalliques, pour les besoins immédiats de l’État, solde des troupes au premier chef, travaux publics et constructions essentiellement. Malgré cela, il est certain que l’abondance ou la rareté des frappes avait aussi des conséquences sur l’ensemble de la machine économique, de même que les dévaluations éventuelles de la monnaie : nous l’avons constaté pour le renchérissement du prix des terres vers la fin de la Deuxième Guerre punique, dû certainement, en partie, à la fuite devant la monnaie (Tite-Live, Histoire romaine, XXX, 13). L’étude des émissions monétaires pendant le IIe siècle a permis à certains savants4 de construire des courbes, au moins vraisemblables : on constate que le tribunat de Tibérius Gracchus se situe au milieu d’une phase de dépression marquée par la raréfaction des émissions, et, certainement, par une diminution des dépenses publiques (constructions, etc.), qui a commencé vers 145 av. J.-C. En 133-132, la tendance se renverse, ce qui s’explique sans doute par l’utilisation des ressources du trésor d’Attale III, le roi de Pergame, qui avait légué son royaume aux Romains en 133, pour les dépenses occasionnées par la loi agraire : cadastration, lotissement, et même, si l’on en croit Plutarque, fourniture aux nouveaux bénéficiaires d’un capital de départ. Il est peut-être imprudent de se fonder absolument sur des courbes dont l’établissement dépend de la chronologie incertaine des magistrats monétaires, mais le fait global ne paraît pas niable. C’est aussi dans cette période (entre 133 et vers 115) qu’intervient, une fois de plus, une manipulation monétaire qui modifie la valeur de l’argent par rapport au bronze, puisque désormais le denier d’argent vaudra 16 as de bronze, et non plus 105. Il s’agit là sans doute d’une tentative de l’État pour valoriser les frappes d’argent avec lesquelles il solde l’essentiel de ses dépenses, au détriment de la monnaie divisionnaire utilisée quotidiennement. Ces manipulations monétaires, cette incertitude du cours des métaux ne sont pas d’ailleurs le propre de Rome : à la même époque, nous rencontrons aussi, dans l’Égypte des Lagides, une véritable inflation de la monnaie de bronze6.








LA CRISE URBAINE


À cette crise monétaire mal connue, mais certaine, s’ajoute une véritable crise de subsistance dans les villes d’Italie, et en particulier à Rome. La crise agraire ne doit pas faire oublier les crises urbaines. On a, en effet, la preuve que le mouvement d’exode rural amorcé pendant la Guerre punique ne s’est pas atténué : en 177, des colonies latines proches de Rome se plaignent d’être désertées par leurs populations venues chercher à Rome à la fois du travail et des moyens de subsister, et peut-être aussi la possibilité de se glisser, à la faveur d’un recensement indulgent, dans la citoyenneté romaine (Tite-Live, Histoire romaine, XLI, 8, 7-12, etc.). La ville de Rome s’agrandit pendant notre période : on s’y entasse. La vie urbaine fournit parfois du travail à cette main-d’œuvre d’origine rurale : les constructions édilitaires, facilitées par les butins ramenés d’Orient ou d’Espagne, en utilisent certainement une partie. Mais tout se passe comme si la masse des nouveaux citadins entendait surtout monnayer ses droits politiques ; c’est dans cette période que, de l’aveu de tous, commencent à se manifester les habitudes de la clientèle politique la plus éhontée : beaucoup échangent leur vote contre les largitiones, les distributions gratuites effectuées par les grandes familles pour assurer leur succès à chaque élection. La chose n’est pas encore aussi répandue qu’elle le sera au siècle suivant : le système électoral, encore assez archaïque (on vote oralement jusque vers 139, et le vote secret ne sera introduit que peu à peu), s’il favorise le jeu de l’autorité, le prestige des grandes gentes, n’autorise pas encore les trafics sans vergogne. Mais ce qui est certain, c’est que le ravitaillement de ces masses urbaines n’est plus assuré par l’Italie : déjà Rome doit s’adresser à la Sicile, à l’Espagne, à l’Afrique pour son ravitaillement en céréales ; qu’une guerre servile éclate, qu’une mauvaise récolte survienne, et ce sera la crise de subsistance, sinon la famine. La question frumentaire est donc à l’ordre du jour. La générosité intéressée des gentes peut y pourvoir parfois : mais bientôt, avec Caïus Gracchus, l’État lui-même devra intervenir à la manière de certaines cités grecques ou des rois hellénistiques. Dans un pareil contexte, peut-on soutenir que la loi agraire ait été entièrement dépourvue d’intentions économiques ou sociales ?






L’ARRIÈRE-PLAN


C’est essentiellement sur ce problème que nous voudrions insister ici, car il n’est pas question d’épuiser le sujet dans ce volume ; vouloir ramener la révolution gracchienne aux manœuvres ambitieuses d’une factio avide seulement de pouvoir personnel, c’est négliger tout l’arrière-plan économique, politique et même idéologique des années 150-120 av. J.-C. Certes, que la loi agraire ait eu, pour une large part, une intention patriotique et démographique, nous le verrons en détail. D’abord, comme l’attestent formellement des textes de Cicéron et de ses scholiastes, elle ne favorisait que les citoyens romains, excluant les Latins et les Italiens des assignations nouvelles ; en revanche, elle incluait ces derniers, dans la mesure où ils étaient aussi « possesseurs », dans les récupérations du territoire public. Elle comportait, d’autre part, des clauses très nettement démographiques, cherchant à favoriser, aussi bien chez les riches que chez les pauvres, la natalité.






UNE LOI NATIONALE 
ET MILITAIRE ?


Enfin, parmi les arguments avancés par Tibérius et ses partisans, au cours des débats autour de leur projet, ce double aspect, national et militaire, figure en bonne place. Pourtant, on a le sentiment que si elle s’était limitée à ces objets, elle n’aurait pas pu rencontrer, de la part de la majorité des sénateurs, comptables de la grandeur nationale, une telle opposition. En particulier, le propre cousin de Tibérius, Scipion Émilien, le glorieux vainqueur de Carthage et de Numance, n’aurait pu la combattre ni vouloir l’abroger, comme c’était son intention en 129, juste avant sa mort. Mais, surtout, il ne faut pas oublier que, parallèlement à la solution agraire, un autre moyen a été utilisé par le Sénat pour assurer le recrutement des armées de la République : la baisse des qualifications censitaires minimales nécessaires pour être recruté. Le chiffre absolu de ces qualifications n’a cessé de baisser au cours du IIe siècle av. J.-C. : on part d’un capital équivalent à 4 000 as de bronze pour aboutir à 375 as seulement. Mieux encore : le mouvement ne s’arrêta pas, et on sait qu’en 107 av. J.-C., Caïus Marius, élu consul, finit par rejeter ces vieilles restrictions, et recruta son armée parmi tous les citoyens, y compris les proletarii. Pourtant les assignations agraires s’étaient poursuivies régulièrement de 133 à 111 au moins, et un très grand nombre de citoyens avaient été installés, soit à titre individuel, soit comme colons outre-mer, à partir du tribunat de Caïus Gracchus. Nous savons d’autre part qu’en Italie les lots prévus par la loi de Tibérius étaient de 30 jugères (10 hectares à peu près) : était-ce suffisant pour justifier le recrutement ? — nous l’ignorons. Quoi qu’il en soit, l’indépendance relative des deux faits laisse soupçonner que les buts essentiels de la loi agraire n’étaient pas là.






1. Un seul exemple : en 196, pendant ses quartiers d’hiver en Béotie, l’armée romaine perdit plus de cinq cents soldats assassinés sur les grands chemins ; c’est, nous dit Tite-Live, parce qu’ils se transformaient en trafiquants et en usuriers, et qu’ils portaient sur eux « des ceintures pleines d’argent » (Histoire romaine, XXXIII, 29, 4).



2. Cf. Tite-Live, Histoire romaine, XXVI, 36, 8 ; XXIX, 16, 1-3 et Claude Nicolet, « À Rome pendant la Deuxième Guerre punique : techniques financières et manipulations monétaires », Annales. Économies, Sociétés, Civilisations, 18, 3, 1963, p. 417-436.



3. On date désormais à coup sûr l’introduction à Rome du denier d’argent, dont la valeur est fixée à 10 as « sextantaires », des années 214-213 av. J.-C. Cf. Rudi Thomsen, Early Roman Coinage, 3 vol., Copenhague, Nationalmuseet, 1957-1961 : des deniers ont été trouvés à Morgantina, en Sicile, sous le pavement d’un temple détruit à cette date (cf. Erik Sjöqvist, « Excavations at Morgantina (Serra Orlando) 1959 : Preliminary Report IV », American Journal of Archaeology, avril 1960, p. 125-135).



4. Henry C. Boren, « Numismatic light on the Gracchan crisis », American Journal of Philology, LXXIX, 2, 1958, p. 140-145.



5. Pline, Historia Naturalis, XXXIII, 45. Il est probable que cette réforme se traduisit par une baisse de la solde du simple soldat ; cf. George Ronald Watson, « The Pay of the Roman Army. The Republic », Historia : Zeitschrift fur Alte Geschichte, 7, janvier 1958, p. 116-117.



6. Tony Reekmans, « The Ptolemaic copper inflation 220-173 B. C. », Studia Hellenistica, 7, 1951, p. 61.





Chapitre II

LES GRACQUES ET LEUR TEMPS



UN CLIMAT INSURRECTIONNEL 
DEPUIS 150 AV. J.-C.


Une révolution, à vrai dire, ne survient jamais comme un météore. Appien, qui va très vite, fausse la perspective en précipitant son récit par un « enfin Tibérius vint... » qui fait surgir du néant le héros attendu. En réalité, depuis les années 150 av. J.-C., on constate — malgré les lacunes de notre information — un changement assez net dans le climat politique de Rome. Le gouvernement du Sénat, qui avait su s’appuyer sur la domestication du tribunat de la plèbe depuis la Deuxième Guerre punique, semble brusquement mis en cause ; une agitation s’installe en permanence dans la cité : les revendications de la plèbe urbaine, travaillée visiblement par des « crises de subsistance », et de la plèbe rurale non encore ruinée, rebelle aux levées de troupes pour l’Espagne, convergent. Les magistrats à imperium, naguère tout-puissants, sont de nouveau critiqués et combattus par des tribuns de la plèbe qui — on ne sait pourquoi exactement — redonnent à leur charge, vers cette époque, un caractère combatif qu’elle avait perdu depuis plus d’un siècle. En 151, lors d’un conflit à propos de la levée pour l’Espagne, les tribuns, forts de leur sacro-sainteté, incarcèrent les deux consuls ! Il est bien dommage que nous ne possédions, sur ce fait inouï, que de laconiques résumés de Tite-Live :





L. Licinius Lucullus et A. Postumius Albinus, consuls, parce qu’ils avaient dirigé les opérations de recrutement avec sévérité, et n’avaient dispensé personne, furent mis en prison par des tribuns, qui n’avaient pu obtenir d’exemptions pour leurs amis.


(Tite-Live, Periocha 48)





Le même conflit se répéta en 138 :




P. Cornelius Nasica [...] et Decimus Junius Brutus Curiatus, étant consuls et dirigeant les opérations du recrutement, donnèrent aux jeunes recrues un exemple salutaire. En effet, un certain Matienus fut accusé auprès des tribuns d’avoir déserté de l’armée d’Espagne ; condamné, il fut battu de verges sous la fourche, et vendu pour le prix de deux sesterces. Mais les tribuns de la plèbe, parce qu’ils n’avaient pu obtenir l’autorisation de dispenser chacun dix de leurs amis, à leur choix, du service, firent mettre en prison les consuls.


(Tite-Live, Periocha 55)







L’AMORCE D’UN « PARTI POPULAIRE »


Mieux encore : ces conflits ne sont pas purement négatifs. Une politique cohérente semble être menée par les tribuns dès cette date, qui esquisse déjà les grands thèmes sociaux et politiques que les Gracques (ce sera leur génie) rassembleront en un faisceau cohérent. En 149, nous le verrons, un noble honnête, Calpurnius Pison, obtient la création de tribunaux permanents pour juger les extorsions de fonds des magistrats en province : première atteinte à l’impunité scandaleuse des sénateurs, qui fera date, même si la procédure — confiée malheureusement au Sénat lui-même — se révèle peu efficace. En 145, c’est le tribunat de Caïus Licinius Crassus, mal connu, mais qui a laissé dans la tradition un souvenir assez révolutionnaire : Crassus proposa que l’on élise les prêtres (au lieu de les coopter), et prit l’habitude, lorsqu’il parlait du haut de la tribune, de se tourner vers le peuple, non vers la Curie (Cicéron, Laelius, 96 ; Varron, De Re rustica, 1, 2, 9 ; Plutarque, Caius Gracchus, 5, 3 — avec une erreur) : il faut remarquer que sa gens avait des traditions démocratiques (peut-être légendaires), mais surtout qu’il est apparenté avec ce Publius Crassus Dives Mucianus qui sera le beau-père de Caïus Gracchus et soutiendra la politique agraire de Tibérius (il sera triumvir de 133 à 130). Peut-être (mais c’est moins sûr) Caïus Licinius a-t-il songé aussi à une proposition agraire. En fait, une mesure de ce genre était « dans l’air », et les plus raisonnables d’entre les nobles songeaient à la patronner, puisqu’en 140 sans doute, un homme nouveau, Caïus Laelius, devenu consul grâce à la protection du prestigieux Scipion Émilien, fit une timide proposition, qui consistait sans doute — comme celle de Tibérius sept ans plus tard — à rendre effectives les mesures déjà votées contre l’usurpation du territoire public ; mais, devant l’opposition du Sénat, Caïus Laelius le « sage » — c’est-à-dire le philosophe — retira son projet (Plutarque, Tiberius Gracchus, 8, 3). Il est remarquable de voir que ce milieu timidement réformiste — celui des Licinii, des Scipions (du moins, de Scipion Émilien lui-même, qui d’ailleurs était assez en froid avec sa gens d’adoption), des Mucii Scaevolae, des Claudii (ces derniers avaient de vastes clientèles en Italie, et, selon une tradition familiale bien enracinée, patronnaient volontiers des colonies) — sera exactement celui qui, sept ans plus tard, suscitera et patronnera les projets d’un jeune et brillant membre de ce cercle, Tibérius Gracchus, cousin des Scipions par sa mère Cornelia, beau-frère d’Émilien (qui a épousé une Sempronia, laquelle d’ailleurs le détestait assez pour qu’on la soupçonne en 129 de l’avoir empoisonné), gendre d’Appius Claudius Pulcher, Prince du Sénat...

Moins bien accueillies que la loi agraire — dont chacun reconnaissait donc la nécessité — ont été toute une série de lois plus proprement politiques : les lois « tabellaires », destinées à assurer la liberté du vote par l’établissement du scrutin secret (tabella, la tablette de vote). On a l’habitude de considérer avec quelque désinvolture ces questions électorales à Rome, parce qu’on affirme trop vite que depuis le IIe siècle les élections, livrées à la plèbe urbaine, désertées par les citoyens des cantons italiens, travaillées par la brigue et la corruption, n’ont plus guère de sens, encore moins de portée démocratique. En fait, la plèbe urbaine (c’est-à-dire celle qui est inscrite dans les quatre tribus urbaines) ne joue guère de rôle, mais les citoyens nouvellement émigrés des campagnes sont toujours inscrits dans leur tribu rurale d’origine, mieux considérée, où leur voix portera mieux. Sans doute le système électoral, fondamentalement organisé autour des « unités de vote », et non des individus, est-il typiquement censitaire, timocratique. Il n’empêche : le libérer de la contrainte physique des nobles, du réseau des clientèles était déjà un immense pas vers une démocratie de type grec. Les lois tabellaires qui se succèdent de 139 à 107 (loi Gabinia de 139, pour les élections ; loi Cassia de 137, pour les jugements, sauf le cas de haute trahison ; loi Papiria de 130, pour le vote des lois ; loi Coelia de 107, pour les cas de haute trahison — cf. Cicéron, De Legibus, III, 33-39)1 sont, sauf exception, dues à de véritables « hommes nouveaux », des plébéiens qui veulent véritablement affranchir les assemblées, leur donner, comme dit Cicéron, « la garantie de leur liberté » (De Legibus, III, 39 ; De Lege agraria, II, 4).










LE DROIT D’APPEL


On le voit, dès avant l’apparition des deux frères qui, par leur origine, leur éducation, leur génie propre, allaient rassembler tous les éléments épars des revendications populaires pour en faire un tout cohérent, il existait, depuis presque vingt ans, une série d’efforts et de propositions convergents, qui étaient en quelque sorte l’amorce d’une politique de « parti ». Après les Gracques, et jusqu’à Clodius et César, le « parti populaire » ressassera toujours les mêmes grands thèmes : la loi agraire ; la loi frumentaire ; les établissements coloniaux outre-mer ; la loi judiciaire, c’est-à-dire la fin du monopole judiciaire du Sénat ; la souveraineté du peuple, c’est-à-dire la liberté du vote secret ; le droit, pour le peuple, de démettre un magistrat du commandement ou de la charge qui lui a été conféré (et ceci est aussi peu conforme que possible à l’esprit romain traditionnel) ; les libertés individuelles, c’est-à-dire essentiellement le droit d’appel, qui fait que, dans l’esprit des populaires, les magistrats ne peuvent, même en cas d’urgence, condamner à mort sans jugement des citoyens. Ce dernier point sera à vrai dire essentiel, car ce droit avait été solennellement affirmé dès le début du IIe siècle ; c’est précisément la « révolution gracchienne » qui devait le remettre en cause. En effet la noblesse, effrayée, dès ces derniers mois de l’année 133, par les mécanismes qu’elle avait déclenchés, débordée par les initiatives non prévues de Tibérius (qui n’avait pas accepté de voir son projet enterré), inquiète devant ses ambitions, n’avait pas trouvé d’autre moyen pour l’arrêter que l’émeute et le massacre. Après quoi une sorte de terreur blanche avait poursuivi, pendant deux ans, les amis de Tibérius. Instruits par l’événement, les chefs populaires survivants — Marcus Fulvius Flaccus, Papirius Carbo, Caïus Gracchus — prirent leurs précautions, et renforcèrent, entre 126 et 123, l’arsenal légal qui protégeait les droits des citoyens. Ce fut, en particulier, un des premiers soucis de Caïus Gracchus au début de son premier tribunat. Le Sénat se trouvait donc dans l’impossibilité de rééditer le « coup » de 133. Déjà, pour faire face à une situation de ce type, Scipion Émilien, juste avant sa mort en 129, avait songé à se faire décerner une magistrature nouvelle, une « dictature constituante »2 qui le mettrait hors de portée de l’intercession des tribuns, mais les sénateurs reculaient devant cette proposition monarchique. En 121, ils utilisèrent, contre Caïus, un autre moyen : le vote du sénatus-consulte ultime3 qui, remettant les pleins pouvoirs aux consuls « pour veiller au salut de la République », les autorisait à armer des troupes et, s’il le fallait, à condamner et exécuter sommairement des citoyens. Nous ne savons pas si une telle procédure existait auparavant : les exemples cités par la tradition sont suspects. Si elle existait, d’ailleurs, on ne devait pas être très sûr de sa légalité, puisque Mucius Scaevola, consul de 133, refusa d’utiliser les armes contre Tibérius. Il est plus probable que cette procédure fut imaginée en 121. Mais les populares la considérèrent toujours comme illégale ; chaque fois qu’elle fut utilisée — en 101 contre Saturninus et Glaucia, en 78 contre Lépide, en 63 contre Catilina — il s’est toujours trouvé, sur-le-champ ou peu après, un tribun ou un homme politique pour protester contre cette mesure, et pour essayer de faire condamner par le peuple des consuls qui s’en étaient parés4.






LES GRACQUES 
TRANSFIGURENT LE DÉBAT


L’exemple de ce dernier point montre bien ce que fut l’aventure des Gracques : la cristallisation, par un petit groupe d’hommes hautement préparés par leur personnalité et leur culture, de conflits et de tendances qui existaient depuis près de vingt ans dans la société et la politique romaines ; mais, en même temps, entre ces mains exceptionnelles, ces composantes habituelles prirent une dimension nouvelle, subirent une mutation à la foi quantitative et qualitative. Prenant appui sur la crise agraire, Tibérius pose en fait le premier, clairement, le problème de la souveraineté du peuple. Caïus, dix ans plus tard, s’attaque à la fois à tous les aspects de la société et de la politique romaines, si bien que Cicéron pourra dire qu’il a « pratiquement fondé notre constitution » (De Lege agraria, II, 5, 10) ; le premier, il prétend enlever la politique étrangère au monopole du Sénat, y faire intervenir directement le peuple ; le premier, il ose confier les tribunaux politiques à des gens qui ne sont pas sénateurs — amorçant ainsi une sorte de contrôle empirique du Sénat ; fondateur de colonies, constructeur de routes, de villes, il s’intéresse aux finances comme à l’agriculture, au gouvernement comme à la justice. Avant lui, personne n’avait autant légiféré, dans tant de domaines, de manière si féconde ; dans tous ces domaines, reprenant les vieux thèmes romains, il les enrichit d’innovations que nous pouvons, la plupart du temps, reconnaître sans hésitation comme d’inspiration grecque. Après lui, tout aura une saveur nouvelle dans la République. Sans doute, tout ne se fera pas en un jour. La répression sanglante de 121-119 semblera arrêter le mouvement ; le Sénat ne sera quelque peu ouvert aux nouvelles familles que vers 115, les tribuns ne retrouveront leur influence que vers 112, à la faveur de la guerre de Numidie. Il n’importe : la révolution gracchienne aura marqué une profonde coupure.






1. Lily Ross Taylor, Roman Voting Assemblies. From the Hannibalic War to the Dictatorship of Caesar, Ann Arbor, University of Michigan Press, 1966, p. 34-35 et p. 125.



2. Cicéron, De Republica, VI, 12 ; voir Claude Nicolet, « Le De Republica (VI, 12) et la dictature de Scipion », art. cit.



3. Plutarque, Caius Gracchus, 18. Cicéron, Orationes in Catilinam, I, 2, 4 ; Orationes Philippicae, VIII, 4, 14. Tite-Live, Periocha 61. Voir Bibliographie.



4. Par exemple César, faisant accuser en 63 par Titus Labienus Caïus Rabirius, en manière d’avertissement à Cicéron (voir Dion Cassius, Histoire romaine, XXXVII, 26-27, et Cicéron, Oratio pro Rabirio Perduellonis Reo, passim).





Chapitre III

LES STIPULATIONS 
DE LA LOI AGRAIRE



Aucun des deux auteurs qui nous ont laissé un récit systématique, Appien et Plutarque, ne donne une version suffisamment détaillée des stipulations de la loi de Tibérius, et de son originalité par rapport aux lois précédentes. Il faut avoir recours, là encore, aux recoupements multipliés, à la chasse aux allusions chez d’autres auteurs, plus proches des événements. Travail de mosaïste, souvent hypothétique, toujours lent, mais qui, parfois, donne quelques résultats : travail d’histoire ancienne !





LES PRÉCÉDENTS


La loi de Tibérius, dans sa première présentation du moins, se présentait habilement comme la simple remise en vigueur d’une ou de plusieurs lois précédentes. Une tradition, qui était accréditée dès l’Antiquité, voulait que la principale de ces lois ait été aussi la première en date, si l’on ne tient pas compte des lois trop incertaines du Ve siècle, la fameuse loi Licinia de 376 av. J.-C. C’est-à-dire une des quatre lois qu’on pourrait, sans trop de risque, appeler les lois « fondamentales » de la République romaine. La tradition situe en effet au début de ce IVe siècle av. J.-C., encore à demi légendaire, la fin des grandes luttes menées par les plébéiens pour obtenir l’égalité des droits dans l’État jusqu’alors exclusivement patricien. Les deux tribuns Caïus Licinius Stolo et Lucius Sextius Lateranus, à l’issue d’une lutte politique farouche, auraient réussi à faire passer tout un ensemble de lois : une loi sur les dettes, une loi sur l’ouverture du consulat aux plébéiens, enfin une loi agraire, ou plutôt une loi sur « la mesure du sol » (de modo agrorum). Non que ce soit là la première loi agraire de la tradition : celle-ci remonterait plus haut encore, en 486 av. J.-C. Mais on a depuis longtemps reconnu l’anachronisme de ces reconstitutions fantaisistes. La loi de 376, en revanche, a longtemps été considérée comme authentique, essentiellement à cause de la correspondance étroite entre les stipulations qui lui sont attribuées par les auteurs qui la citent nommément (Tite-Live, Histoire romaine, VI, 35, 5 ; Varron, De Re rustica, I, 2, 9 ; Columelle, De Re rustica, I, 3, 11 ; Plutarque, Camille, 39, etc.) et ce que dit Appien de la loi dont s’inspirait directement la proposition de Tibérius. Cette loi limitait, nous le verrons, le nombre de jugères qui pouvaient être « possédés » par des particuliers sur l’ager publicus ; elle limitait aussi le nombre de têtes de bétail que l’on pouvait y faire paître. Elle comportait, comme sanction, une amende qui devait être levée par les édiles de la plèbe : la tradition annalistique, toujours romanesque, prétendait que Licinius Stolon fut lui-même le premier frappé par cette clause. Le caractère anachronique de ces stipulations a, depuis longtemps, frappé les historiens. Dès la fin du XIXe siècle, on a cherché à résoudre ce problème en modifiant seulement la chronologie de la loi qui, faisant allusion à des réalités de l’époque des Gracques, serait un simple placage rétrospectif, comme on en trouve beaucoup dans la tradition romaine. En fait, la réalité est peut-être un peu moins simple : nous verrons qu’il est certain qu’il existait, avant les Gracques, une loi agraire dont l’objet essentiel était de protéger l’ager publicus et d’empêcher les usurpations trop spectaculaires : Tibérius Gracchus s’est réellement inspiré d’un précédent. Mais ce précédent ne saurait remonter au IVe siècle pour la raison essentielle que le territoire public, à cette époque, était loin de justifier de telles jalousies : il n’existait pour ainsi dire pas. Nous verrons de quand peuvent dater, en vérité, ces premières précautions législatives. Mais est-ce à dire que le IVe siècle n’ait connu aucune législation concernant la propriété rurale ? Une étude a replacé le récit des lois sexto-liciniennes dans un contexte assez inattendu : celui de l’influence des cités d’Étrurie méridionale — Caerè entre autres — sur la civilisation et les institutions de Rome, au IVe siècle. Il faudrait donc attacher un sens précis à la formule de modo agrorum, qui ferait allusion non à une limitation de la propriété ni au partage de l’ager publicus, mais aux modalités juridiques de l’appropriation du sol, peut-être aux opérations de cadastration, à la mise en forme religieuse, juridique et géographique du paysage rural, dans laquelle les Étrusques étaient passés maîtres... Cette législation, introduite à Rome par la gens Licinia, dont le nom est incontestablement d’origine étrusque, aurait par la suite été confondue aussi bien avec la loi agraire du début du IIe siècle, premier modèle de Tibérius, qu’avec la loi de Tibérius lui-même.






AU MOINS UNE LOI CERTAINE


Quoi qu’il en soit, il est désormais certain qu’une loi, postérieure à la Deuxième Guerre punique mais antérieure à 167 av. J.-C., avait prévu des pénalités contre les usurpations sur l’ager publicus. En effet, d’une part, Tite-Live signale à de nombreuses reprises, dans cette période, les tentatives qui furent sporadiquement faites par le Sénat pour combattre ces spoliations dont la communauté était victime, spécialement en Campanie, sur les richissimes terres confisquées après la défection de Capoue, en 212 et 209.

Capoue, ville principale de la Campanie, est reprise par les Romains, qui châtient d’abord les dirigeants de la défection :





[211 av. J.-C.] Restait seulement à délibérer sur le sort de la ville et du territoire, certains décidant qu’il fallait détruire une ville très forte, voisine de Rome, haineuse. Mais l’intérêt immédiat l’emporta : à cause de son territoire, dont chacun savait que, pour sa fertilité en productions de toute sorte, il était le premier d’Italie, la ville fut conservée comme résidence de paysans. Pour la peupler, on y retint la foule des habitants non citoyens et des affranchis, des petits marchands et des ouvriers ; tout le territoire et les maisons devinrent propriété nationale du peuple romain.


	(Tite-Live, Histoire romaine,
  XXVI, 16, 7-9)




[205 av. J.-C.] Et, comme l’argent manquait pour cette guerre, on ordonna aux questeurs de vendre la région du territoire campanien allant du canal grec à la mer, en permettant aussi de dénoncer les terres qui auraient appartenu à un citoyen campanien, pour les faire rentrer dans le domaine public ; au dénonciateur on accorda comme récompense le dixième de la valeur en argent des terres dénoncées. En outre on chargea Cneius Servilius, préteur urbain, de faire habiter les citoyens campaniens là où le sénatus-consulte avait permis à chacun d’eux d’habiter, et de punir ceux qui habitaient ailleurs.


	(Tite-Live, Histoire romaine,
  XXVIII, 46, 4-6)




[173 av. J.-C.] Une décision du Sénat envoya en Campanie le consul L. Postumius pour fixer les limites du territoire public et des terrains particuliers : il était avéré que ceux-ci, par des empiètements lents et successifs, s’étaient considérablement agrandis aux dépens de l’État.


	(Tite-Live, Histoire romaine,
 XLII, 1)




[172 av. J.-C.] La même année, à la suite de l’enquête du consul Postumius, qui fit rentrer au domaine une portion considérable du territoire campanien que les particuliers s’étaient approprié sur différents points sans aucun égard, le tribun du peuple M. Lucretius promulgua une loi agraire prescrivant aux censeurs de louer à des usufruitiers le territoire campanien. Cette mesure n’avait pas encore été prise depuis tant d’années que Capoue était devenue notre conquête, et la cupidité privée avait eu un vaste champ pour s’exercer.


	(Tite-Live, Histoire romaine,
 XLII, 19)





En 63, Cicéron s’oppose à la proposition de Rullus qui prévoyait le lotissement de l’ager campanus et voulait y installer 5 000 colons.




Quand même vous pourriez être mis en possession de ce territoire, ne préféreriez-vous pas le conserver dans votre commun patrimoine ? Le plus beau de tous les domaines du peuple romain, l’essentiel de votre fortune, l’ornement de la paix, le soutien de la guerre, la base de vos revenus, le grenier d’abondance des légions, la suprême ressource de votre ravitaillement, souffrirez-vous de le perdre à jamais ? Avez-vous oublié qu’au temps de la guerre italique, quand tous vos autres revenus vous faisaient défaut, vous avez ravitaillé des armées considérables avec les produits du territoire campanien ? Ignorez-vous que tous les autres revenus si magnifiques, que le peuple romain possède au loin, dépendent souvent du plus léger caprice de la fortune, d’un événement imprévu. À quoi vous serviront les ports de l’Asie, ses impôts sur le pacage et tous nos revenus d’outre-mer, au plus léger soupçon de pirates et d’ennemis ? Au contraire ces revenus du territoire campanien, Quirites, sont de nature particulière : non seulement ils sont chez nous et protégés par toutes nos places fortes, mais ils ne se ressentent jamais ni du ravage des guerres, ni de l’irrégularité des récoltes, ni des fléaux des intempéries et du climat. Aussi nos ancêtres, loin de réduire l’étendue du territoire confisqué aux campaniens, achetèrent en bloc les terres dont les détenteurs ne pouvaient légalement être dépossédés. C’est pour la même raison que ni les deux Gracques, si attentifs aux intérêts de la plèbe romaine, ni L. Sylla, qui, sans scrupules, fit largesse de toutes choses à qui bon lui semblait, n’osèrent toucher au territoire campanien. Et un Rullus s’est trouvé pour vouloir déposséder l’État d’un domaine dont ni la liberté des Gracques, ni le despotisme de Sylla ne l’avaient dépouillé !


	(Cicéron, De Lege agraria,
 II,  80-81 [en 64])





D’autre part, Caton, en 167 av. J.-C., faisait nettement allusion à une telle loi dans son discours sur les Rhodiens. Son objet est d’excuser ces derniers, que l’on accusait d’avoir voulu faire la guerre aux Romains, sans qu’ils soient réellement passés aux actes ; il fait donc remarquer qu’aucune loi n’a jamais puni l’intention d’un crime, mais seulement sa réalisation.




« Eh quoi ! Y a-t-il aucune loi assez sévère pour stipuler que, si quelqu’un a l’intention de faire telle chose, il paiera mille sesterces d’amende, si du moins cela représente moins de la moitié de sa fortune ; ou que si quelqu’un désire posséder plus de cinq cents jugères, il paiera tant d’amendes ; ou s’il désire avoir un nombre de bestiaux supérieur à celui qui est autorisé, il sera condamné à payer tant ? En vérité, nous désirons tous posséder plus que nous n’y sommes autorisés mais ce simple désir reste impuni. »


	(Caton, ap. Aulu-Gelle, 
 Nuits attiques, VI, 3, 37)







LA RECONSTITUTION 
DE LA PREMIÈRE LOI


On peut, par recoupements divers, avoir une idée relativement précise de cette loi agraire, aussi bien intentionnée qu’inefficace. C’est le récit d’Appien qui servira de référence essentielle, recoupé par d’autres témoignages :






I. — LIMITES DES POSSESSIONS


		
Appien, Guerres civiles, I, 8, 33 :

Il fut décidé, à un certain moment, que personne ne pourrait occuper plus de 500 jugères de territoire public
		
Tite-Live, Histoire romaine, VI, 35, 5 [Licinius Stolo] :

que personne ne possède plus de 500 jugères

			
Columelle, De Re rustica, I, 3, 11 :

c’était un crime pour un sénateur de posséder plus de 500 jugères

Plutarque, Tiberius Gracchus, 8, 3 :

Une loi fut portée qui interdisait la possession de plus de 500 jugères par personne.









II. — INTERDICTION D’ENVOYER PAÎTRE 
DU BÉTAIL


	
[...] ni envoyer paître plus de 100 têtes de gros bétail et 500 de petit.
		






III. — OBLIGATION D’EMPLOYER 
DES HOMMES LIBRES


		
on obligeait les possesseurs de ces domaines à employer un certain nombre d’hommes libres pour la surveillance
		
Suétone, Vie de Jules César, 42 [à propos de la loi de César en 59 av. J.-C.] :

il interdit à ceux qui faisaient de l’élevage d’avoir moins d’un tiers d’hommes libres parmi leurs bergers







IV. — OBLIGATION DE PRÊTER SERMENT


		
Les dispositions furent rassemblées dans une loi sur laquelle [le peuple entier] prêta serment.
		






V. — PÉNALITÉS PRÉVUES


		
et des amendes furent prévues
		
Tite-Live, Histoire romaine, XXV, 10, 11 [Marcus Aemilius Lepidus

			
et Lucius Aemilius Paullus, édiles en 193] :

condamnèrent beaucoup d’éleveurs











VI. — REDISTRIBUTION DES EXCÉDENTS


		
Le tout dans l’intention que la terre en surplus serait vendue aux pauvres par petits lots.

[Appien dit bien « vendue » ; peut-être faut-il entendre « louer ».]
		
Tite-Live, Histoire romaine, XLII, 19, 1-2 :

une partie du territoire campanien fut récupérée au profit de l’État







LA LOI DE TIBÉRIUS


En procédant de la même manière, on peut tenter de reconstituer la loi agraire de Tibérius lui-même.






I. — LIMITES DES POSSESSIONS


		
Appien, Guerres civiles, I, 9, 37 :

Il renouvela la loi selon laquelle personne ne pouvait occuper plus de 
		
Plutarque, Tiberius Gracchus, 9 :

Car des hommes qui auraient dû être punis de leur désobéissance

	
500 j. de territoire public ;

[Appien ajoutera plus tard la précision essentielle selon laquelle cette possession était rendue permanente et, en quelque sorte, transformée en pleine propriété.]

(§ 46 :)

d’autant plus que comme récompense pour les travaux effectués, tout possesseur aurait la possession exclusive, sans aucun droit à payer, et irrévocable pour toujours, de 500 jugères.
		
aux lois, et rendre les terres qu’ils avaient illégalement occupées en payant en plus une amende, il leur ordonnait seulement d’abandonner leurs acquisitions illégales contre remboursement de leur valeur.

[Mais cette première proposition aurait été suivie d’une seconde, qui supprimait ce rachat.]







II. — CRÉATION D’UN TRIUMVIRAT AGRAIRE


		
Et le territoire récupéré, un collège de trois personnes élues pour l’occasion devait le diviser entre les pauvres, chacune d’entre elles

alternant à la tête de la commission.

[Cette notion de « l’alternance » des triumvirs est due à une découverte de Jérôme
		
Cicéron, De Lege agraria, II, 31 :

Tu fais allusion à la loi Sempronia, et cette loi n’est-elle pas la première à t’avertir que ces

triumvirs ont été créés par le suffrage des 35 tribus ?

[Peut-être les triumvirs eurent-ils dès le début le droit de déduire

	
	Carcopino1, elle permet d’expliquer le cumul du triumvirat et d’autres magistratures.]

74 : Il survint alors [en 130] un grand nombre de litiges délicats... Tous ne possédaient pas de titre de propriété ou d’assignations ou bien ceux qu’ils produisaient étaient douteux, etc.
		
des colonies : ils ont des pullaires, c’est-à-dire des poulets sacrés nécessaires aux rites de fondation. Nous connaissons par ailleurs le titre exact des triumvirs : agris judicandis adsignandis, « pour assigner les terres et juger de leurs statuts ». C’est-à-dire que leur compétence était étendue à tout le contentieux agraire.] 

	
79 : [En 129, Scipion proposa] que les controverses ne soient plus jugées par les triumvirs, suspects aux justiciables, mais par d’autres [les consuls].
		
	Exemple de cippe agraire, CIL, I2, 6432 :

Marcus Fulvius Flaccus, fils de Marcus ; Caïus Sempronius Gracchus, fils de Tibérius ; Caïus Papirius Carbo, fils de Caïus ; triumvirs pour assigner les terres et juger de leur statut.

Propriété reconnue à l’occupant exempte de charge.









III. — ASSIGNATION DES LOTS


		
[Appien ne dit rien sur leur importance. On la connaît par la loi agraire de 111 av. J.-C.]
		
Loi agraire de 111 av. J.-C., l. 13 :

Sur ce territoire, chacun possédera un lot non supérieur à 30 jugères ; ce lot sera en toute propriété

[Cette dernière clause est une innovation par rapport à la loi Sempronia.]

[La question de savoir si les nouveaux bénéficiaires des lots de 30 jugères devaient payer un loyer est des plus obscures, et des plus controversées. D’après Plutarque, la loi de Caïus Gracchus, en 123 av. J.-C., prévoyait le paiement d’une telle taxe.]

Plutarque, Caius Gracchus, 9, 2 :

[Le Sénat] était furieux contre Caïus lorsqu’il distribuait le territoire public aux pauvres, moyennant le paiement par chacun d’un loyer

			
versé au trésor [...], disant qu’il cherchait ainsi à accroître sa popularité, mais il approuvait Livius Drusus quand il proposait de dispenser les assignataires de ce loyer.

[Peut-être Tibérius proposa-t-il par la suite une mesure destinée à faciliter l’équipement et la mise en valeur de ces lots.]

Plutarque, Tiberius Gracchus, 14,1 :

il porta une loi selon laquelle l’argent du roi Attale serait distribué aux citoyens qui recevaient une parcelle du territoire public, pour les aider à équiper et à travailler leurs terres.











IV. — INALIÉNABILITÉ DES LOTS


		
Appien, Guerres civiles, I, 121 :

Peu de temps après [la mort de Caïus] fut votée
		
[Peut-être la même clause dans la lex Cornelia Agraria de Sylla et dans la lex Servilia de Rullus

	
une loi qui permettait aux assignataires de vendre leur lot, sur l’inaliénabilité desquels on continuait à discuter ; cette interdiction avait été formulée par le premier des Gracques.
		
en 63 : Cicéron, De Lege agraria, II, 78.]

	
(III, 2) et, par des édits prétoriens, ils flattaient les colons surtout en leur permettant de vendre les lots, que la loi [de César ?], les empêchait d’aliéner avant vingt ans
		
[Inaliénabilité réduite à vingt ans dans la loi agraire de César en 59 av. J.-C.]











Voilà les principales clauses que l’on peut reconstituer avec certitude. Nous savons aussi que cette loi, dont le projet était si vaste, prenait cependant le soin d’exclure de sa compétence certains territoires, comme celui de Capoue, qui ne devaient être touchés que par César en 59. Telle quelle, dans son ampleur, sinon dans sa nouveauté, cette loi devint la pomme de discorde, le début d’une sanglante révolution. 




La mort de Tibérius Gracchus, et déjà, avant elle, tout le déroulement de son tribunat, divisèrent le peuple jusqu’alors uni, en deux partis.


(Cicéron, De Republica, I, 19, 31)





Ce fut, comme dit Velleius, le début du règne impuni de l’épée. Il faut voir de près en quoi elle différait tellement des lois précédentes.

On a vu que la loi de modo agrorum postérieure à la Deuxième Guerre punique avait tenté, au nom de l’intérêt du Trésor, de combattre les usurpations des possesseurs, et que, malgré des résistances, des opérations de récupération furent parfois conduites avec succès (en 193, en 179). Jamais pourtant il n’avait été question d’utiliser les terres ainsi récupérées au profit d’autres citoyens. Tel est d’abord, en contraste absolu avec ses précédents immédiats, l’objet de la lex Sempronia. Non que les distributions de terres aient été inconnues du droit public romain, mais elles s’étaient toujours accomplies dans une tout autre perspective. On déduisait des colonies, c’est-à-dire qu’on cherchait à installer — en nombre variable, mais généralement réduit — d’anciens soldats démobilisés dans certains territoires qui, le plus souvent, avaient une valeur stratégique. Le réseau des colonies, romaines ou latines, était avant tout destiné à enserrer l’Italie dans la domination romaine. Sans doute, il était arrivé aussi — une fois au moins — qu’on cherche, par une telle « colonisation », à absorber le trop-plein de la population, peut-être à fournir des terres à des citoyens pauvres : c’était peut-être le but du fameux plébiscite de Caïus Flaminius, en 238, sur le « territoire gaulois » dans le Picenum : Polybe parle avec horreur de ce funeste précédent. Mais il faut voir que c’était là l’exception. Dans tous les autres cas, la fondation des colonies se faisait dans le cadre rigoureux de la hiérarchie romaine, sous une forme presque militaire. Mieux encore : elle portait la marque des structures gentilices de la société ; elle se faisait sous le signe des clientèles. L’auteur ou le responsable de la déduction installait en priorité ses clients ou faisait entrer dans sa clientèle les nouveaux colons, s’assurant ainsi pour lui-même et pour son nom la reconnaissance, les obligations, les fidélités multiples qui résulteraient de l’opération. On assiste à une sorte de partage tacite de l’Italie en « zones d’influences » que se ménageaient ou se disputaient les grandes familles, comme plus tard les maisons princières. La colonisation apparaît ainsi comme un des moyens de gouvernement, comme une source de prestige, pour l’aristocratie sénatoriale. Mais, expression de la volonté de puissance des clans plus que des individus, elle se parait habilement des prétextes du patriotisme et de l’intérêt de Rome. Il est sûr que certaines familles, dans les décennies qui précèdent immédiatement les Gracques, surent s’assurer un quasi-monopole dans cette course au patronage ; il est sûr aussi que certaines de ces familles appartiennent au cercle des Sempronii : les Claudii, par exemple.

C’est pourquoi on a voulu expliquer toute la politique agraire de Tibérius comme un « passage à la limite » de ces pratiques : Tibérius Gracchus ou le porte-parole d’une faction, à la recherche de clientèles... Le problème est fondamental ; il vaut la peine qu’on s’y arrête.





	
		
			1. Jérôme Carcopino, Autour des Gracques. Études critiques, Paris, Les Belles Lettres, 1967, p. 125.


		
			2. Corpus inscriptionum latinarum, Berlin et New York, De Gruyter, tome I, 1893.


	
	





Chapitre IV

POURQUOI 
TIBÉRIUS GRACCHUS ?



Toute une gamme d’arguments fut employée pour et contre la loi. On peut tenter de les classer en allant des plus pratiques aux plus théoriques.




[... enfin] Tibérius Sempronius Gracchus, homme noble et ambitieux, d’une grande éloquence, et pour cela connu de tous, élu tribun de la plèbe, se mit à tenir des discours sur la race italienne faisant remarquer qu’elle était très valeureuse à la guerre et unie par le sang aux Romains, mais que, peu à peu, elle s’appauvrissait et s’épuisait, sans aucun espoir de redressement. Au contraire, il s’élevait contre les esclaves, inutiles pour la guerre, toujours infidèles à leurs maîtres, et rappelait ce qui était arrivé récemment aux propriétaires de Sicile, du fait de leurs esclaves, dont le nombre avait été augmenté pour l’agriculture ; il rappelait aussi la guerre, ni facile ni brève, mais longue et pleine de traverses et de périls, que les Romains avaient menée contre eux...


(Appien, Guerres civiles, I, 9, 35)





LES MÉFAITS DE L’ESCLAVAGE


À l’opposé, les pauvres se lamentaient d’en être réduits de l’aisance à l’extrême pauvreté, et de cette dernière à l’absence de progéniture, qu’ils ne pouvaient entretenir. Ils énuméraient les campagnes militaires qu’ils avaient faites pour gagner leurs terres, et se lamentaient avec indignation de devoir être privés des biens communs. En même temps, ils reprochaient aux riches de préférer les esclaves, race infidèle, toujours ennemie, et pour cela exclue des devoirs militaires, aux hommes libres, citoyens et soldats.


(Appien, Guerres civiles, I, 10, 40)





LES MOTIFS PATRIOTIQUES


Dans l’esprit de Tibérius, le projet était destiné non pas tant au bien-être des individus qu’à l’augmentation de la population, et lui, pénétré surtout de l’utilité de son action, persuadé que rien de meilleur ne pouvait alors exister pour l’Italie, ne s’attachait pas à ces difficultés. Au moment du vote, après avoir présenté beaucoup d’autres arguments persuasifs, il demanda à la foule s’il n’était pas juste que les biens communs fussent divisés entre tous, et si un citoyen n’était pas plus valable qu’un esclave, un soldat plus utile qu’un non-combattant, et si celui qui avait part aux richesses communes n’était pas plus zélé envers l’État. Sans insister plus longtemps sur cette comparaison injurieuse, il en vint à exprimer les espérances, et les craintes, de la patrie : les Romains, qui avaient conquis par la force des armes la plus grande partie de la terre et qui espéraient occuper ce qui en restait, se trouvaient alors dans une situation vraiment assez dangereuse : ou bien ils s’empareraient du reste de la terre s’ils avaient une population suffisante, ou bien ils perdaient ce qu’ils possédaient du fait de leur propre faiblesse et par la haine de leurs ennemis.

Insistant moins sur l’aspect glorieux et avantageux de ce dilemme que sur son côté inquiétant, il invitait les riches à réfléchir à cette situation et à offrir spontanément, dans l’espérance des avantages futurs, cette terre à ceux qui avaient des enfants, et à ne pas perdre de vue, en combattant pour des avantages minimes, des intérêts beaucoup plus importants. D’autant plus que comme contrepartie suffisante pour les travaux entrepris sur ces terres, chaque « possesseur » devait recevoir la propriété exclusive, sans aucun loyer, et à jamais irrévocable, de 500 jugères, et, pour ses fils s’il en avait, de 250 jugères pour chacun.


(Appien, Guerres civiles, I, 10, 40)





Ces arguments purement patriotiques, qui invoquaient la puissance militaire de Rome et réclamaient des riches un sacrifice au nom de l’intérêt général, se retrouvent dans d’autres textes, dont Plutarque nous a transmis l’écho : tel un fameux discours de Tibérius dont il a donné une traduction certainement très fidèle :




Les bêtes sauvages elles-mêmes qui errent en Italie ont leurs trous et leurs tanières où se réfugier, et ceux qui combattent pour l’Italie et lui sacrifient leurs vies n’ont en propriété que l’air qu’ils respirent et la lumière ; sans maisons ni foyers, ils errent, accompagnés de leurs femmes et de leurs enfants. Ils leur mentent, en vérité, les généraux qui haranguent les soldats dans les combats lorsqu’ils leur disent qu’ils combattent l’ennemi pour défendre les tombeaux de leurs ancêtres et leurs pénates, car la foule du peuple romain ne possède plus ni tombeau paternel, ni foyer. C’est pour le luxe d’autrui, pour sa richesse qu’ils combattent et meurent, et eux, que l’on appelle les maîtres du monde, ils ne possèdent même pas une motte de terre.


(Plutarque, Tiberius Gracchus, 9, 5-6)





Ces accents patriotiques sont certainement sincères : Caïus Gracchus devait rappeler lui-même, dans un libelle, combien le spectacle de l’Italie dépeuplée, livrée au latifundium, avait frappé son frère : il lui attribuait la responsabilité de sa vocation politique :




Caïus Gracchus raconte dans un livre que son frère, Tibérius, se rendant à Numance, traversait l’Étrurie, lorsqu’il vit les champs déserts et partout des esclaves, étrangers, paysans ou bergers, sentit pour la première fois son esprit porté vers cette action politique qui devait lui procurer tant de malheurs.


(Plutarque, Tiberius Gracchus, 8, 5)





LE SENS DE LA « CONSTITUTION SERVIENNE »


Ces arguments s’inspirent du sens traditionnel des responsabilités de l’oligarchie romaine. L’idée que les pauvres, exclus pratiquement des droits du citoyen, le sont aussi des devoirs civiques — et surtout des devoirs militaires, et sont donc à peu près inutiles à l’État, est celle qui inspire traditionnellement les constitutions censitaires et timocratiques de l’Antiquité. C’est ce que disent formellement les textes qui décrivent la « constitution servienne », c’est-à-dire le système des centuries et des classes qui était fictivement attribué au roi Servius Tullius, mais qui lui est, en réalité, bien postérieur. Ces textes (de Cicéron, Tite-Live et Denys d’Halicarnasse) sont très proches et remontent à un modèle unique qui a dû être rédigé vers les débuts du IIe siècle av. J.-C.1





Il régla tous ces ordres de manière à donner plus de valeur aux suffrages des riches qu’à ceux de la multitude, et il prit grand soin (ce que l’on ne doit jamais négliger dans la constitution d’un État) de ne pas laisser la puissance au nombre. [...] Les autres centuries, au nombre de quatre-vingt-seize, contiennent une multitude beaucoup plus considérable, qui n’est pas exclue des suffrages, ce qui serait tyrannique, mais qui ne peut avoir de prépondérance, ce qui serait dangereux. [...] Or, dans chacune des quatre-vingt-seize dernières centuries, il y avait plus de citoyens inscrits peut-être que dans toute la première classe. Par cette combinaison, personne n’était exclu du droit de suffrage, mais la prépondérance appartenait à ceux qui avaient le plus d’intérêt à la prospérité de la République.


(Cicéron, De Republica, II, 22)




[...] Servius, lui, passe aux yeux de la postérité pour avoir établi dans notre constitution le système de la division en classes qui crée une différence très nette entre les divers degrés de dignité et de fortune. Le cens est, en effet, son œuvre, institution très heureuse pour la grandeur future de l’empire et qui répartissait les charges civiles et militaires non plus par tête, comme auparavant, mais d’après la fortune. Le cens lui permit d’établir des classes et des centuries, cet ordre admirable du double point de vue civil et militaire.


(Tite-Live, Histoire romaine, I, 42)




Ceux qui possédaient 100 000 as ou plus formèrent quatre-vingts centuries, quarante d’hommes âgés, quarante de jeunes gens : l’ensemble s’appelait première classe. Les hommes âgés étaient chargés de la défense de Rome, les jeunes gens des guerres extérieures. Leurs armes réglementaires étaient, comme armes défensives, le casque, le bouclier rond, les jambières et la cuirasse, le tout en bronze ; comme armes offensives, la lance et l’épée. Il ajouta à cette classe deux centuries de soldats du génie, qui n’appartenaient pas au service armé et étaient chargés du transport des machines de guerre. La seconde classe allait de 100 000 à 75 000 as et formait, tant en hommes âgés qu’en jeunes gens, vingt centuries. Leurs armes réglementaires comportaient le bouclier long au lieu du bouclier rond, mais pas de cuirasse ; les autres étaient les mêmes. Pour la troisième classe, il fixa la fortune à 50 000 as ; elle forma le même nombre de centuries avec la même différence d’âge. Pas de différence dans l’armement, à part l’absence de jambières. Dans la quatrième classe, la fortune était de 25 000 as ; il y avait le même nombre de centuries, mais l’armement changeait ; on ne leur laissait que la lance et le javelot. La cinquième classe était plus nombreuse et formait trente centuries ; elle était armée de frondes et de balles de pierre. Elle comprenait aussi les clairons et les trompettes, répartis en deux centuries. La fortune était de 11 000 as dans cette classe. Au-dessous de ce chiffre, il plaça le reste de la plèbe, formant une seule centurie et exempte du service militaire. L’infanterie étant ainsi armée et organisée, il recruta dans l’aristocratie douze centuries de cavaliers. Il en fit également six autres au lieu de trois qu’avait instituées Romulus, mais sous les mêmes noms qu’on leur avait donnés en prenant les auspices. Pour l’achat des chevaux, il leur fit payer 10 000 as par an par le trésor, et pour la nourriture des chevaux, il frappa les veuves d’un impôt de 2 000 as par an. Ainsi, toutes les charges retombaient des pauvres sur les riches ; mais des honneurs y étaient attachés. En effet, rompant avec l’usage établi par Romulus et conservé par tous les rois, il ne garda pas le suffrage universel où chaque voix a la même valeur et les mêmes droits indistinctement ; il établit des degrés, qui, sans paraître exclure personne du vote, mettaient toute la puissance aux mains des hautes classes. Les cavaliers votaient les premiers, puis les quatre-vingts centuries de la première classe ; ainsi il fallait un désaccord entre elles, ce qui était rare, pour qu’on appelât la deuxième classe ; presque jamais on ne descendait jusqu’aux basses classes.


(Tite-Live, Histoire romaine, I, 43)




Ainsi, ceux qui avaient les plus grandes fortunes, étant moins nombreux, mais distribués en un plus grand nombre de centuries, étaient obligés de servir plus souvent et sans aucune interruption, et de payer des impôts plus importants que les autres. Ceux qui avaient des fortunes petites et modestes, étant plus nombreux, mais distribués en un moins grand nombre de centuries, servaient rarement et à tour de rôle, et payaient des impôts légers ; enfin ceux qui n’avaient pas de fortune suffisante pour subsister étaient exempts de toute charge. Tullius n’établit pas ces règles sans raison ; il était persuadé que tous les hommes considèrent leur fortune comme l’enjeu de la guerre, et que c’est pour la sauver qu’ils endurent les peines du combat. Il trouvait juste, en conséquence, que ceux qui avaient les plus grands enjeux endurent les charges les plus grandes, payent de leur personne et de leurs biens ; que ceux qui n’avaient rien à perdre n’aient aucune charge, soient exempts d’impôts en raison de leur pauvreté, et du service militaire, du fait qu’ils ne payaient pas d’impôt.


(Denys, Antiquités romaines, IV, 19, 2)





UNE MISE EN CAUSE 
DES GRANDS PRINCIPES


Certains n’ont voulu voir, dans les considérations qui avaient pu inspirer Tibérius et ses conseillers, que cet aspect utilitaire et en quelque sorte patriotique de la loi agraire. Mais, par la force même des choses, du fait que la loi agraire ne pouvait se faire qu’au détriment (même atténué) des anciens possessores, un problème de droit et un problème de morale politique se posaient immanquablement. L’intérêt supérieur de l’État justifiait-il le sacrifice demandé à certains ? Était-il conforme au droit strict que l’État revendique, après tant de temps, des terres publiques dont il avait abandonné l’usage à des particuliers ? Et, si c’était conforme au droit littéral, était-ce conforme à la justice ? Autrement dit, y avait-il, au-dessus du droit littéral, une sorte de morale, individuelle et collective, supérieure à la lettre du droit ? On voit que le débat ne pouvait rester subalterne et machiavélien. Il mettait en cause des principes, et obligeait partisans et adversaires à exprimer leur opinion sur toutes sortes de points fondamentaux. Or il faut remarquer que cette controverse se déroulait à une époque où précisément ces sortes de problème d’ordre théorique — familiers à la pensée politique grecque — commençaient à intéresser les Romains.






PHILOSOPHES ET POLITICIENS


Sans doute, il faut être prudent, et bien distinguer deux niveaux de discussion. Il y a d’une part des philosophes, c’est-à-dire des hommes de science, de culture à qui la possession d’une technique et d’un système de connaissance apparaît comme une fin en soi ; ces philosophes ont, dans le monde grec, une place ambiguë, qu’il serait intéressant d’étudier d’un point de vue sociologique : un peu professeurs, un peu mages, souvent ésotériques, ils jouent, avec les obligations de la cité, un jeu subtil d’avances et de dérobades. Ils ne sont pas, fondamentalement, des politiques. Mais à aucun moment, même dans sa phase archaïque, cosmogonique et ésotérique, la philosophie ne s’est conçue comme détachée du monde civique ; on a même pu prétendre qu’elle est née avec lui2. La force d’attraction de la cité est telle que personne ne peut s’y soustraire. La technique philosophique, d’autre part, est entièrement liée à la maîtrise du langage et du discours ; or, à partir du début du Ve siècle (en Grande Grèce puis à Athènes), l’essence de l’action politique, les moyens de délibérer et d’agir, se sont de plus en plus confondus avec la parole, son usage, ses effets : d’où la convergence, chez les sophistes (d’Antiphon à Socrate, de Gorgias à Platon lui-même), d’une réflexion sur le langage et sur la politique, qui débouche à son tour sur une « sagesse »3. C’est une banalité de dire que chez Platon, politique et philosophie sont inséparables. Avec Aristote, « la » politique devient d’ailleurs non plus seulement objet de réflexion abstraite, mais objet de science, et d’abord susceptible d’être cataloguée. Cette imbrication étroite de la philosophie et de la politique a pu, par la suite, s’atténuer chez telle ou telle école — nettement dans l’épicurisme, beaucoup moins chez les stoïciens ou les académiciens : elle n’en reste pas moins présente partout, directement ou non. En particulier, la discussion fondamentale sur le juste et l’injuste — que Platon comme les stoïciens placent au centre de leurs réflexions — ne peut que déboucher sur une réflexion sur la politique, ou du moins sur les principes de la vie collective et de la politique. Cela ne veut pas dire, bien sûr, que les philosophes de vocation ou de métier prennent tous parti, ni même qu’ils participent à la vie de citoyen ; cela, en fait, dépend plus des circonstances particulières que des choix doctrinaux. Souvent, en effet, les philosophes sont des déracinés, des étrangers, des réfugiés ; ceux-là seront neutres. Mais souvent aussi ils jouent, dans les cités comme auprès des rois, un rôle éminent de magistrats ou de conseillers, à la fois théorique et pratique. Très rares sont les systèmes qui font de l’abstention, de l’indifférence aux choses de la cité, une obligation.

Il y a, d’autre part, une diffusion, dans la culture moyenne de l’époque hellénistique, de certains concepts, de certaines idées qui sont d’origine philosophique, mais qui sont entrés en quelque sorte dans le domaine commun. Depuis Hérodote au moins, et surtout depuis Aristote, les divers régimes politiques possibles ont été comptés, catalogués ; leurs caractéristiques essentielles ont été définies. Des gens qui ne sont pas philosophes, mais hommes d’État ou historiens, ont pris l’habitude d’emprunter aux philosophes ces analyses ou, à tout le moins, ce vocabulaire, et de s’en servir, soit pour étayer les démonstrations politiques, soit pour justifier des choix, soit encore pour « informer » leurs récits ou leurs interprétations historiques. Thucydide et Polybe, tous deux historiens (et d’ailleurs aussi hommes d’État), sont dans ce cas ; leur culture de philosophie politique est assez forte, et par instants ils interrompent leur récit pour se livrer à de véritables digressions théoriques (c’est le cas de Polybe au livre VI).

D’un autre côté, des hommes comme Périclès, disciple d’Anaxagore, comme Démétrius de Phalère, comme Antigonos Gonatas, roi de Macédoine, peuvent être considérés très sérieusement, à des titres divers mais équivalents, comme des philosophes au pouvoir4. Il y a là un phénomène comparable à celui du christianisme à certaines époques : selon les individus ou les cultures, le thème du monarque chrétien, de la « politique chrétienne », a été plus ou moins sincèrement, plus ou moins profondément ressenti : mais qui niera qu’il ait influencé Philippe II ou inspiré Innocent III ?

Il en est de même à l’époque des Gracques. Sans doute, le fait que dans des discours ou des argumentations proprement politiques se retrouvent des échos — parfois déformés, le plus souvent simplifiés à l’extrême — de discussions philosophiques ne prouve pas forcément que les politiciens s’adonnaient tous à la philosophie. Mais il prouve que la philosophie avait pénétré dans l’idéologie courante ou même dans la pratique, qu’elle représentait un point de référence utile et obligatoire. Il s’agit d’ailleurs d’une philosophie déjà adaptée, limitée à la seule théorie politique : un phénomène comparable, si l’on veut, à la diffusion des théories de Montesquieu ou de Rousseau au XVIIIe et au XIXe siècle, qui figuraient obligatoirement, depuis la Révolution française, dans les discours politiques. À lui seul, ce phénomène d’osmose culturelle est significatif. Il serait très difficile, sinon impossible, de trouver dans la littérature politique romaine avant les Gracques une trace de telles considérations théoriques. Les textes canoniques qui décrivent et louent le système censitaire et timocratique n’invoquent pas la dialectique du juste et de l’équitable, ne font pas de distinction entre la cité conçue comme un tout autonome, ou comme une simple addition d’individus ; ils sont empiriques, dogmatiques, réalistes. Après les Gracques, en revanche, tout se passe comme si les Romains avaient découvert les plaisirs de l’abstraction, l’attrait et l’utilité des « principes ». Phénomène comparable, encore une fois, à la rupture de style introduit dans la vie politique européenne par la Révolution française.






CARNÉADE AMBASSADEUR À ROME


De fait, l’opinion romaine avait reçu tout récemment avec violence la révélation de la philosophie grecque ; en 154, une ambassade athénienne était venue à Rome : il est très significatif que les trois ambassadeurs aient été trois chefs des écoles philosophiques, Critolaos, maître du Lycée, Carnéade, maître de l’Académie, et Diogène de Babylone, scholarque du Portique. Ces trois intellectuels avaient égayé leur séjour dans la capitale politique du monde, encore bien rustre et provinciale, en donnant des conférences. Ils montrèrent leur virtuosité en abordant ce qui était le sujet central de toute la réflexion philosophique grecque, le juste et l’injuste. Carnéade, utilisant les procédés bien connus, et d’ailleurs innocents, de la rhétorique grecque, avait plaidé « l’une et l’autre cause », rassemblant d’abord les arguments de Platon et d’Aristote en faveur de la justice, puis les réfutant le lendemain. Cette virtuosité banale avait soulevé l’indignation des Romains.





Carnéade, philosophe académicien, savait discuter avec une grande force, une grande éloquence et une extrême finesse. Cicéron en parle avec beaucoup d’éloges, et Lucilius fait dire à Neptune, qui se perd dans une question très difficile, qu’elle restera à tout jamais insoluble, quand même l’enfer rendrait exprès Carnéade au monde. Envoyé par les Athéniens en ambassade à Rome, Carnéade parla fort éloquemment de la justice, en présence de Galba et de Caton le Censeur, les deux plus grands orateurs de ce temps. Mais le lendemain il ruina complètement tout son discours de la veille, et décria la justice qu’il avait portée aux nues. Ce n’était pas là la gravité d’un philosophe, qui doit avoir des sentiments arrêtés et immuables ; mais Carnéade voulait montrer toute la souplesse de son talent oratoire, exercé à soutenir également bien le pour et le contre, et qui le rendait capable de réfuter aisément tout ce qu’on lui voulait soutenir. Cicéron a mis dans la bouche de L. Furius l’argumentation de Carnéade contre la justice, sans doute parce que, traitant de la République, il avait le dessein d’amener la défense et l’éloge de cette vertu sans laquelle il était convaincu qu’on ne peut gouverner les États. Carnéade, au contraire, qui voulait réfuter Aristote et Platon, les deux plus fermes partisans de la justice, rassembla dans son premier discours tout ce qui était dit en faveur de cette cause, afin de pouvoir la ruiner ensuite, comme effectivement il y parvint.


(Lactance, Institutions divines, V, 145)





Ce qui est remarquable, c’est que ce débat n’avait en réalité rien d’académique. Sans doute certains exemples étaient-ils théoriques et individuels : c’était pour aboutir à la distinction fondamentale entre la justice « selon la nature », et « selon la cité ».




Il proposait ensuite des exemples plus graves, où l’on voyait que souvent il en coûterait la vie pour pratiquer la justice. C’est ainsi qu’il disait : « La justice défend à l’homme de tuer son semblable, de toucher au bien d’autrui. Que fera donc le juste si, dans un naufrage, il voit un homme plus faible que lui s’emparer d’une planche de salut ? Ne lui fera-t-il pas lâcher cette planche pour y monter à son tour, s’en aider pour se sauver, surtout lorsqu’il n’y a aucun témoin en pleine mer ? S’il est prudent, il le fera ; car autrement il doit périr. S’il aime mieux mourir que de faire violence à son semblable, il agit selon les règles de la justice, mais il est insensé de sacrifier sa vie pour épargner celle d’autrui. De même si, dans une déroute, notre juste, poursuivi par l’ennemi, rencontre un blessé fuyant à cheval, épargnera-t-il la vie de ce blessé pour attendre une mort certaine ; ou le jettera-t-il à bas du cheval pour échapper aux mains des ennemis ? S’il prend ce dernier parti, il est prudent, mais coupable ; s’il ne le prend pas, il agit en homme de bien, mais en insensé. » — Voilà comment Carnéade, divisant la justice en deux branches, l’une civile, l’autre naturelle, les détruit l’une après l’autre, en prouvant que la première est bien la prudence, mais non la justice, et que la seconde est bien la justice, mais non la prudence. Ce sont là des arguments captieux et empoisonnés que Cicéron n’a pu réfuter. Car lorsqu’il fait répondre à Furius par Lélius, qui plaide la cause de la justice, il laisse sans solution toutes ces difficultés, qu’il semble éviter comme autant de pièges.


(Lactance, Institutions divines, V, 16)





Mais le propos de Carnéade était plus réaliste qu’on ne croit, et c’est sur la politique qu’il débouchait, et plus précisément sur la politique extérieure de Rome :




Voici en substance les arguments de Carnéade : « Les hommes se sont fait des lois pour servir leurs intérêts, lois qui varient selon les mœurs, qui changent dans une même nation, selon les temps ; quant au droit naturel, c’est une chimère. Tous les hommes, et en général tous les êtres animés, n’ont d’autre mobile naturel que l’amour d’eux-mêmes. Il n’y a point de justice au monde ; et si elle existait quelque part, ce serait une insigne folie pour un homme que de rendre service aux autres à son préjudice. » Carnéade ajoutait : « Si tous les peuples dont l’empire est florissant, si les Romains surtout, qui sont maîtres de l’univers, voulaient pratiquer la justice, c’est-à-dire restituer le bien d’autrui, il leur faudrait revenir à leurs anciennes cabanes, et végéter dans la pauvreté et la misère. »

[...] Les peuples ne posséderaient plus un pouce de territoire, si ce n’est peut-être les Arcadiens et les Athéniens, qui, redoutant sans doute ce grand acte de justice dans l’avenir, ont imaginé de prétendre qu’ils étaient sortis de terre, comme ces rats qui naissent du sol dans les campagnes.


(Lactance, Institutions divines, V, 16)





Lorsqu’il place ces propos dans la bouche de ses personnages à la date fictive de 129 av. J.-C., Cicéron ne commet pas un anachronisme : il n’y avait que vingt-cinq ans que Carnéade et Diogène étaient venus à Rome, mais la philosophie s’y était très fortement implantée. Les principaux stoïciens venaient y séjourner, trouvaient asile dans les maisons de la noblesse ; bien des personnages importants méritaient l’épithète de « stoïcien » ou d’« académicien », ce qui ne les empêchait pas de jouer un rôle dans l’État. Snobisme ou conviction, illusion ou, au contraire, enrichissement fécond, peu importe : l’influence de la philosophie sur la vie politique, sur l’expression des choix politiques est désormais certaine.





LA PASSION DE LA JUSTICE 
CHEZ TIBÉRIUS


Les Gracques étaient les derniers qui devaient échapper à cette influence. Leur éducation, leur hérédité, le milieu de grands juristes ou de grands hommes d’État au milieu desquels ils évoluent (par exemple Marcus Aemilius Lepidus Porcina, consul en 137, qui fut le maître d’éloquence de Tibérius) les mettent en contact avec les plus éminents philosophes grecs. Sur ce point, les renseignements fournis par Plutarque et par Cicéron se recoupent :





Tibérius Gracchus, dès qu’il fut élu tribun, se consacra au même problème [la loi agraire], incité, comme l’assurent la plupart des auteurs, par le rhéteur Diophane et le philosophe Blossius ; le premier était un exilé politique de Mytilène, le second, originaire de Cumes en Italie, avait suivi les leçons, à Rome, d’Antipater de Tarse, qui lui avait montré son estime en lui dédiant des écrits philosophiques.


(Plutarque, Tiberius Gracchus, VIII)





Le nom de Blossius est typiquement campanien. On a pu penser que ce Blossius descendait d’une famille capouane qui, restée fidèle à Rome pendant la Deuxième Guerre punique, avait été inscrite dans le municipe voisin de Cumes. La fidélité de Blossius à la mémoire de Tibérius devint proverbiale.




[C’est Laelius qui parle] « Nous avons vu Tibérius Gracchus, commençant à fomenter des troubles dans la République, abandonné par Tubéron et par d’autres amis de son âge. Mais Blossius de Cumes, hôte de votre famille Scaevola, vint implorer ma pitié, lorsque je siégeais dans le conseil des consuls Laenas et Rupilius, en me disant que je devais lui pardonner, parce que telle avait été son admiration pour Tibérius Gracchus qu’il se serait cru obligé de faire tout ce que celui-ci aurait voulu. « Quand bien même, lui dis-je, s’il t’avait ordonné de mettre le feu au Capitole ? — Jamais il n’aurait donné un tel ordre. — Mais s’il l’avait donné ? — J’aurais obéi. » Quelle abominable parole ! Par Hercule, d’ailleurs, il l’avait déjà fait, et plus qu’il ne le dit : car Blossius ne suivit pas l’emportement de Tibérius Gracchus, il l’excita et, dans ces troubles, il prit le rôle de chef, bien loin de se borner à celui de complice. Aussi dans cet excès de démence, redoutant le tribunal d’exception, il s’enfuit en Asie se réfugier près de nos ennemis, expiant cruellement, mais justement son crime contre la République.


(Cicéron, De Amicitia, 37)





Nous avons déjà vu, dans le texte d’Appien cité supra, que Tibérius justifiait ses propositions agraires en invoquant la notion de justice : n’est-il pas juste que les biens communs soient divisés entre tous ? Ici d’ailleurs se superpose à une définition de la justice (obtenue grâce à l’égalité sinon dans les fortunes, du moins dans le partage du butin) une définition, tout à fait nouvelle et révolutionnaire, de la cité, conçue non pas comme une entité en soi, mais comme la somme des intérêts particuliers des individus qui la composent. Cette conception, grecque d’origine, est liée, dans l’argumentation de Tibérius, à une nouvelle définition de la souveraineté du peuple, elle aussi d’origine grecque ; nous y reviendrons en conclusion à propos de la déposition du tribun Octavius. Ce texte d’Appien est recoupé par un passage extrêmement précieux de l’historien compilateur Florus. Bien que tardif (il vit sans doute au IIe siècle ap. J.-C.), cet auteur transmet parfois d’excellentes sources. Le passage suivant, qui est une sorte de commentaire assez rhétorique de l’œuvre des Gracques, reproduit visiblement une série d’arguments d’abord pour, puis contre les diverses innovations de Tibérius et de Caïus. On a des raisons de penser que ces formules lapidaires proviennent directement des discours réellement prononcés à cette époque6.




Il y avait dans toutes ces propositions une apparence d’équité. Quoi de plus juste, en effet, que le fait que la plèbe voie reconnaître ses droits par les sénateurs, afin que le peuple vainqueur de toutes les nations et possesseur du monde, ne fût pas dépouillé de ses demeures et de ses foyers ? Quoi de plus équitable, que le fait qu’un peuple sans ressource trouve un moyen de subsistance dans son trésor public ? Quoi de plus propice au droit, à la liberté, et à l’égalité, que le fait que, alors que le Sénat gouverne les provinces, l’autorité de l’ordre équestre s’appuie sur la domination des tribunaux ? Mais chacun de ces avantages avait des inconvénients [...] : l’achat du blé (pour les distributions) épuisait le trésor public — forces vives de l’État. Comment pouvait-on, d’autre part, redistribuer l’ager publicus à la plèbe, sans en chasser les « possesseurs », qui eux-mêmes étaient une partie du peuple ? En effet, ils occupaient les « possessions » laissées par leurs pères, et le temps avait créé une sorte de droit héréditaire...


(Florus, Histoire romaine, II, 1 = III, 13)





Tout ce texte est bâti autour de formules antinomiques qui opposent, à propos de la loi agraire, de la loi frumentaire, et de la loi judiciaire, le jus ou le justum, c’est-à-dire le droit formel, tel qu’il ressort des textes, et l’aequum ou l’aequitas, ou encore le jus libertatis aequandae, c’est-à-dire respectivement l’équité, ou la justice idéale, informelle, et l’égalité des droits dans la liberté. Chacun sait que l’application formelle de la loi, du jus (civile) peut s’accompagner des plus grands dénis de justice. Depuis longtemps, dans les pays grecs, on en était arrivé à l’idée qu’il fallait juger les causes « en équité », et non « en droit ». Rome n’en était pas encore là. Mais du moins avons-nous la preuve que juristes et philosophes s’interrogeaient très exactement sur ces problèmes.





DEUX TRADITIONS STOÏCIENNES


Les stoïciens, en particulier, s’efforçaient, par toute une casuistique, de résoudre les antinomies de l’équité et du droit. Un disciple de Panétius, Hécaton, avait écrit à ce sujet un traité, Des devoirs. Or un résumé de cet ouvrage, transmis par Cicéron, nous apprend qu’à l’intérieur même du stoïcisme, deux écoles existaient, qui donnaient des réponses différentes à ces questions. L’une était représentée par Diogène de Babylone, l’autre par Antipater de Tarse (Antipater et Panétius se succéderont à la tête de l’école). La tendance représentée par Diogène tend à interpréter la justice de façon étroite, limitative, et pour tout dire, utilitaire ; celle représentée par Antipater fait intervenir la notion d’humanité, et interprète le droit formel à la lumière de l’équité. De telles controverses entre les stoïciens expliquent sans doute que les deux partis opposés — Tibérius Gracchus et Scipion si l’on veut — aient pu l’un et l’autre se réclamer de deux maîtres stoïciens, Panétius et Blossius.





Hécaton de Rhodes, disciple de Panétius, dit à Q. Tubéron, dans son Traité des Devoirs : « Le vrai sage, sans rien commettre contre les mœurs, les lois, les institutions de son pays, prendra soin de sa fortune ; car ce n’est pas pour nous seuls que nous voulons être riches, mais pour nos enfants, nos proches, nos amis, et surtout pour la République. Les facultés et les ressources des particuliers composent la richesse de l’État. »


(Cicéron, De Officiis, III, 63)




M. Marius Gratidianus, un de nos proches, avait vendu à C. Sergius Orata une maison qu’il avait achetée de ce même Sergius quelques années auparavant. Cette maison devait une servitude ; mais Marius n’en avait rien dit dans l’acte de vente. L’affaire fut portée en jugement. Crassus plaida pour Orata, et Antoine pour Gratidianus. Crassus invoquait la loi, et soutenait que le vendeur, n’ayant point déclaré un vice qu’il connaissait, devait indemniser l’acquéreur. Antoine se fondait sur l’équité, et prétendait que Sergius connaissant tout le premier la servitude d’une maison qu’il avait vendue naguère, il avait été inutile d’en parler dans le contrat ; et qu’on ne trompe point un homme qui sait parfaitement dans quelle condition se trouve le bien qu’il achète. Pourquoi ces exemples ? Pour vous faire entendre combien la fraude a toujours déplu à nos pères.


(Cicéron, De Officiis, III, 67)




Hécaton demande encore si le sage qui a reçu par inadvertance de mauvais écus pour de la bonne monnaie, et qui vient à s’apercevoir qu’ils sont faux, les donnera en payement à son créancier pour argent comptant. Diogène dit oui, Antipater dit non ; et je suis plutôt de ce dernier avis. — Celui qui met en vente du vin qui n’est pas fait pour être conservé, et qui en connaît le défaut, doit-il en prévenir ? Diogène pense qu’il n’y est pas obligé ; Antipater soutient que c’est le devoir d’un honnête homme. Telles sont les questions de morale que les Stoïciens ont coutume d’agiter. — En vendant un esclave, doit-on déclarer les défauts qu’on lui connaît ? Je ne parle pas de ceux que le droit civil nous commande de faire connaître, sous peine de nullité ; mais direz-vous, par exemple, qu’il est menteur, joueur, voleur, ivrogne ? Vous devez le dire, suivant Antipater. Vous n’y êtes pas tenus, selon Diogène. — Si quelqu’un veut vendre de l’or, croyant que c’est du clinquant, l’honnête homme qui achète lui apprendra-t-il que c’est de l’or, ou payera-t-il un denier ce qui en vaut mille ? — Je crois vous avoir fait assez connaître mon sentiment sur toutes ces questions, et la diversité d’opinions qui existe entre les philosophes que j’ai nommés.


(Cicéron, De Officiis, III, 91)





Il est peut-être dangereux, d’après ces exemples, de prétendre que les inspirateurs des Gracques tenaient pour l’humanitas et l’équité : nous avons vu précisément que les adversaires de la loi agraire invoquaient, eux aussi, l’équité. Les deux parties, en vérité, pouvaient puiser aux mêmes arguments.





L’EXEMPLE D’AGIS ET CLÉOMÈNE


Plus significatif est un autre rapprochement, dont le caractère politique est beaucoup plus net. Il s’agit du parallèle célèbre entre l’action de Tibérius et Caïus Gracchus, et la « révolution spartiate » de la fin du IIIe siècle, aventure malheureuse et spectaculaire de deux rois réformateurs, Agis IV et Cléomène III, qui, frappés par la décadence militaire de leur patrie, la diminution du corps civique, l’énorme concentration des richesses foncières, avaient tenté d’y remédier par une réforme agraire et politique audacieuse7. Leur échec, leurs morts successives rendaient le parallèle avec le destin des Gracques remarquable. Aussi bien, Plutarque, à l’affût de tels rapprochements, même s’ils sont artificiels, n’a pas manqué de présenter en contrepoint les deux rois spartiates et les Gracques. On peut se demander s’il ne s’agit pas là d’un anachronisme flagrant : Plutarque, par chauvinisme, recherche à tout prix le précédent grec, et dans l’une et l’autre de ses Vies, on peut trouver des traces d’embellissement romanesque. Il ne faut pas se limiter, cependant, à cette interprétation trop littéraire des faits. Car la « révolution spartiate » du IIIe siècle n’est pas un fait isolé. Sparte n’était qu’un exemple extrême des crises économiques, agraires et sociales, que connaissait l’ensemble des cités grecques. Depuis le IVe siècle au moins, dans la plupart des cités, le contraste s’amplifie entre des masses citoyennes appauvries ou ruinées, et une minorité de plus en plus riche ; mais les mécanismes mêmes de la cité, dans laquelle les pauvres ne sont pas dépourvus de tous leurs droits politiques, amènent périodiquement des crises, des réformes ou des révolutions ; ces revendications des classes inférieures se cristallisent autour de deux thèmes : la « redistribution du sol » et la « remise des dettes ». Des témoignages très nombreux nous en sont parvenus, en particulier des serments civiques qui imposent l’engagement de dénoncer toute tentative dans ce sens, depuis celui imposé aux Héliastes à Athènes jusqu’au serment de la petite ville d’Itanos en Crète, en passant par celui imposé par Philippe de Macédoine aux cités de la Ligue de Corinthe8. Sans doute, on peut s’interroger sur la signification réelle de ces mouvements sociaux.






LE SENS DE L’AVENTURE


Certains refusent d’y voir de réelles tendances révolutionnaires, procédant d’un sentiment de l’inégalité et de l’injustice sociales, et prétendant y remédier : nous n’aurions affaire qu’à des épisodes de guerres civiles, le parti vainqueur confisquant et redistribuant à ses partisans les biens de vaincus. Et si nous voyons les rois macédoniens, au moment de la ligue de Corinthe, imposer les fameux serments tendant à mettre hors la loi ces procédés révolutionnaires, ce serait moins dans un esprit de conservation sociale (protéger les riches contre les pauvres) que pour mettre fin à une longue suite de représailles qui compromettait la « concorde » à l’intérieur comme à l’extérieur des cités. Inversement, les autres valorisent à l’extrême ce climat de luttes sociales et expliquent ainsi en partie les succès de l’intervention macédonienne d’abord, romaine ensuite, en Grèce : les possédants échangeant leur indépendance contre la protection du vainqueur.

En réalité, les appels formels à l’égalité sociale et au véritable partage des fortunes sont relativement rares dans ce contexte : il vaut la peine de les recenser pour mieux comprendre l’inspiration de Tibérius Gracchus. Aristote ne mentionne guère, parmi les cas de « constitutions démocratiques extrêmes » qu’il analyse (en les répudiant d’ailleurs au profit de la « constitution moyenne »), que celui de Phaléas de Chalcédoine, qui aurait fait de l’égalité une véritable théorie (Politique, 1266b sq.) ; il est remarquable d’ailleurs que ce soit au livre II, consacré précisément aux théories, juste après l’examen des Lois de Platon et avant celui des idées d’Hippodamos de Milet. Cette place indique bien, sans doute, qu’il s’agit d’une utopie ou du moins d’une théorie. Nous ne retrouvons de telles théories de l’égalité que très rarement invoquées dans les luttes politiques. Plutarque signale, à Syracuse, en 365 av. J.-C., les agissements du démagogue Hippon





qui appelait le peuple au partage des terres, disant que, pour ceux qui ne possédaient rien, l’égalité était le fondement de la liberté et qu’au contraire la pauvreté était celui de l’esclavage.


(Plutarque, Dion, 37)





Polybe, de son côté, parle, dans un fragment, de la ville de Cios, en Bithynie, qui est tombée entre les mains d’un démagogue, Molpagoras,




qui, jetant à la foule les riches, en tuant quelques-uns, chassant les autres et ayant confisqué leurs biens, les avait distribués au peuple et s’était ainsi procuré une puissance royale.


(Polybe, Histoires, XV, 21, 1)





On voit donc que la tentative d’Agis et de Cléomène n’était pas isolée ; elle se situe dans une série. Ce qui l’a rendue exemplaire, c’est la vieille gloire de Sparte, la personnalité et la fin malheureuse des jeunes rois, leur aventure militaire également. Pour des Romains de la fin du IIe siècle, tout ce qui concernait l’histoire du Péloponnèse était d’actualité ; Corinthe et la ligue achéenne n’avaient été vaincues qu’en 146. Le successeur de Cléomène, le tyran démagogue Nabis, s’était heurté à Flamininus cinquante ans plus tôt. Mieux encore : Sparte était une des cités dont le destin avait obsédé les Romains. De très vieilles traditions prétendaient à une origine commune. Le mythe, tardif, de l’égalité économique originelle des homoioi spartiates semblait coïncider avec celui de « simplicité originelle » romaine.







LA RÉFÉRENCE SPARTIATE À ROME


Il est certain en tout cas que, dès le début du IIe siècle au moins, les Romains avaient accoutumé de comparer systématiquement leurs institutions avec celles des Spartiates ; Caton le faisait déjà, dans ses Origines (d’après Cicéron, De Republica, II, 1-3) ; Polybe, au livre VI de ses Histoires, mène systématiquement le parallèle, en termes de science politique : constitution de Lycurgue (10) et comparaison entre les constitutions de Sparte, des Crétois, de Rome (45-49). Il n’est donc pas étonnant que les exemples d’Agis et de Cléomène aient été connus et médités à Rome. Plutarque, trois siècles plus tard, ne faisait qu’exploiter d’une manière un peu lourde un parallélisme dont les Gracques eux-mêmes avaient très bien pu avoir conscience. En tout cas, dès la génération suivante (avec Panétius sans doute), cette comparaison était devenue un lieu commun. Les textes suivants le prouveront.



Discours de Nabis à Flamininus :





On m’a fait encore un reproche et du titre de tyran et de ma conduite ; on me blâme d’appeler les esclaves à la liberté et de distribuer des terres aux classes pauvres. Pour le titre, ma réponse est simple ; quoique je sois, je suis toujours ce que j’étais, lorsque vous-même, T. Quinctius, vous avez fait alliance avec moi. Je me souviens qu’alors vous me donniez le nom de roi, tandis qu’aujourd’hui vous m’appelez tyran. Si j’avais, moi, changé mon titre, j’aurais à justifier mon inconstance ; c’est à vous, qui m’en donnez un autre, à justifier la vôtre. Quant aux esclaves qui sont venus grossir le nombre de mes sujets pour conquérir leur liberté, quant aux terres que j’ai distribuées aux indigents, j’ai encore pour excuse de ma conduite l’époque à laquelle ces faits se sont passés. Quelles que soient ces mesures, je les avais déjà prises lorsque vous vous êtes alliés avec moi, et que vous avez accepté mon secours dans votre guerre contre Philippe. Mais en supposant que j’eusse agi de la sorte hier, je ne vous demanderais pas en quoi j’aurais blessé vos intérêts ou violé votre alliance ; je vous dirais que j’ai suivi en cela les coutumes et les usages de nos ancêtres. Ne jugez pas d’après vos lois et vos usages ce qui se fait à Lacédémone. Ici les rapprochements ne sont pas même nécessaires. Chez vous, c’est le revenu qui place un citoyen dans la cavalerie ou dans l’infanterie ; un petit nombre de riches ont tout le pouvoir, le reste du peuple vit dans leur dépendance. Notre législateur n’a voulu ni concentrer le pouvoir dans les mains de quelques citoyens, qui forment ce que vous appelez le Sénat, ni donner à tel ou tel ordre la prééminence dans l’État ; il a pensé qu’en établissant l’égalité des rangs et des fortunes, il ménagerait à la patrie un plus grand nombre de bras prêts à s’armer pour sa défense.


(Tite-Live, Histoire romaine,
  xxxix, 31, 11)





Polybe :




Laissons donc ce sujet, et passons à la constitution de Sparte. Les mesures prises par Lycurgue pour assurer la concorde entre les citoyens, pour sauvegarder l’intégrité de la Laconie, enfin pour affermir à Sparte les fondements de la liberté sont si heureuses que ses lois semblent plutôt l’œuvre d’un dieu que celle d’un homme. L’égalité de fortune, la simplicité de la vie, l’existence en commun ne pouvaient manquer de modérer les désirs de chacun et de mettre l’État à l’abri des factions ; d’autre part, l’endurance aux fatigues et aux dangers faisait des hommes forts et courageux ; or, quand ces deux qualités, la bravoure et la modération, se trouvent réunies dans une même âme ou dans une même cité, il est rare qu’on ait à redouter les atteintes soit d’un fléau intérieur, soit d’un ennemi du dehors. En fondant sa constitution sur ces principes, il a donné à toute la Laconie une sûreté inébranlable, aux Spartiates une liberté durable.


(Polybe, Histoires, vi, 48)





Enfin, voici le récit de Plutarque :




Cependant Agis, étant arrivé à faire nommer éphore Lysandre, fit aussitôt proposer au Sénat, par son intermédiaire, une loi dont les dispositions essentielles comportaient la remise des dettes et un nouveau partage des terres. De la vallée de Pellène au mont Taygète, à Malée et à Sellasie, le sol serait divisé en quatre mille cinq cents lots ; hors de ces limites en quinze mille. Les lots de l’extérieur seraient attribués aux périèques en état de porter les armes, et ceux de l’intérieur aux Spartiates eux-mêmes, dont on compléterait le nombre par l’incorporation de ceux des périèques et des étrangers qui, pourvus d’une éducation libérale, et bien faits de leurs personnes, seraient à la fleur de l’âge. On répartirait la catégorie de l’intérieur en quinze tablées les unes de quatre cents, les autres de deux cents convives et les Spartiates recommenceraient à vivre comme leurs ancêtres.

(IX) La proposition fut déposée, mais les opinions des sénateurs ne s’accordaient pas [...]

Le dernier de tous, le roi Agis s’avança et fit cette courte déclaration : « J’apporte la plus grande contribution à la réforme que j’établis. Je mets en commun toute ma fortune, qui est considérable en terres cultivées et en pâturages, sans compter soixante talents en numéraire. Ma mère et mon aïeule font de même, ainsi que mes parents et mes amis, qui sont les plus riches des Spartiates. »

(X) Dans ces conditions, le peuple fut frappé de la grandeur d’âme du jeune homme et rempli de joie à la pensée qu’au bout de trois cents ans se révélait enfin un Roi digne de Sparte. Mais c’est alors surtout que l’opposition de Léonidas se déchaîna. Il calculait qu’il serait forcé d’imiter Agis, mais qu’il n’aurait pas la même reconnaissance de la part des citoyens, et que, si tout le monde renonçait pareillement à ses biens, l’honneur en reviendrait tout entier à celui qui aurait commencé. Il demanda donc à Agis s’il croyait que Lycurgue avait été un homme juste et dévoué à l’État. Agis en convint : « Où donc, reprit Léonidas, Lycurgue a-t-il accordé des retranchements de dettes ou introduit des étrangers dans la cité, lui qui n’admettait pas que Sparte pût rester saine et sauve sans pratiquer les expulsions d’étrangers ? » Agis répondit : « Je ne m’étonne pas que Léonidas, élevé à l’étranger et qui, pour avoir des enfants, est entré dans la famille d’un satrape, connaisse mal Lycurgue. Il ignore que ce héros a chassé de notre ville, avec la monnaie, les dettes et les emprunts ; quant aux étrangers, il en voulait plutôt à ceux qui ne pouvaient s’adapter à nos institutions et à nos mœurs. Ceux-là, il les chassait ; non par hostilité envers leurs personnes, mais dans la crainte que, contaminant les citoyens par leur conduite et leurs manières de vivre, ils ne fissent naître en eux la passion du luxe, de la mollesse et de l’or. La preuve en est que Terpandre, Thalès et Phérécyde, tout étrangers qu’ils étaient, reçurent à Sparte des honneurs exceptionnels pour avoir jusqu’au bout soutenu, dans leurs poèmes et leurs enseignements, les mêmes principes que Lycurgue... Et toi, dit-il enfin, tu loues Ecprépès, qui, étant éphore, coupa, avec une hache, deux des neuf cordes de la lyre du musicien Phrynis et ceux qui en firent autant à Timothée. Mais nous, tu nous blâmes d’ôter à Sparte le luxe, l’opulence et la prétention, comme si Ecprépès et ses imitateurs n’avaient pas évité la recherche et l’exagération en musique pour ne point les laisser arriver au point où elles auraient favorisé le désordre et le laisser-aller dans la conduite et les mœurs, chassant ainsi de la cité le bon accord et l’harmonie ! »


(Plutarque, Agis et Cléomène, VIII à X)





ASSOCIÉS DANS LA LÉGENDE


De tels débats autour des exemples historiques fournis par l’histoire grecque étaient devenus en quelque sorte des « classiques » pour les Romains, certainement dès la génération de Scipion Émilien et de Tibérius Gracchus. Nous ne serons donc pas surpris de les voir, un siècle plus tard, associés à une réflexion politique qui met précisément en cause les Gracques. Lorsqu’il écrit en 44 le De Officiis, Cicéron, consacrant un développement aux problèmes de la justice et de l’injustice sociales qui se posent à l’homme d’État, unit dans la même réprobation les rois de Sparte et les tribuns de Rome, et leur oppose, à titre d’exemple, la politique « modérée » du grand Aratos de Sicyone.





Ceux qui veulent devenir populaires, et qui, par ce motif, proposent des lois agraires pour expulser de leurs biens les possesseurs légitimes, ou demandent avec instance que toutes les dettes soient remises, au détriment des créanciers ; ceux-là sapent les fondements de la République, en détruisant d’abord la concorde, qui ne peut exister lorsqu’on dépouille les uns pour gratifier les autres ; et ensuite l’équité, qui est anéantie du moment que chacun ne peut conserver sa propriété. Nous avons dit, en effet, que la condition essentielle de toute cité, c’est de permettre à chacun de posséder ses biens librement et avec une entière sécurité. Et, en ruinant ainsi l’État, les hommes dont nous parlons n’obtiennent pas même cette faveur publique qu’ils espéraient. Celui qu’ils dépouillent devient leur ennemi, celui qu’ils enrichissent dissimule la satisfaction qu’il éprouve ; le débiteur surtout cache sa joie, de peur qu’on ne pense qu’il était insolvable. Mais l’homme à qui l’on a fait injustice s’en souvient, et laisse éclater son mécontentement ; et quand même ceux qui ont reçu une gratification inique seraient en plus grand nombre que ceux dont les droits ont été indignement méconnus, ils ne seraient pas pour cela le parti le plus important ; car ici ce n’est pas le nombre, c’est le poids qu’il faut voir. Quelle sorte d’équité est-ce là que d’enlever au possesseur un champ qui est la propriété de sa famille depuis de longues années ou même depuis des siècles, pour en faire jouir un intrus ?

    C’est pour une injustice de ce genre que les Lacédémoniens chassèrent l’éphore Lysandre et mirent à mort leur roi Agis, ce qu’on n’avait pas encore vu chez eux. À dater de cette époque Sparte fut déchirée par des troubles continuels ; des tyrans s’élevèrent, les meilleurs citoyens furent exterminés, et l’admirable constitution de cette République s’écroula de toutes parts. Sparte ne périt pas seule ; le mal qui l’anéantissait gagna de proche en proche, comme un fléau contagieux ; et, parti de Lacédémone, il infesta bientôt tout la Grèce. Et nous, n’avons-nous pas vu les Gracques, fils de Tib. Gracchus, cet excellent citoyen, et petit-fils du premier Africain, perdus par leur zèle coupable pour la loi agraire ? Aratos de Sicyone, au contraire, a mérité les plus grands éloges. Sa patrie était, depuis cinquante ans, sous le joug des tyrans, lorsqu’il partit d’Argos pour Sicyone, s’y introduisit secrètement, s’en rendit le maître, surprit et mit à mort le tyran Nicoclès ; aussitôt après il rappela six cents exilés qui avaient été les plus riches citoyens de la ville, et rendit à l’État son ancienne liberté. Mais bientôt il aperçut de grandes difficultés pour le règlement des propriétés ; d’une part, il regardait comme très injuste de laisser dans l’indigence ceux qu’il avait rappelés, et dont les biens étaient possédés par autrui ; de l’autre, il ne pensait pas qu’il fût très équitable de troubler une possession qui remontait à cinquante ans, surtout parce que la plupart de ces biens étaient passés par héritage, par achat, ou sous forme de dot, dans les mains de gens qui en jouissaient de bonne foi ; il jugea donc qu’on ne devait ni dépouiller les nouveaux propriétaires, ni laisser les anciens sans une juste indemnité. Voyant bien qu’il fallait de l’argent pour arranger l’affaire, il annonça qu’il allait partir pour Alexandrie, et demanda qu’on ne touchât à rien jusqu’à son retour. Arrivé en toute hâte près de Ptolémée son hôte, le second roi d’Alexandrie, il lui exposa qu’il voulait rendre sa patrie à la liberté, et lui fit connaître l’état des choses. Ce grand homme obtint facilement de l’opulent monarque un secours d’argent considérable. De retour à Sicyone, il se fit un conseil de quinze citoyens principaux, examina avec eux les titres de ceux qui avaient été dépouillés, et des nouveaux possesseurs ; et après avoir évalué les biens en litige, il vint à bout de persuader aux uns de les restituer moyennant indemnité, et aux autres d’en recevoir la valeur et de renoncer à leurs titres. De cette façon tout le monde fut satisfait et la concorde se rétablit. Ô grand homme, vous étiez digne d’appartenir à notre République ! Voilà comme il convient d’agir avec des citoyens, et non pas, comme nous l’avons vu deux fois, de planter la pique au milieu du forum et de vendre leurs biens à l’encan. Mais ce Grec pensa, en homme sage et excellent qu’il était, qu’on devait ménager les intérêts de tous ; et jamais un bon citoyen n’aura d’autre politique et d’autre sagesse que de maintenir dans l’État la plus parfaite égalité de droit, et de ne mettre jamais aux prises les intérêts de ses concitoyens. Quoi ! vous habiterez gratuitement la propriété d’autrui ? Qu’est-ce à dire ? Voilà une maison que j’ai achetée ou bâtie, que j’entretiens, où je fais des dépenses continuelles, et vous viendrez de force vous y installer ? N’est-ce pas là évidemment ce qui arrive, quand on dépouille les uns pour enrichir les autres ? Et ces nouvelles lois sur l’abolition des dettes, que signifient-elles, sinon que vous achetez une terre avec mon argent, que vous gardez la terre, et que je perds l’argent ?


(Cicéron, De Officiis, II, 80-83)





Il semble donc que le dossier est assez net : la loi agraire n’était pas seulement une mesure opportuniste, destinée à résoudre une crise du recrutement, à assurer à une coalition politique des clientèles reconnaissantes. C’est une mesure radicale, qui apporte à un problème social, politique et moral une réponse sociale, politique et morale. Elle mobilise, autour d’une réforme technique, toute une idéologie ; elle suscite des débats, des arguments dont certains seront empruntés à la science politique et même à la philosophie. Ce vaste bouillonnement d’idées n’est pas autre chose qu’une révolution.
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Chapitre V

QU’EST-CE QUE 
CAÏUS GRACCHUS ?



L’ŒUVRE DU CADET


La tentative de Caïus Gracchus est assez différente de celle de son frère aîné, quoiqu’elle se proclame, naturellement, son héritière. Les tempéraments des deux hommes, d’abord, sont différents : Caïus, de neuf ans le cadet, est plus ambigu, plus passionné, orateur plus enflammé, moins traditionnel, avec un certain côté « comédien »1 ; il a délaissé la gravitas romaine, s’entoure d’un luxe plus marqué, d’une sorte de « cour ». Moins moraliste et plus politique, ce n’est pas seulement un soldat et un orateur, comme Tibérius, mais aussi un homme d’action : il fondera des villes, ouvrira des routes, construira des greniers ; c’est un financier : il s’est initié à ces problèmes dans sa questure de Sardaigne, et sa législation comportera un certain nombre de lois dont les buts économiques sont hors de doute. Mais les circonstances sont surtout bien différentes. La mort de Tibérius, si rapide, avait laissé son parti décimé, désorganisé : seule subsistait, comme en sommeil, la loi agraire. Caïus comprit que, s’il voulait réussir, il devait concevoir une action beaucoup plus complète, beaucoup plus diversifiée (peut-être cette action que Tibérius avait eu, en 133, l’intention mais non le temps d’entreprendre), beaucoup plus continue. On est donc frappé par le caractère systématique du « programme », et le mot a son garant ancien : Caïus prononça un jour un discours intitulé « Sur les lois que j’ai promulguées » (Aulu-Gelle, X, 3, 2 : De legibus promulgatis), et de la tactique politique de Caïus ; chez lui, on a l’impression que chaque proposition nouvelle trouve son complément dans une autre, qui en protège en quelque sorte l’accès. Il est impossible ici d’entrer dans le détail de cette législation, qui remplirait un volume : qu’on se reporte seulement aux 14 ou 15 « lois semproniennes » identifiées par la critique moderne, qu’on peut présenter ainsi2 :






	
Lois économiques
	
Lois politiques
	
Lois judiciaires, morales, sociales

	
1) Loi frumentaire établissant un prix maximum de 6 as 1/3 le modius de blé (123).
	
1) Proposition chassant du Sénat un magistrat déposé.
	
1) Proposition (?) pour faire entrer 300 ou 600 chevaliers au Sénat (en « rendant leur cheval »).

	
2) Loi agraire remettant en vigueur la loi de Tibérius (123).
	
2) Loi sur le « droit d’appel » destinée à empêcher un magistrat d’exécuter sans jugement un citoyen romain.
	
2) Loi judiciaire confiant les jurys de concussion aux chevaliers.

	
3) Loi sur les impôts de la province d’Asie, créant la ferme d’Asie.
	
3) Loi sur les « meurtres judiciaires » contre les juges sénatoriaux.
	
3) Proposition (en deux phases ?) pour donner le droit de cité aux Latins, et le droit latin aux Italiens.

	
4) Lois autorisant des travaux publics : routes, greniers, etc.
	
4) Loi sur la dévolution régulière des provinces consulaires.
	
4) Loi militaire interdisant d’enrôler des citoyens de moins de dix-sept ans, et confiant à l’État la fourniture de l’équipement.

	
5) Loi autorisant de nouveaux droits de douane.
	
    5) Peut-être loi électorale3 modifiant l’ordre de vote des centuries.
	
	
6) Loi autorisant les colonies de Scolacium et de Tarente.
		







On voit qu’elles sont de trois principaux domaines :

a) des lois dont le but est essentiellement économique et social, les unes en faveur de la plèbe, les autres en faveur des publicains, ou plutôt destinées à créer des ressources pour l’État.

b) des lois politiques destinées essentiellement à assurer la liberté du parti populaire, ou à empêcher le Sénat de saboter les lois proposées.

c) 

des lois concernant le recrutement des ordres de la cité (Sénat, centuries équestres), ou changeant la composition des jurys « de concussion ». Il faut ajouter à cela que Caïus Gracchus sut faire élire soit au tribunat, soit même au consulat, des amis à lui4, animés des mêmes intentions, et leur confia parfois le soin de faire voter des lois qu’il inspirait, par exemple la lex Rubria sur la fondation d’une colonie à Carthage. On est donc frappé dès l’abord par l’ampleur du projet, par la façon systématique et « moderne » dont il est mené.

Cependant, si l’on doit considérer le corpus de la législation sempronienne comme un tout cohérent, il ne faudrait pas courir le risque d’interpréter de façon anachronique certaines de ces lois. Remarquant plus particulièrement la loi sur la province d’Asie, et la loi judiciaire, certains modernes5 ont cru pouvoir déceler, chez Caïus, les traces d’une géniale politique « de classe » cherchant à favoriser politiquement et économiquement la « classe » des chevaliers (publicains) assimilée à une « bourgeoisie », afin de gagner leur alliance dans la « guerre » contre le Sénat. Faute de pouvoir donner ici un diagnostic d’ensemble sur la politique de Caïus Gracchus, nous allons traiter plus en détail de cette question fondamentale : la loi judiciaire.





AU CŒUR DU SYSTÈME


La loi judiciaire est une des initiatives les plus remarquables de Caïus, au cœur même de sa construction politique. Jusqu’alors, l’exercice de la justice est, à Rome, un monopole des sénateurs : du moins si l’on ne tient pas compte des simples « juges privés », arbitres choisis par l’accord des parties pour des causes peu importantes, et qui peuvent être pris dans toutes les classes de citoyens. Ce genre de procès n’avait évidemment aucune importance politique. En revanche, ce qui était essentiel, c’étaient les tribunaux criminels permanents (quaestiones perpetuae), qui, créés en 149 av. J.-C., étaient devenus un rouage essentiel de l’État, dépassant le domaine proprement judiciaire qui était le leur à l’origine, pour acquérir un rôle politique. C’étaient des tribunaux qui devaient connaître des exactions (pecuniae repetundae : exactement, les sommes revendiquées, réclamées) dont se rendaient coupables, à l’égard des provinciaux, les magistrats et promagistrats romains. Dans la période qui suit la Deuxième Guerre punique la domination romaine, exercée par une aristocratie que gagne l’esprit de lucre, se fait de plus en plus dure pour les peuples sujets. Éblouie par la vie luxueuse découverte en Orient, gangrenée par la décadence des institutions civiques, la noblesse romaine perd peu à peu sa rude et rustique simplicité, la gravitas ancestrale ; elle s’affine et se polit — mais, en contrepartie, se corrompt. Parallèlement, les mécanismes mêmes de la vie politique — des élections de plus en plus coûteuses, les charges de la clientèle — faisant plus lourd le train de vie des « dynasties » condamnées à l’évergétisme, rendent quasiment nécessaire le pillage, légal ou non, des provinciaux : la promagistrature sera, pour le noble, le répit qui lui permettra de rembourser ses avances, de régler ses dettes, ou de constituer une caisse de prévoyance pour la suite de sa carrière. Ce mécanisme peut nous paraître inéluctable : il donnait lieu cependant à des scandales dont l’opinion romaine sentait bien qu’ils compromettaient l’avenir de l’empire. En 171 av. J.-C., par exemple.





Le Sénat donna audience ensuite aux députés de quelques peuples des deux Espagnes qui, après s’être plaints de la cupidité et de l’orgueil des magistrats romains, se jetèrent aux pieds des sénateurs, et les supplièrent de ne pas souffrir que des alliés de Rome fussent persécutés et dépouillés plus que des ennemis. Comme, entre autres scandales, il y avait eu manifestement extorsion de fonds, le préteur L. Canuleius, à qui le gouvernement de l’Espagne était échu, reçut mission de choisir dans le Sénat cinq « récupérateurs » chargés d’informer contre ceux que les Espagnols accusaient d’extorsion.


(Tite-Live, Histoire romaine, 
 XLIII, 2, 1-3)





Mais la suite de l’affaire montre bien l’inefficacité des procédures sénatoriales. Le premier magistrat accusé, Marcus Titinius, « vit son affaire renvoyée deux fois, et fut acquitté la troisième » (ibid.).




[Deux autres] furent chargés des accusations les plus graves, et leur cause fut ajournée. Au moment où ils devaient comparaître de nouveau, on apprit qu’ils venaient de partir pour l’exil, Furius à Préneste, Matienus à Tibur. On prétendit que les avocats s’opposaient à ce qu’on poursuivît des citoyens nobles et puissants, et ce soupçon se renforça quand on vit le préteur Canuleius abandonner l’affaire, s’occuper de levées, et partir ensuite brusquement pour sa province, afin d’empêcher les Espagnols d’exercer de nouvelles poursuites.


(Tite-Live, ibid.)





DÉPOSSÉDER LE SÉNAT 
DES TRIBUNAUX CRIMINELS


En 149, dans cette période d’agitation prérévolutionnaire dont nous avons déjà parlé, un tribun de la plèbe, d’ailleurs noble lui-même, Lucius Calpurnius Pison6, fit proposer par une loi l’établissement de tribunaux permanents (qui ne dépendraient donc plus du bon vouloir du préteur ou du Sénat), spécialement créés pour connaître de ce chef d’accusation particulier « sur les fonds extorqués ». Tout cet arsenal juridique nouveau était nécessaire car, jusqu’alors, le droit romain n’était pas armé pour régler des rapports entre Romains et étrangers (dans la cité archaïque, l’étranger est privé de toute personnalité juridique), et les « récupérateurs », nous l’avons vu, qui n’étaient que des arbitres, n’étaient tenus par aucun texte. La loi Calpurnia de 149, créant enfin un chef d’accusation solide, constituant des tribunaux permanents, devait certainement marquer un coup d’arrêt dans l’exploitation des provinces :





N’en doutez pas [dit Cicéron, en 70 av. J.-C.], la loi « sur les sommes extorquées » a été conçue tout entière dans l’intérêt des Alliés. Les citoyens qu’on a dépouillés de leurs biens ont à leur disposition les actions civiles et le droit privé. La loi « sur les sommes extorquées » est une loi impériale, c’est le code des nations étrangères ; il leur reste encore cette forteresse, moins bien mûrie qu’autrefois, il est vrai ; mais cependant, s’il reste en nos Alliés quelque espérance, elle est tout entière dans cette loi.


(Cicéron, Divinatio in Caecilium, 17)





Pourtant il en était advenu de cette loi comme de bien d’autres : excellente dans son intention, elle n’était guère appliquée. Dans les années précédant le tribunat de Caïus Gracchus, en 126 précisément, un dernier scandale avait éclaté, montrant l’impuissance, ou plutôt la complicité, des tribunaux sénatoriaux,




discrédités par la corruption ; on leur reprochait surtout les cas récents d’Aurélius Cotta, de Livius Salinator, et en troisième lieu, de Manius Aquilius, le vainqueur de l’Asie, qui, après avoir notoirement acheté ses juges, avait été absous ; cependant que les ambassadeurs alliés, encore présents à Rome, se répandaient partout et divulguaient avec indignation ce forfait.


(Appien, Guerres civiles, I, 22, 92)





C’est que, précisément, les tribunaux permanents de la loi Calpurnia n’étaient composés que de sénateurs ; on conçoit que ces derniers n’aient pas été trop sévères pour des pratiques qui pouvaient être aussi bien les leurs.




P. Scipion Émilien accusa L. Cotta devant le préteur [pérégrin]. Cette cause, bien qu’appuyée sur les accusations les plus lourdes, fut renvoyée sept fois, et enfin, à la huitième, Cotta fut acquitté.


    (Valère-Maxime,
  Des faits et des paroles mémorables,
 VIII, 1, 11)





Polybe a bien vu, de son œil exercé, l’importance de ce privilège sénatorial concernant la justice :




[...] chose plus importante encore, c’est dans son sein [au Sénat] qu’on prend les juges pour la plupart des procès publics et privés quand l’affaire présente une certaine gravité : ces obligations enchaînent le peuple au Sénat.


(Polybe, Histoires, VI, 17)







QU’EST-CE QUE L’ORDRE ÉQUESTRE ?


De l’avis unanime de la tradition, l’initiative révolutionnaire de Caïus Gracchus consista à déposséder le Sénat des tribunaux criminels, et à confier ces derniers à des membres de l’ordre équestre. Seulement les Anciens, apparemment, comprenaient mieux que nous ce que cela signifiait socialement et politiquement. On a admis trop facilement, depuis le XIXe siècle, que les « chevaliers », dans la Rome républicaine, représentaient une classe censitaire, les « riches » qui auraient possédé un capital égal ou supérieur à 400 000 sesterces. On a même extrapolé, et supposé que les chevaliers étaient plus précisément spécialisés dans des activités « économiques », marchands, banquiers, enfin fermiers généraux (publicains). À côté du Sénat, représentant la richesse foncière, ils représenteraient un autre secteur de l’économie, la richesse mobilière, commerciale ou financière. « Trafiquants », « businessmen », « bourgeoisie », c’est ainsi qu’on les représente ordinairement7.

Ce n’est naturellement pas entièrement faux : mais c’est en quelque sorte une conséquence et non une cause des structures fonctionnelles et sociales. L’ordre équestre, aux IIIe et IIe siècles, est avant tout, comme le Sénat, une noblesse fonctionnelle, un groupe juridiquement défini. C’est la « compagnie », l’« ordre » formé par tous ceux à qui les censeurs, compte tenu de leur fortune, de leur famille, de leur valeur individuelle aussi, ont confié un « cheval public » — c’est-à-dire le droit, et le devoir, de servir aux armées aux frais de l’État, soit comme soldats de cavalerie dans des unités d’élite, soit comme officiers. L’origine de l’institution est militaire et honorifique, et ce caractère ne se perdra jamais tout à fait. C’est ce qui explique que, jusque vers les années 120 av. J.-C., l’ordre équestre soit, en fait, un groupe social à peine inférieur à celui des familles sénatoriales ; on dirait volontiers que le Sénat n’est même que la frange supérieure de l’ordre équestre. D’abord, les sénateurs conserveront — jusque vers cette date précisément — le droit de figurer dans les « centuries » (c’est-à-dire les compagnies) de chevaliers romains ; ils y côtoient les simples membres de l’ordre équestre ; ces centuries, qui sont des « corps constitués », jouent un rôle important à l’armée, à la parade, et surtout dans les élections ; des solidarités de clientèle, d’intérêt, de voisinage, s’y développent aisément. Si bien que le Sénat lui-même ne se recrute guère que dans l’ordre équestre. Dans des circonstances exceptionnelles, pendant la Deuxième Guerre punique par exemple, après les lourdes défaites qui avaient décimé le Sénat, les censeurs reconstituaient la haute assemblée en choisissant parmi les chevaliers ceux qui leur en paraissaient dignes. Mais le mouvement pouvait aussi se manifester de façon plus naturelle ; la voie normale pour accéder au Sénat est l’élection aux magistratures ; si des « hommes nouveaux » y pénètrent ainsi, ils sont déjà, dans l’écrasante majorité des cas, des chevaliers romains.

Sociologiquement, l’ordre équestre représente donc un groupe d’à peu près 2 500 familles dont les ressources, le genre de vie, le prestige sont comme calqués sur ceux du Sénat. Par leur répartition géographique d’abord : la plupart proviennent de Rome même, du vieux Latium, ou des vieilles colonies, siège de la plus ancienne implantation romaine. Ce sont, pour la plupart, des ruraux, importants propriétaires fonciers, résidant en général sur leurs terres — un type d’hommes à qui s’adressera volontiers Caton. Moins riches que les grandes familles de l’oligarchie (qui ne sont d’ailleurs qu’une minorité dans le Sénat), ils le sont autant que la plupart des sénateurs moyens ; comme eux, ils ont servi longtemps — 10 campagnes au moins — aux armées ; mais ils sont peut-être moins ouverts aux modes grecques et orientales — plus « provinciaux », plus conservateurs, plus puritains. Un Lucilius — le poète satirique, familier de Scipion — grand propriétaire en Campanie et en Apulie, d’ailleurs frère et oncle de sénateurs, cultivé, libre d’esprit et d’allure, mais pourtant « vieux Romain », les représente assez bien.

Cependant, il est exact aussi que certains chevaliers, depuis plus d’un demi-siècle, s’étaient engagés dans une autre voie. En effet, le fait d’être sénateur entraînait diverses incapacités juridiques à l’égard de certaines activités.

En 218, par exemple, une loi interdisait au sénateur de posséder un navire de commerce d’une capacité de plus de 300 (ou 3 000 ?) amphores8. Une autre mesure du même genre lui interdisait surtout de prendre part aux adjudications des « fermes générales », pratiquées par l’État pour le recouvrement de ses revenus et pour certains travaux publics. Jusqu’à ces derniers temps, cette interdiction pour le sénateur se déduisait seulement de certaines indications fournies par des scoliastes ou des historiens : Dion Cassius, par exemple, qui rappelle qu’elle fut renouvelée par Hadrien (Histoire romaine, LXIX, 16, 2). Mais en 1956 on découvrit à Leyde un fragment nouveau du juriste Paul (IIIe siècle) qui, commentant la lex Julia repetundarum (celle de César en 59 av. J.-C.), apporte la preuve formelle qu’à cette date au moins, le sénateur qui prenait part aux adjudications publiques était passible d’une accusation d’extorsion. Cette clause, d’après ce texte nouveau, date formellement de la loi Julia ; mais on peut supposer qu’elle remonte à une période bien antérieure — et très vraisemblablement à la loi judiciaire de Caïus Gracchus, au moins. Une telle interdiction était tout à fait naturelle : c’étaient les sénateurs qui contrôlaient les adjudications de l’État ; on ne pouvait les laisser être à la fois juges et partie. Une loi fiscale égyptienne d’époque ptolémaïque (les « Revenue Laws ») montre qu’au IIIe siècle, en Égypte, il était de la même manière interdit d’être à la fois juge, fonctionnaire royal, et fermier des impôts.






LES CHEVALIERS PUBLICAINS


Une telle exclusion légale n’atteignait pas les chevaliers. Leur fortune minimale — qui les classait en tête de la hiérarchie censitaire — leur permettait naturellement de se porter adjudicataires. En fait, les enchères étaient ouvertes, en général, à n’importe qui n’était pas sénateur : riches particuliers et même affranchis. Mais le mécanisme des adjudications était compliqué, l’État prenant de nombreuses précautions et exigeant des adjudicataires le dépôt de fortes garanties et la production de cautions, afin d’être sûr, en tout état de cause, de pouvoir rentrer dans ses fonds. Il semble donc que les censeurs aient vu d’un œil très favorable des chevaliers (des hommes connus, inscrits sur une liste officielle, riches et solvables) figurer à certains postes importants des « sociétés » qui se constituaient pour la prise à ferme des fonds publics : c’était là, pour eux, une garantie supplémentaire. Cette série de causes convergentes explique que, dès les débuts du IIe siècle avant J.-C., les plus importants des publicains aient été des chevaliers. Bien sûr, nous l’avons vu, tous les chevaliers n’étaient pas publicains, ni tous les publicains chevaliers. Mais, attirés par les profits que promettaient la conquête de riches provinces, en Orient, en Afrique, et l’augmentation des revenus de l’État, certaines familles de l’ordre équestre préférèrent se spécialiser dans cette sorte d’activité, d’ailleurs considérée comme honorifique, plutôt que de tenter de se glisser, par l’exercice des honneurs politiques, dans la noblesse sénatoriale.

Nous devinons ainsi — plus que nous ne la voyons formellement — l’apparition de véritables dynasties financières, issues de l’ordre équestre, mais qui, en fin de compte, n’en étaient pas tout à fait représentatives. On peut même penser qu’une certaine résistance se manifesta (Lucilius en est témoin) dans cette caste encore toute militaire et rurale, à l’égard de cette évolution. Il n’en reste pas moins que la poignée des chevaliers publicains, se tenant elle-même à l’écart du Sénat, mais accumulant les bénéfices et développant, en marge de la ferme, d’autres activités financières, frappa l’opinion par sa fortune et par son esprit d’entreprise. Mieux encore : la nature même du procédé fiscal engendrait des contradictions obligatoires entre les intérêts de l’État et ceux des fermiers. Ceux-ci avaient tendance à pressurer immodérément les contribuables provinciaux ; les sénateurs, en revanche, étaient en définitive comptables de leur prospérité, nécessaire à Rome. Les grandes familles de la noblesse prenaient volontiers dans leur clientèle certains provinciaux (cités ou temples) ; elles étaient sensibles à leurs plaintes. Les publicains, en revanche, étaient bien placés pour connaître les éventuelles malversations, les exigences illégales des généraux et des gouverneurs romains ; l’argent extorqué, les bakchichs et les « cadeaux volontaires » représentaient un « manque à gagner » fiscal certain. De cette sourde opposition entre deux groupes sociaux tout proches par leur fortune, leur origine, leur genre de vie, mais que commençaient à séparer des fonctions civiques contradictoires, les textes nous livrent plusieurs témoignages. En 167, par exemple, le Sénat décida de fermer les mines d’argent et de fer de la Macédoine nouvellement conquise plutôt que de les confier aux publicains, car là où il y a des publicains, dit à peu près Tite-Live (Histoire romaine, XLV, 18, 4), il n’y a plus ni droit ni liberté pour les sujets de l’Empire. L’épigraphie grecque nous a laissé aussi un assez grand nombre de documents rappelant des contestations entre publicains et cités ou temples, tranchées par le Sénat, ou les magistrats, en faveur de ces derniers. Ainsi, par la force des choses, une fraction de l’ordre équestre se séparait de plus en plus du Sénat, et ce phénomène — en réalité marginal — prenait une importance accrue aux yeux de l’opinion.






L’ORDRE ÉQUESTRE 
CONTRE LE SÉNAT


En fait, il vaut la peine d’analyser de très près les choses. Les publicains n’étaient sans doute pas au-dessus de tout soupçon, et leur intérêt personnel était évidemment en cause dans ces contestations. Mais le Sénat n’était plus (s’il l’avait jamais été) l’austère gardien de la grandeur de Rome et de l’intérêt général. Il était livré aux intrigues des factions, aux ambitions des dynasties. Surtout, avec l’effacement des tribuns de la plèbe, l’étiolement des comices, il échappait pratiquement à tout contrôle ; jamais oligarchie n’avait été aussi puissante que lui, entre la Deuxième Guerre punique et les années 150 av. J.-C. En face de ce pouvoir souverain, les sociétés de publicains représentaient une sorte de pouvoir de contrôle et de contestation permanent. Leur rôle quasi officiel dans la cité les y engageait. Organisées, hiérarchisées, représentées et dirigées par des chevaliers de la plus haute dignité, elles avaient compétence pour discuter avec le Sénat et les magistrats. Elles s’assemblaient, votaient des « décrets », dénonçaient des malversations, pouvaient intenter des procès ou, au contraire, témoigner en faveur d’accusés. Sociétés de droit privé, elles avaient pourtant, par la force des choses, certains caractères de droit public, une certaine délégation de la puissance publique. Les chevaliers qui les présidaient figuraient, en bonne place, dans les centuries équestres influentes aux comices. Leurs parents, parfois leurs frères, entraient au Sénat, leurs filles ou leurs sœurs épousaient des sénateurs. S’il y avait un groupe social capable d’apprécier, de critiquer, voire de contrôler la gestion des affaires publiques, c’était bien celui qu’ils constituaient. Dans une société aristocratique et hiérarchisée, cet embryon de pouvoir parallèle représentait comme une amorce de démocratie...

Une autre mesure devait achever d’opposer plus fortement ordre équestre et Sénat. À partir d’un certain moment, les sénateurs allaient perdre le droit de figurer — comme ils le faisaient depuis les origines — dans les dix-huit centuries équestres, droit qui leur avait permis d’y exercer, surtout au moment du vote, une influence considérable. Seulement la date et la nature exacte de la mesure qui les en chassa nous échappent en partie. On retient en général la date de 129 av. J.-C. Mais cette conclusion est fragile : qu’on en juge. Elle repose sur une phrase que fait prononcer Cicéron, dans le De Republica, à un des protagonistes du dialogue, Scipion. Ce dialogue est fictivement situé en 129 av. J.-C., à la veille de la mort du héros : seul indice retenu. Et cette phrase est lacunaire et ambiguë.





Quelle sagesse dans cette division des citoyens par ordres, par âges, par classes, dans ces centuries équestres, où votent même les sénateurs ! Trop de gens veulent désormais sottement supprimer cet avantage, qui réclament de nouvelles largesses avec je ne sais quel plébiscite sur la reddition des chevaux publics... [Notre traduction est intentionnellement ambiguë, comme la phrase latine.]


(Cicéron, De Republica, IV, 2)





Sur le vu de cette phrase désabusée, il est bien difficile de dire en quoi consistait exactement la mesure proposée, et qui la réclamait, des sénateurs et des chevaliers. Ce qui est sûr, c’est que plus tard (au Ier siècle av. J.-C.), l’exercice d’une magistrature, qui impliquait l’entrée au Sénat, entraînait automatiquement la « reddition » du cheval public. Mais il n’est pas certain que ce plébiscite, qui est seulement « dans l’air » en 129, ait été voté sur-le-champ. Car lorsque Caïus Gracchus revient en 124 de sa questure de Sardaigne, qui a duré deux ans, pour être candidat aux élections tribuniciennes de 124 pour 123, il se présente devant les censeurs et c’est à cette occasion seulement qu’il rend (peut-être) son cheval. Mais quelle que soit sa date, il est certain que cette mesure devait multiplier, dans les centuries équestres, l’influence de ceux des chevaliers qui n’avaient pas eu l’ambition, ou la possibilité, de pénétrer dans le Sénat. Ainsi, vers l’époque des Gracques, le développement des sociétés de publicains, la spécialisation de certains chevaliers dans les activités financières, le départ des sénateurs des centuries équestres ont peu à peu cristallisé entre deux groupes sociaux, au départ homogènes, une rivalité grandissante.





AUX CHEVALIERS
LES JURYS DES TRIBUNAUX D’EXTORSION


C’est donc à ces chevaliers que Caïus décida de confier les jurys des « tribunaux permanents » d’extorsion. Transfert total, et révolutionnaire, si l’on en croit les témoignages postérieurs. Ainsi, en 70, au moment du procès de Verrès, Cicéron pourra dire :





Qu’il me soit permis de rappeler au peuple romain pour quelle raison, alors que l’ordre équestre a jugé pendant plus de cinquante ans d’affilée, il n’y eut jamais seulement le moindre soupçon qu’un juge chevalier romain ait reçu de l’argent pour juger.


(Verrines, Actio I, 13-38)





Tacite dira lui aussi brièvement que, par la loi Sempronia, l’ordre équestre « avait été placé en possession des tribunaux ». On a pu cependant douter de l’exactitude de tels témoignages, car les versions de Plutarque et de Tite-Live sont assez différentes et semblent présenter une vision des choses moins sommaire :




Il présente aussi une troisième loi, destinée à corrompre l’ordre équestre, qui était alors en profond accord avec le Sénat. Elle prévoyait que six cents chevaliers seraient introduits dans la Curie et comme, à cette époque, les sénateurs n’étaient que trois cents, six cents chevaliers seraient mêlés à trois cents sénateurs, c’est-à-dire que l’ordre équestre serait au Sénat deux fois plus puissant que les sénateurs.


(Tite-Live, Periocha 60)




[Caïus porta enfin] une loi judiciaire, par laquelle il diminua la puissance des sénateurs. Ces derniers, en effet, constituaient seuls les tribunaux, et se rendaient ainsi redoutables au peuple et aux chevaliers. Mais lui fit ajouter trois cents chevaliers à la liste des sénateurs — qui n’étaient jusqu’alors que trois cents — et rendit les tribunaux communs aux six cents ... Le peuple ne se contenta pas de ratifier cette loi, mais encore il lui permit de choisir lui-même ceux des chevaliers qui seraient juges...


(Plutarque, Caius Gracchus, 5, 2)





Les deux versions, on le voit, ne sont ni très claires ni concordantes. S’agit-il de tribunaux mixtes, composés en nombre égal de sénateurs et de chevaliers ? Ou bien — comme le dit l’abréviateur de Tite-Live, si le texte est sûr — de l’entrée par adlectio dans le Sénat de six cents (ou trois cents ?) chevaliers. À noter que Tite-Live ne dit pas qu’il s’agit là d’une loi à proprement parler judiciaire. Le seul à dire que les tribunaux seraient mixtes est Plutarque. Tite-Live ne parle, à proprement parler, que d’une fournée de nouveaux sénateurs pris dans l’ordre équestre. Y a-t-il eu confusion de la part de nos deux auteurs ? Confusion de l’abréviateur de Tite-Live, dont le texte serait d’ailleurs incertain ? Toutes sortes d’hypothèses ont été faites.





UN TEXTE ÉPIGRAPHIQUE DÉCISIF


Elles ont été rendues un peu vaines par l’existence — chose très rare pour notre période — d’un texte épigraphique essentiel qui n’est autre qu’une loi repetundarum. Mais nous aurons là encore un exemple des difficultés propres à l’histoire ancienne.

L’histoire de ce texte lui-même est significative, car il est gravé au revers d’une grande table de bronze qui porte précisément, sur l’autre face, la loi agraire anonyme de 111 av. J.-C. ; ainsi l’une ou l’autre de ces lois a été abrogée, et l’on a utilisé son revers pour graver un autre texte. Malheureusement, dispersés en de nombreux fragments, ces textes comportent de très graves lacunes, si bien qu’on ignore le nom de l’auteur de la loi, ainsi que la date exacte à laquelle elle a été portée. Il a donc fallu que les savants, pendant plus d’un siècle (de 1825 à 1953 exactement), se livrent à une exégèse patiente pour arriver à dater et à interpréter ce document, c’est-à-dire à le placer dans la série connue des lois judiciaires ou des lois repetundarum. On est cependant d’accord, actuellement, pour admettre que cette loi ne peut dater que des années 123-121 av. J.-C. — celles des tribunats de Caïus Gracchus —, si bien qu’on en a déduit, avec raison, qu’elle ne pouvait être que la loi de ce dernier, ou du moins une loi inspirée de très près par lui. On verra à l’instant, en effet, qu’elle prévoit le transfert total des jurys des sénateurs aux chevaliers — conforme en cela à ce que disent Cicéron et Tacite. Comme la série des lois précédentes qu’elle cite (la loi Calpurnia de 149, et la loi Junia de date inconnue) ne comporte pas la loi Sempronia, on peut en conclure qu’elle n’est autre que cette dernière. Nous pouvons donc y voir — malgré les lacunes gênantes — la procédure exacte d’un procès de concussion, et les moyens employés par un tribun populaire pour déposséder le Sénat d’un de ses privilèges.





(l. 1) Toute personne, qu’elle soit alliée, de nom latin, ou appartienne à un peuple étranger, ou toute personne vivant sous la souveraineté, la règle, l’autorité ou l’amitié [du peuple romain, qui, (...) du fait de toute personne qui aura été dictateur, consul, préteur, maître de la cavalerie, censeur, édile, tribun de la plèbe, questeur, triumvir pour les peines capitales, triumvir pour la distribution et l’assignation des terres, tribun] militaire d’une des quatre premières légions, ou de toute personne qui soit fils de l’un d’eux, ou du fait de [quelqu’un qui sera sénateur], ou dont le père soit sénateur, [aura été lésée] pour une somme supérieure à X mille sesterces par an [...] une telle somme ayant été, dans l’exercice d’un commandement ou d’un pouvoir, arrachée, prise, levée, extorquée ou volée à ladite personne elle-même, à son roi, à son peuple, à son père, ou à celui dans l’autorité de qui il se trouve, ou à une personne dont lui, son père ou son fils se trouverait l’héritier ; que cette personne ait le droit de porter plainte et de produire une accusation ; l’enquête sera confiée à un préteur, et le procès, le jugement, et l’estimation du dommage seront confiés à ceux qui, selon la présente loi, formeront le tribunal [...].




Suivent des dispositions concernant la recevabilité de la plainte, le choix des « patrons » nécessaires à des étrangers pour plaider à Rome, lesquels doivent être citoyens romains nés libres, mais n’avoir aucun lien de parenté, de clientèle, de sodalité9 avec les plaignants. Les magistrats en charge sont exclus, pendant la durée de leur magistrature, de toute poursuite, mais dès qu’ils sont sortis de charge, les plaintes contre eux sont recevables (1. 8-9).

On en arrive enfin aux clauses essentielles concernant la constitution des jurys :




(l. 12) « Du choix de quatre cent cinquante personnes pour la présente année. » Le préteur chargé de la juridiction des étrangers, dans les dix jours qui suivront la ratification de cette loi par le peuple ou la plèbe, veillera à choisir 450 personnes qui, dans cette cité [posséderont le cheval public (...), étant entendu qu’il ne choisira personne qui sera ou aura été tribun de la plèbe, questeur, triumvir pour les peines capitales, tribun militaire d’une des quatre premières légions, triumvir pour la distribution et l’assignation des terres, personne qui sera ou aura été sénateur ; ni personne qui, corrompu par un sala[ire10 convenu ou par une récompense ou de toute autre façon, aura de ce fait été accusé et con]damné de telle sorte qu’on ne puisse le faire entrer dans le Sénat ; ni personne qui sera âgé de moins de trente ans ou de plus de soixante ans ; ou qui n’aura pas son domicile à Rome ou [dans un rayon de mille pas autour de Rome (...), ou qui sera père, frère ou fils d’un magistrat susnommé, ou père, frère ou fils d’un sénateur, ni personne qui se trouvera] outremer.


(CIL, I2, 583)





On voit que l’exclusion des magistrats et des sénateurs est prévue avec un véritable luxe de détails, qui va jusqu’à exclure d’anciens sénateurs qui auraient été chassés du Sénat à cause d’une condamnation. On remarquera aussi que ce texte implique la coexistence des chevaliers et des sénateurs dans les mêmes cadres puisqu’on n’obtient un jury homogène de chevaliers qu’en précisant qu’on prendra les juges parmi les possesseurs du cheval public, à l’exclusion de tous ceux qui sont, seront, ou ont été sénateurs.





UNE NOUVELLE HIÉRARCHIE SOCIALE


C’était donc le monopole des jurys qui était offert, par cette loi, à l’ordre équestre. Désormais, aux tentations des fermes générales allait s’ajouter, pour les familles de chevaliers, celle de la judicature. Il y aurait désormais deux carrières également possibles, également souhaitables, en quelque sorte parallèles. La hiérarchie sociale ne serait plus exclusivement calquée sur celle des magistratures : une autre voie, à vrai dire simple bifurcation, serait permise. Le chevalier, plutôt que de devenir, au Sénat, un comparse muet (car il fallait beaucoup de chance et de temps pour se hisser au premier rang), pouvait désormais faire à la fois carrière et fortune dans les adjudications publiques (avec toute la dignité sociale attachée précisément à leur caractère public), tout en faisant partie, lors de ses séjours à Rome, des tout-puissants jurys politiques. Pour certains, une telle perspective était bien préférable à la carrière politico-militaire, car elle se déroulait à l’abri des à-coups et des dangers de la vie militaire et des campagnes électorales. Nous avons la preuve que cette filière — nouvelle dans la société romaine — a été consciemment choisie par certains, qu’un nouvel idéal (la « tranquillité » équestre) s’est développé, concurrent de l’idéal traditionnel.





Les chevaliers romains ont résisté à un personnage illustre et tout-puissant, au tribun de la plèbe Marcus [Livius] Drusus11, quand il ne travaillait, d’accord avec toute la noblesse d’alors, qu’à faire comparaître en justice grâce à ce genre de tribunaux, ceux qui avaient jugé dans les procès. Alors Caïus Flavius Pusio [...], l’élite du peuple romain et les autres personnages appartenant à la même classe, n’ont pas fait ce que fait maintenant Cluentius ; ils n’ont pas cru qu’en récusant la loi, ils se rendraient coupables de quelque faute. Mais ils ont résisté ouvertement en pensant en eux-mêmes et en proclamant avec un grand courage et une grande noblesse qu’ils auraient pu s’élever au plus haut rang par les suffrages du peuple romain, s’ils avaient voulu se consacrer à la recherche des honneurs ; qu’ils avaient vu ce qu’une telle existence avait d’éclat, de titres, de prestige ; qu’ils ne l’avaient point méprisée, mais qu’ils s’étaient contentés de la classe qui était la leur et celle de leurs parents ; qu’ils avaient mieux aimé embrasser une vie tranquille et paisible loin des orages déchaînés par les haines publiques et les tribunaux de ce genre. Il fallait, disaient-ils, ou leur rendre intactes les années propices à la poursuite des honneurs, ou, puisque c’était impossible, leur laisser les conditions d’existence qu’ils avaient recherchées en renonçant à cette poursuite. Il était injuste, quand on avait négligé l’éclat des honneurs, pour ne pas courir la foule de leurs risques, qu’on fût tout à la fois privé des faveurs du peuple et exposé aux dangers d’une juridiction nouvelle. Un sénateur ne pouvait s’en plaindre, puisque ces conditions lui avaient été imposées, le jour où il s’était mis à rechercher les honneurs ; c’est qu’il y avait bien des avantages sociaux qui lui permettaient d’en adoucir la rigueur ; le rang, l’autorité, l’éclat à Rome, la renommée et le crédit à l’étranger, la toge prétexte, la chaise curule, les insignes, les faisceaux, les armées, les commandements, les gouvernements des provinces : en ces matières nos aïeux ont voulu qu’il y eût à la fois les plus belles récompenses pour les hauts faits et plus d’une menace pour les fautes.


(Cicéron, Pro Cluentio, 153-154)





D’autant plus que la loi de Caïus Gracchus assurait aux juges équestres un prestige politique essentiel, à savoir l’immunité judiciaire — l’impossibilité pour eux d’être accusés et poursuivis pour la façon dont ils auraient jugé. Cette « exemption de la loi » est expressément assurée à la l. 28 de notre loi épigraphique :




« Que les mêmes juges s’occupent d’une même affaire sans interruption. » Tous les juges qui auront été recrutés en vertu de cette loi, quelle que soit la cause dont ils aient à s’occuper [resteront juges pour cette cause jusqu’à sa conclusion... ; celui] qui aura reçu de l’argent [dans une affaire concernée par cette loi], le censeur ne pourra, pour le fait qu’il aura reçu de l’argent dans une affaire concernée par cette loi [ni l’expulser de sa centurie, ni le changer] de tribu12, ni lui retirer son cheval public, et aucun reproche ne pourra lui être fait pour cela.




« DEUX TÊTES À LA CITÉ ? »


Telle était donc l’innovation révolutionnaire de Caïus Gracchus. Il faut tenter de l’apprécier dans une juste perspective. Pour les hommes de la génération suivante, en créant de toutes pièces un « pouvoir judiciaire », comme eût dit Montesquieu, qu’il confiait à des hommes qui, d’autre part, étaient des financiers et des fermiers généraux, Caïus avait délibérément voulu susciter une classe et un pouvoir rivaux de celui du Sénat : « Il livra les tribunaux à l’ordre équestre, et, donnant deux têtes à la cité, il ouvrit la vanne des guerres civiles », dira Varron. Appien aussi dira





qu’il cherchait à s’attacher les chevaliers qui sont, pour la dignité, entre le Sénat et le peuple [...] On dit qu’à peine la loi approuvée, Caïus s’exclama qu’il avait d’un seul coup abattu la puissance du Sénat. Et la suite des événements montra à l’évidence qu’il avait raison. Le pouvoir de juger les Romains, les Italiens, les sénateurs eux-mêmes, en ce qui concernait la fortune, les droits civils et l’exil, rendait les chevaliers semblables à des maîtres, et les sénateurs à des sujets. Les chevaliers, alliés aux tribuns dans les élections, et recevant en échange ce qu’ils voulaient, devenaient de plus en plus redoutables aux sénateurs. Bref, il se produisit un transfert complet du pouvoir dans l’État, le Sénat ne gardant plus que la seule dignité, les chevaliers ayant le gouvernement effectif. De fait, par la suite, ils ne se contentèrent pas de détenir le pouvoir, mais ils portèrent ouvertement des jugements injustes contre les sénateurs [...].


(Appien, Guerres civiles, I, 94-98)





Ce jugement, sans doute, n’est pas isolé, et nous avons un écho des plaintes des sénateurs quelque dix-sept ans plus tard, en 106 av. J.-C.




Arrachez-nous à nos misères, citoyens, arrachez-nous des griffes de ces hommes, dont la cruauté ne peut être assouvie que de notre sang ; ne tolérez pas que nous, sénateurs, nous soyons soumis à quiconque d’autre que vous, vous à qui seuls nous devions et pouvions l’être.


    (Discours de Crassus pour la loi Servilia
 de 106 av. J.-C., cité par Cicéron,
  De Oratore, I, 225)





Mais il est visiblement l’écho d’un seul parti — un effet de la propagande sénatoriale. Ce n’est que vers la fin du IIe siècle que nous entendons parler, pour la première fois, de procès véritablement politiques, dans lesquels les publicains-chevaliers auraient exercé une véritable vengeance. Et c’est en 92 seulement que fut condamné Publius Sulpicius Rufus, austère et incorruptible stoïcien ; il avait accompagné en 97-96, comme légat et comme mentor, Quintus Mucius Scaevola dans son proconsulat d’Asie, et avait inspiré sa politique très sévère à l’égard des publicains (Cicéron, plus tard encore, en 51, reprendra à son compte, en Cilicie, certains passages de l’édit provincial de Mucius Scaevola). Il fut donc accusé devant des tribunaux équestres, condamné, et s’exila à Smyrne. Seulement, on peut soupçonner que les publicains n’étaient pas les seuls à poursuivre une vengeance contre lui : il appartenait au clan des ennemis de Marius...





SEULEMENT UNE BRÈCHE 
DANS LA CITADELLE


En fait, l’analyse des réalités sociales ne confirme pas la vision pessimiste et en quelque sorte manichéenne de la propagande sénatoriale, celle qu’a recueillie Appien. Les pouvoirs de la noblesse et du Sénat ne s’effondrent pas brusquement. Il faut attendre la crise de la guerre de Jugurtha — en 112-111 av. J.-C. — pour les voir tenus en échec par une coalition de tribuns. Il faut attendre 107 pour voir l’élection au consulat d’un ancien chevalier (qui a été peut-être publicain), Caïus Marius. La véritable révolution romaine, comme l’a bien vu Salluste, commence ce jour-là. Mais il est significatif que Marius, fils de simples chevaliers, ait choisi, au lieu de la finance, la carrière des armes, puis celle des honneurs. Ses activités de publicain, si elles ont existé, ne sont que subsidiaires. Malgré cette brèche dans sa citadelle, l’oligarchie sénatoriale demeure incontestée. Mieux encore : si on analyse la composition de l’ordre équestre tel qu’il apparaît statistiquement dans nos sources, dans la période postérieure aux Gracques, on s’aperçoit qu’elle ne répond guère à l’image que s’en fait Appien. Les publicains ou les hommes d’affaires n’en représentent qu’une assez faible proportion — à peine 20 % des chevaliers connus de nous, c’est-à-dire certainement beaucoup moins encore par rapport au total réel. Encore certains chevaliers publicains finissent-ils par choisir, eux aussi, plus tardivement, la carrière des honneurs. Dans une même famille, souvent, les fils ont des vocations ou des destinées différentes, l’aîné faisant carrière dans les publica, le cadet entrant au Sénat : tel est le cas de la famille de Vettius Chilo, le questeur de Verrès. Mais, malgré l’intérêt du rôle des publicains, malgré l’importance de la judicature, le prestige du Sénat, l’attrait de la hiérarchie traditionnelle restent prépondérants. Le publicain — même celui qui aura le mieux réussi — cherchera à faire de son fils un magistrat — c’est le cas du père de Cnaeus Plancius — et se montrera fort jaloux de cette promotion. La noblesse des magistratures reste toujours le sommet de la hiérarchie sociale ; l’argent seul est bien insuffisant à assurer, dans une société aux cadres familiaux encore si rigides, la véritable mobilité. La mobilité sociale est à sens unique : elle est toujours calquée sur la hiérarchie officielle des « dignités » de la cité. D’ailleurs, si l’on observe statistiquement la composition de l’ordre équestre, on s’aperçoit qu’au Ier siècle av. J.-C. encore, c’est par l’armée et par les magistratures inférieures que s’opère, massivement, la promotion de l’ordre équestre dans le Sénat. Si le but de Caïus Gracchus avait véritablement été de créer de toutes pièces une « bourgeoisie », ou d’opposer le pouvoir judiciaire des chevaliers au pouvoir militaire et politique du Sénat, de mettre une barrière infranchissable entre les deux ordres, on peut dire qu’il aurait entièrement échoué.

En vérité, on peut douter à bon droit qu’il ait eu des ambitions si étrangement « modernes ». En fait, sénateurs et chevaliers se réconcilièrent en tout cas dès la fin de son deuxième tribunat — devant la montée de son autoritarisme et devant les développements de la loi agraire :





En effet [dit Salluste], après que Tibérius et Caïus Gracchus aient entrepris de rétablir la liberté de la plèbe et de dénoncer les crimes de l’oligarchie, la noblesse (coupable et touchée) se mettait en travers des projets des Gracques, en utilisant tantôt les alliés et les Latins, tantôt les chevaliers romains que l’espoir d’une alliance étroite avait détachés de la plèbe ; [...].


(Salluste, Guerre de Jugurtha, 42, 1)









ENCORE L’INFLUENCE GRECQUE


En réalité, la loi judiciaire de Caïus n’était pas spécialement conçue pour exalter l’ordre équestre. Elle avait seulement pour but de priver les sénateurs d’un privilège devenu odieux, c’est-à-dire de rendre la justice plus juste. De même que les sénateurs étaient exclus des adjudications fiscales, parce qu’on ne peut être à la fois contrôleur et contrôlé (comme les officiers royaux en Égypte), de même ils ne pourraient être jurés, parce qu’on ne peut être à la fois juge et partie. C’est, nous l’avons vu, ce que laisse entendre Appien. C’était vouloir rendre la justice plus démocratique. Or, là encore, on peut retrouver peut-être l’influence des institutions et des idées grecques. Vers l’époque des Gracques, on commençait à s’y intéresser vivement à Rome, à y chercher des exemples et parfois des modèles. En 139, Scipion avait fait dans tout l’Orient, accompagné de Laelius, un grand voyage d’étude et d’information. Une des cités alors les plus célèbres pour l’heureux équilibre de sa constitution était la ville de Rhodes, qui n’était pas encore tout à fait déchue de sa gloire de grande puissance maritime et coloniale. Or Cicéron place précisément dans la bouche de Scipion — à la date de 129 av. J.-C. — cet éloge de la justice rhodienne :





Dis-moi, Spurius, cette cité de Rhodes, où nous nous trouvâmes ensemble naguère, te semble-t-elle être un véritable corps politique ? — Oui, sans doute, et très peu critiquable. — Tu as raison. Pourtant, si tu t’en souviens bien, tous les citoyens faisaient partie tour à tour du peuple et du Conseil ; ils avaient des tours de rôle établis, qui précisaient à quel moment ils devaient s’acquitter des devoirs qui revenaient au peuple, à quels autres de ceux qui revenaient au Conseil. Dans les deux cas, ils recevaient des indemnités de séance ; si bien que les mêmes hommes à l’assemblée du peuple et au Conseil, jugeaient les causes capitales et toutes les autres ; le Conseil ne valait et ne pouvait pas plus que le peuple...


(Cicéron, De Republica, III, 48)





Tous les traits de la constitution rhodienne évoqués ici sont confirmés par les textes ou par l’épigraphie. Scipion ne vante pas tout à fait les tribunaux populaires, mais simplement le fait que chacun, à tour de rôle, accède aux tribunaux comme au Conseil. Or un texte curieux attribué à Salluste (mais de toute façon intéressant et de bonne source) nous apprend que lorsque Caïus Gracchus avait proposé, peut-être, une loi électorale qui affectait la prérogative du Sénat, il s’était inspiré de l’exemple de Rhodes.




Ni les Rhodiens ni bien d’autres cités n’ont jamais eu à se plaindre de leurs tribunaux, où le riche et le pauvre indistinctement et d’après la loi du sort, prononcent sur les grandes comme sur les petites affaires. En ce qui concerne l’élection des magistrats, elle ne me paraît pas absurde du tout, la loi que C. Gracchus avait proposée pendant son tribunat d’après laquelle les centuries [de vote] seraient tirées au sort parmi les cinq classes confondues ; ainsi rendu égal aux autres en ce qui concerne la dignité et la fortune, c’est par la vertu que chacun s’efforcera de l’emporter sur les autres.


    (Pseudo-Salluste,
  Epistolae ad Caesarem, II, 8)





SAGESSE ROMAINE 
ET IDÉALISME GREC


Il semble donc bien, à confronter sans arrière-pensée ces deux textes, que l’idée d’une justice exercée non plus uniquement par les sénateurs, mais par le peuple entier, à la manière de ce qui se passait dans la plupart des cités démocratiques grecques, commençait à pénétrer certains milieux romains vers l’époque des Gracques. C’était d’ailleurs revenir à la très ancienne tradition des jugements comitiaux. Les procès repetundarum, parce qu’ils ne mettaient en cause, au départ, que des étrangers, avaient échappé aux obligations du droit civil, et les tribunaux, sortes de conseil des magistrats, avaient été composés uniquement de sénateurs. Caïus Gracchus entreprit, d’une certaine manière, de les rendre au peuple. Mais, à Rome, le peuple n’est pas un agrégat d’individus égaux en droit. Il est hiérarchisé, enserré dans un réseau très strict de droits et de devoirs. On estime qu’à chaque fonction doivent correspondre des garanties, à chaque privilège des charges, et réciproquement. L’ordre équestre — un groupe relativement large de 2 000 ou 3 000 individus connus, estimés, riches, doués d’une dignité officielle juste au-dessous de celle du Sénat — est tout désigné pour remplir, à la place des sénateurs exclus pour de simples raisons d’incompatibilité fonctionnelle, le rôle de jurés. Il n’y avait là rien qui ressemblât à de la provocation mais, au contraire, un mélange de sagesse toute romaine et d’idéalisme à la grecque, très typique de la manière des Gracques. L’opinion romaine, par exemple, ne s’est pas révoltée lorsque, douze ans plus tard, en 111 av. J.-C., la loi agraire a prévu que les « récupérateurs » — c’est-à-dire les juges — qui auront à trancher les controverses entre publicains et colons romains en Afrique seraient pris « parmi cinquante citoyens, qui soient de la première classe (censitaire) » (lex agraria, l. 37), pas plus qu’elle ne l’a fait lorsque la loi Sempronia a, sans doute, décidé que les « arpenteurs » adjoints aux triumvirs agraires seraient pris « dans l’ordre équestre ». Dans les deux cas, la qualification censitaire ou sociale implique seulement qu’on ne veut pas prendre n’importe qui, mais choisir des gens qui offrent, par leur place même dans une « classe » ou dans un « ordre », des garanties d’honnêteté ou de solvabilité. Nous n’entendons pas parler d’une opposition immédiate du Sénat à la loi judiciaire de Caïus Gracchus : il faudra attendre 106 (la loi de Quintus Servilius Caepio) pour voir le Sénat tenter de récupérer brièvement ses privilèges. Opposer mortellement le Sénat et l’ordre équestre (et encore moins les publicains) n’était pas le but de Caïus. Ce fut seulement une conséquence, d’ailleurs lointaine, de son acte.






1. Plus de 69 fragments de ses discours, dont certains assez longs, ont été conservés, le plus souvent grâce à des antiquaires ou des grammairiens ; cf. leur édition dans Enrica Malcovati, Oratorum romanorum fragmenta liberae rei publicae, op. cit., p. 174-198. Caïus, comme son frère, avait eu un maître grec, Ménélas de Marathon (Cicéron, Brutus, 100) ; ce qu’on connaît de son style recoupe ce qu’en disent Plutarque (Tiberius Gracchus, 2, 3) et tous les autres auteurs.



2. Sur ces lois, se reporter à la Bibliographie. Les principales références aux sources anciennes se trouveront dans Abel H. J. Greenidge et Agnes M. Clay, Sources for Roman History. 133-70 B. C., 2e éd. revue par E. W. Gray, Oxford, Clarendon Press, 1960, p. 31-47. Aux lois nommément proposées par Caïus Gracchus, il faut ajouter celles qu’il a fait proposer par des tribuns de son parti, peut-être Manius Acilius, sûrement Caïus Rubrius : la lex Rubria, qui prévoyait (grande « idée du règne ») l’installation d’une colonie sur l’ancien territoire de Carthage : Plutarque, Caius Gracchus, 10, 2 ; Tite-Live, Periocha 60, etc. L’opposition sénatoriale s’empara de ce projet un peu provocant, qui rappelait aux Romains les dangers courus, et ce fut une des raisons principales de la désaffection de la plèbe pour Caïus en 122.



3. Connue seulement par un passage d’un texte dont l’authenticité est controversée, les Lettres à César (II, 8), attribuées à Salluste. Niée vigoureusement par la critique allemande du XIXe siècle, par la critique anglaise contemporaine, l’authenticité de ces textes est acceptée pourtant par d’autres savants. Même si leur auteur n’est pas Salluste mais un rhéteur tardif, il faudrait prouver que tous les thèmes ou tous les renseignements historiques qui s’y trouvent sont faux.



4. Caïus Fannius, consul en 122 (Plutarque, Caius Gracchus, 8, 2-3) qui finit, après avoir été élu grâce à la campagne de Caïus, par se retourner contre lui ; Marcus Fulvius Flaccus, consul en 125, héritier de la pensée de Tibérius, tribun en 122, et qui fut tué en même temps que Caïus.



5. Ainsi, après d’autres, Robert J. Rowland Jr., « C. Gracchus and the Equites », Transactions and Proceedings of the American Philological Association, 96, 1965, p. 361-373. Une telle interprétation présente en quelque sorte la « déformation » symétrique de celle de Donald C. Earl à l’égard de Tibérius.



6. Cicéron, Brutus, 106 ; Verrines, II, 3, 195, etc. La loi est mentionnée dans le texte épigraphique de la loi postérieure, qui nous est en partie conservé.



7. Ainsi après d’autres Herbert Hill, The Roman Middle Class in the Republican Period, Oxford, Blackwell, 1952 (rééd. Westport, Greenwood, 1974) ; pour une mise au point, voir Claude Nicolet, L’Ordre équestre à l’époque républicaine, tome I, Définitions juridiques et structures sociales (312-43 av. J.-C.), Paris, E. de Boccard, 1966.



8. La lex Claudia de quaestu senatorum (Tite-Live, Histoire romaine, XXI, 63, 2). Le chiffre donné par le texte, 300 amphores, est considéré comme trop bas par Fernand Benoit, L’Épave du Grand Congloué à Marseille (XIVe supplément à Gallia), Paris, Éditions du CNRS, 1961, p. 162.



9. C’est-à-dire d’appartenance aux mêmes collèges religieux ou autres.



10. Ce membre de phrase, lacunaire, a fait l’objet de nombreuses discussions, et a été différemment restitué. Je donne ici la restitution que j’ai présentée et défendue dans L’Ordre équestre à l’époque républicaine, op. cit., p. 487-511.



11. En 91 av. J.-C. la figure de Drusus est une des plus puissantes et des plus originales de son temps ; cf. Emilio Gabba, « M. Livio Druso e le riformi di Silla », Annali della Scuola Normale Superiore di Pisa, 33, 1964, p. 1-15.



12. C’étaient les diverses sanctions que les censeurs pouvaient prendre à l’encontre des citoyens.





Chapitre VI

SENS D’UNE RÉVOLUTION



LA « RÉVOLUTION ROMAINE » 
DE L’EMPIRE


Un historien anglais contemporain, Sir Ronald Syme, qui pensait aux révolutions totalitaires du XXe siècle, a entrepris de montrer, dans un livre excitant et provocant1, que la « révolution romaine, celle qui a substitué une classe politique à une autre, changé à la fois les réalités du pouvoir et les rapports sociaux, n’est pas, comme on le croit, celle du parti populaire et des Gracques, mais celle qui s’est opérée dans le fracas des guerres civiles, sous le triumvirat, et tout au long des insidieuses pratiques du règne d’Auguste ». Ce n’était là, en somme, que le passage à la limite de cette vérité bien établie que l’établissement de l’Empire, à Rome, marque un changement qualitatif considérable. En ce sens, il y eut certainement « révolution ». Mais n’est-ce pas cependant gauchir le sens du mot ? D’abord, parce que l’élimination de la nobilitas républicaine ne fut ni systématique, ni brutale : il y eut épuisement biologique de certaines branches, ralliement des autres. Le Prince lui-même, d’origine relativement modeste, entra, par les liens du mariage ou de l’adoption, dans les plus anciennes familles. S’il y eut, d’autre part, un plus grand nombre d’hommes nouveaux qui entrèrent alors au Sénat, si le Prince utilisa, dans sa sphère propre, un nombre de plus en plus grand de fonctionnaires équestres qui finirent par constituer une classe nouvelle et rivale de celle des sénateurs, aucun de ces faits n’était entièrement nouveau, et un tel contexte sociologique apparaît déjà avec Marius ou Sylla. De plus, le nouveau règne, loin de se présenter comme révolutionnaire, montra, surtout à partir de 27 av. J.-C., un souci extrême d’apparaître comme le garant de la continuité romaine. Il entoura les institutions traditionnelles — le Consulat, le Sénat, la religion — de marques de respect considérables. Dion Cassius, citant un discours d’Auguste, lui fait dire à peu près que le gouvernement de Rome, désormais, doit être celui de la Haute Assemblée, non celui de la foule ou de l’armée. Sans doute, tout cela n’était, pour une bonne part, que pieuses intentions et propagande. Il est vrai également que les Princes, dans le désir constant d’établir leur propre pouvoir, confondirent volontiers hommes nouveaux et rejetons des vieilles familles, et les unirent, comme le dit à peu près Tacite, dans une commune servitude — tout cela peut aussi bien apparaître comme la fin d’une révolution sous le signe de la réconciliation des élites. Il y a par exemple, d’un point de vue social et politique, plus de revendications, de tensions et d’exigences révolutionnaires dans l’attitude collective des chevaliers des années 70-50, dont Cicéron se fait le porte-parole, que dans la politique augustéenne.






LES GRACQUES 
ET LE PARTI POPULAIRE


Est-il plus juste alors de parler de révolution à propos des Gracques ? Sans aucun doute, à condition encore de bien voir les limites du mot. Ni Tibérius ni Caïus n’ont, à proprement parler, créé le « parti populaire », ni même fixé l’essentiel de son « programme ». La réforme agraire que voulut accomplir l’aîné a certainement été conçue, au départ, comme le remède nécessaire pour rendre à la plèbe urbaine sa vocation rurale, à l’armée son aire de recrutement traditionnelle, à Rome sa grandeur ancestrale. Cette réforme, il l’a préparée avec l’aveu et l’appui d’un cercle de grands seigneurs éclairés et patriotes. Aucune arrière-pensée économique dans ce projet : ce n’est pas le développement de l’économie « de plantation » (latifundium) qu’il combat, mais les seules usurpations du domaine public ; il ne s’agit pas de limiter les propriétés, mais seulement de récupérer des terres, opération plus proche de la vente des biens nationaux, en 1790, que des projets utopiques de Saint-Just ou de Babeuf. Le fait même que Tibérius ait eu besoin, à un certain moment, de trouver des ressources extraordinaires (les trésors d’Attale) destinées à fournir aux nouveaux colons un capital de départ prouve qu’un tel projet, conçu dans une perspective un peu archaïsante d’économie domestique, se heurtait à des difficultés économiques : c’est que le large secteur des grands domaines privés subsistait, et qu’il ne venait à personne l’idée d’y porter atteinte.






UNE RÉVOLUTION 
IDÉOLOGIQUE ET MORALE


Mais si la réforme agraire n’avait pas, apparemment, d’inspiration économique, elle s’inspirait largement d’une idéologie et d’une morale. Nous avons essayé de montrer que la haute tenue morale, le souci non seulement de l’efficacité, mais encore de la justice, la réflexion approfondie sur la politique et l’éthique qui sont attribués, par les sources anciennes, à l’aîné des Gracques, ne sont pas des embellissements romanesques : ils correspondent bien à ce que nous savons au contraire de son inspiration, de son contexte politique et culturel. Peu importe que cette inspiration ait été philosophique ou simplement morale : il est frappant que, pour la première fois à notre connaissance, nous assistions à un effort de justification théorique d’une action politique grâce à des arguments empruntés aux lieux communs de la philosophie ou de la science grecque.








UNE MENACE RADICALE


Mais un phénomène culturel ne constitue pas à lui seul une révolution. Les deux tentatives des Gracques aboutirent chacune à la guerre civile, et chaque fois l’initiative vint de la coalition renouvelée du Sénat et des riches. À en juger par la violence des réactions contre-révolutionnaires, il faut bien qu’il y ait eu dans l’éloquence des deux frères une menace, une nouveauté terrible qui risquent en partie de nous échapper. Ce ne sont pas les belles phrases sur l’égoïsme des riches, sur les bienfaits de l’égalité qui pouvaient tant effrayer : elles répondaient assez bien à un certain idéal vieux-romain. Nous devons chercher ailleurs. Si l’on y songe, c’est plutôt dans une nouvelle manière d’envisager l’action politique qu’on les trouvera. L’acte révolutionnaire initial, c’est celui de Tibérius, lorsqu’il prit sur lui de faire « révoquer » par le vote des 35 tribus le tribun de la plèbe ami du Sénat qui faisait obstruction à la loi agraire. Il faut lire dans Plutarque (Tiberius Gracchus, 15, 2-6), le long discours par lequel il justifie cet acte exorbitant du droit public. L’affirmation pleine et entière de la souveraineté du peuple, curieusement tournée ici contre un tribun, n’a rien de romain : c’est une idée grecque. Le seul crime de Tibérius, aux yeux du Sénat, avait été de battre en brèche toutes les précautions, tous les mécanismes qui empêchaient jusque-là le populus d’exprimer massivement et simplement son avis. Comme toutes les républiques oligarchiques (on songe à la Genève de Rousseau), la république romaine redoutait l’exercice direct de la souveraineté, donc du vote. Elle connaissait un système extrêmement compliqué d’instances successives, de vote par groupes censitaires ou géographiques ou par classe d’âge, qui enserrait l’individu dans ses entours, diluait sa voix et bridait ses initiatives. En prétendant qu’il n’était « pas juste qu’un tribun qui trompe le peuple conserve ce caractère sacro-saint qui lui est donné pour le service du peuple, puisqu’il détruit le pouvoir même qui est à la source de son pouvoir ; et qu’à coup sûr, s’il est juste qu’il soit élu tribun par la majorité au vote des tribus, il peut être encore plus juste qu’il soit privé de son tribunat par un vote unanime », Tibérius énonçait, aux yeux des Romains traditionnels, un véritable blasphème, car jamais à Rome l’élection n’avait été considérée autrement que comme une simple manifestation de la volonté divine (même pour les charges dépourvues d’imperium). Dans les démocraties grecques comme Athènes, en revanche, le peuple à tout instant pouvait démettre un magistrat : un exemple fameux est, pendant la guerre du Péloponnèse, le remplacement subit de Nicias par Cléon.






LA TERREUR ET LE MASSACRE


À Rome même, c’est après Tibérius seulement que le peuple cherchera à intervenir plus directement dans les affaires : mais ce ne sera jamais sans combat, sans résistances acharnées, et chaque fois le Sénat, utilisant l’émeute ou la loi martiale, tentera de noyer dans le sang ces prétentions. En 133 comme en 123 av. J.-C., les meilleurs soutiens des Gracques furent les citoyens pauvres de la plèbe rurale ou de la plèbe urbaine (cette dernière grossie par l’exode rural et proche encore de ses origines), c’est-à-dire ceux qui, dans le système électoral en usage, n’avaient pratiquement aucune influence. En utilisant le tribunat comme un puissant levier législatif et politique, en essayant de faire chasser du collège tribunicien les partisans cachés du Sénat, plus tard en autorisant la réélection d’un même homme comme tribun, les Gracques ont tenté de donner aux comices tributes — les moins défavorables aux « pauvres » — leur plus grande efficacité. Menacée, l’aristocratie répondit, par deux fois, par la terreur et le massacre, preuve, s’il en est besoin, du caractère « révolutionnaire » de l’action des tribuns. Massacrée, affaiblie, la plèbe fut muselée de longues années. Il fallut attendre les événements d’Afrique, la guerre de Jugurtha, pour que le parti populaire se réveille et prenne sa revanche — acquérant ainsi, pour presque un siècle, droit de cité dans la vie politique romaine, de Marius à Octave en passant par César.








UNE MANIÈRE 
DE RÉVOLUTION TRAHIE


Mais, dès l’élection triomphale de Marius au consulat en 107, le style de la « révolution » était profondément changé : ce n’était plus un tribun philosophe, rompu aux exercices d’école et rêvant de gouverner par une sorte de principat de la parole, qui incarnait les espoirs du peuple, mais un soldat issu de la petite noblesse, une sorte de Turenne ambitieux, méprisant les cours princières et les écoles de rhétorique. Ses électeurs, il les recrutait, comme Tibérius ou Caïus, chez les plus pauvres, mais il les enrôlait sur-le-champ, sans attendre qu’ils se soient montrés dignes de servir en exploitant un lointain domaine ; il leur faisait briller les richesses à prendre en Afrique au bout de leur épée, et devait leur enseigner que le métier militaire était, plus que d’autres, rentable. Mais, surtout, son succès révolutionnaire au consulat était comme l’exemple, le « bâton de maréchal », qui enflammait ses officiers (bientôt ses clients), ses camarades, comme lui issus de l’ordre équestre, comme lui condamnés à piétiner dans des « honneurs obscurs », et qui brusquement entrevoyaient, grâce à lui, la possibilité de forcer l’entrée du Sénat. La poussée révolutionnaire de la plèbe romaine, trente ans après les Gracques, se fait sous le signe d’un âpre réalisme : les très pauvres deviennent soldats pour avoir des terres, qu’ils ne cultiveront pas eux-mêmes, ou de l’argent. Les chevaliers italiens se font officiers, se donnant à un imperator chanceux, dans l’espoir de recevoir de lui prébendes et honneurs. Le mécanisme de la conquête et celui du pouvoir militaire sont en marche. Tout autres avaient été les rêves austères de Tibérius Gracchus, l’ambitieux programme de Caïus.

Pourtant un fait demeure, commun à toutes les sociétés antiques : les tensions économiques ou sociales qui peuvent y exister n’y prennent jamais des formes purement économiques ou sociales. Elles sont ressenties d’abord dans le cadre de la vie civique ; elles s’expriment par des attitudes morales ou politiques. La conscience claire des faits économiques manque, parce que ces hommes sont absolument incapables de « penser » l’économique indépendamment de son contexte civique. Mais il est probable qu’il ne s’agit pas d’une simple inadéquation de « conscience », d’un décalage entre « infrastructure » et « superstructure ». En réalité, la vie civique — le « donné brut » de la cité — est elle-même un élément primordial de « l’infrastructure » qui interfère constamment avec les mécanismes d’une économie qui n’est alors jamais « naturelle » ; imposant ses propres schémas, offrant aux consciences une hiérarchie d’intérêts totalement a-économiques, il modèle un homo politicus original, non pas superposé à l’homo oeconomicus mais différent de lui, et qui échappe à sa logique. Si bien qu’en fin de compte il se dégage de l’étude des « crises » de ces civilisations une sorte d’épure abstraite et exemplaire à la fois du « jeu » politique, qui se prête admirablement aux subtilités du discours ou aux péripéties du drame.






1. Ronald Syme, The Roman Revolution, Oxford, Clarendon Press, 1939 ; La Révolution romaine, trad. fr. Roger Stuvéras, Paris, Gallimard, coll. La Suite des temps, 1967 ; coll. Tel no 32, 1978.





ANNEXES



Annexe I

RECENSEMENT CIVIQUE



LA BAISSE DE LA POPULATION 
CIVIQUE DE L’ÉTAT ROMAIN 
AU IIIE SIÈCLE AV. J.-C.


Les historiens anciens ne manquent pas en général de signaler les chiffres des recensements quinquennaux effectués par les censeurs. Ils donnent même ceux des temps les plus reculés, naturellement sujets à caution. Il n’est pas inutile de rappeler ici les chiffres qui nous sont parvenus pour la période qui va des origines de la Deuxième Guerre punique (218-202) à la guerre sociale (91-89 av. J.-C.) :




	
	241/240
	
		260 000
	
Jérôme, Chronique (Olympiade 134, 3)

		
250 000
	
Eusèbe, Chronique (Olympiade 134, 1)

	
234
	
270 212
	
Tite-Live, Periocha 20

	
230 ou 225
	
273 000
	
Polybe, Histoires, II, 24, 16

	
209/8
	
137 108
	
Tite-Live, Histoire romaine, XXVII, 36

	
204/3
	
214 000
	
Tite-Live, Histoire romaine, XXIX, 37

	
194/3
	
143 704
	
Tite-Live, Histoire romaine, XXXV, 9

	
189/8
	
258 318
	
Tite-Live, Histoire romaine, XXXVIII, 36

		
258 310
	
Tite-Live, Periocha 38

	
179/8
	
258 294
	
Tite-Live, Periocha 41

	
174/3
	
269 015
	
Tite-Live, Histoire romaine, XLII, 10

		
267 231
	
Tite-Live, Periocha 42

	
169/8
	
312 805
	
Tite-Live, Periocha 45

	
164/3
	
337 022
	
Tite-Live, Periocha 46

		
337 452
	
Plutarque, Paul-Émile, 38

	
159/8
	
328 316
	
Tite-Live, Periocha 47

	
154/3
	
324 000
	
Tite-Live, Periocha 48

	
147/6
	
322 000
	
Jérôme, Chronique (Olympiade 158, 2)

	
142/1
	
328 442
	
Eusèbe, Olympiade 158, 3

	
136/5
	
317 933
	
Tite-Live, Periocha 54

	
131/130
	
318 823
	
Tite-Live, Periocha 59

	
125/4
	
394 736
	
Tite-Live, Periocha 56

	
115/114
	
394 336
	
Tite-Live, Periocha 60

	
86/5
	
463 000
	
Tite-Live, Periocha 63

	
70/69
	
910 000
	
Jérôme, Chronique (Olympiade 173, 4)

		
900 000
	
Phlégon, Olympiade 177, 3

			
Tite-Live, Periocha 98












Malheureusement cette série chiffrée, à première vue assez impressionnante, pose plus de problèmes qu’elle n’en résout. D’abord parce que ces chiffres (comme tous ceux que nous transmettent des manuscrits) sont mal établis, mal lus, sujets à caution. Mais passe encore. Le pire est que nous ne savons pas exactement ce qu’ils représentent, parce que nous ne savons pas exactement ce dont les censeurs voulaient établir la liste. Les textes disent en général que les censeurs comptaient les civium capita, « les personnes des citoyens ». Mais nous savons aussi que tous les individus n’étaient pas personnellement recensés. Le recensement était institué essentiellement à une double fin, militaire d’abord, fiscale ensuite. En principe seuls étaient concernés, pour le premier point, les hommes d’âge militaire — de dix-sept à soixante ans — qui faisaient partie des cinq classes censitaires mobilisables (les adsidui) ; en étaient donc sans doute exclus les enfants, les vieillards, plus les hommes d’âge militaire dépourvus de la qualification censitaire minimale (capite censi et proletarii), sans compter les femmes citoyennes, les affranchis, leurs femmes et leurs enfants (les affranchis sont citoyens, mais n’ont été considérés comme mobilisables que très tard). En étaient aussi exclus, sans doute, les citoyens « sans suffrage » de certains municipes. Et naturellement les Latins, les Alliés, les esclaves, les étrangers. Seulement, dans certains cas, pour certaines années, les textes précisent que tel chiffre « comprend les femmes et les enfants ». Il n’y a donc pas d’homogénéité dans la série. En outre, un autre but du recensement était de fournir la liste des contribuables sujets à l’impôt direct par tête (tributum), mais le tributum fut aboli en 167 av. J.-C. : il est probable que la liste des contribuables perdit de sa rigueur après cette date.

De toute façon, que le chiffre des capita civium ne fournisse qu’une partie seulement de la population civique totale est prouvé par la confrontation du chiffre de 273 000 (Polybe, Histoires, II, 24, 16), pour l’année 225, avec le chiffre total des forces militaires mobilisables par Rome en Italie qu’avait dressé l’historien Fabius Pictor et que divers auteurs ont retransmis : Polybe d’abord (Histoires, II, 24), Diodore de Sicile (Histoire universelle, XXV, 13) et Pline (Historia Naturalis, III, 24, 138), coïncidant en gros. Outre ses 273 000 citoyens mobilisables, Rome pouvait compter sur :





		
Infanterie
	
Cavalerie

	
Étrusques
	
50 000
	
  4 000

	
Ombriens et Sarsinates
	
20 000
	
  1 000

	
Latins
	
80 000
	
  5 000

	
Samnites
	
70 000
	
  7 000

	
Apuliens et Sallentini
	
50 000
	
16 000

	
Lucaniens
	
30 000
	
  3 000

	
Italie centrale
	
20 000
	
  4 000

	
Bruttiens ?
	
25 000
	
  2 500

	
Grecs d’Italie
	
15 000
	
  1 500

		
 360 000
	
44 000








(Dans les chiffres des effectifs romains, sont compris aussi les Campaniens.) Au total, donc, environ 700 000 fantassins et 70 000 cavaliers.

On voit que les chiffres du cens sont loin de représenter des documents statistiques, dont on puisse tirer des conclusions démographiques, ou même seulement historiques. Comment interpréter, par exemple l’augmentation des chiffres entre 131 (318 823) et 125 av. J.-C. (394 736) ? Une première tentation serait de l’attribuer à la politique agraire de Tibérius Gracchus, et de penser que le grand nombre des assignations avait abouti à faire enregistrer comme adsidui des prolétaires négligés lors des recensements antérieurs. Mais une objection fondamentale s’élève : c’est très précisément entre 133 et 131, et non entre 131 et 125, période de réaction et d’arrêt des assignations, que l’opération aurait dû porter ses fruits. Si bien que certains proposent de corriger les chiffres transmis pour 125 et 115, et de lire 294 7361.





1. Sur tous ces points, cf. Karl Julius Beloch, « Die Bevölkerung Italiens im Altertum », Klio, 3, 1903, p. 471-490 ; Tenney Frank, « Roman census statistics from 225 to 28 B. C. », Classical Philology, 19, 1924, p. 329-341 ; Emilio Gabba, « Le origini dell’ esercito professionale in Roma : i proletari e la riforma di Mario », Athenaeum. Studi periodici di letteratura e storia dell’ antichità, 27, 1949, p. 173-209 ; du même, « Ancora sulle cifre dei censimenti », Athenaeum, 30, 1952, p. 161-173 ; Aurelio Bernardi, « Incremento demografico di Roma e colonizzazione latina dal 338 a. C. all’ età dei Gracchi », Nuova rivista storica, 1946, p. 272-289 ; Jérôme Carcopino, « Les lois agraires des Gracques et la guerre sociale », Bulletin de l’Association Guillaume Budé, 22, janvier 1929, p. 10 ; et la discussion exhaustive d’Arnold J. Toynbee, « Interpretation of extant Roman census figures », in Hannibal’s Legacy. The Hannibalic War’s Effects on Roman Life, Oxford, Oxford University Press, 1965, tome I, p. 438-479.





Annexe II

UN DOCUMENT 
D’HISTOIRE AGRAIRE



L’INSCRIPTION DE PUBLIUS
POPILLIUS LAENAS (CIL, I2, 638)
Milliaire trouvé près de Forum Popillii (Polla) 
en Lucanie, 132 av. J.-C.


[Publius Popillius consul, fils de Caïus.] J’ai construit la route de Regium à Capoue, et sur cette route, j’ai placé tous les ponts, tous les milliaires, les panneaux. D’ici à Nucérie, 51 milles ; à Capoue, 84 ; à Muranum, 74 ; à Consentia, 123 ; à Valence, 180 ; au Détroit [de Sicile], à la statue, 231 ; total, de Capoue à Regium : 321.

J’ai aussi, lorsque j’étais préteur en Sicile, recherché les esclaves fugitifs des Italiens [résidant en Sicile], et j’ai rendu à leurs propriétaires 917 hommes. J’ai été aussi le premier à faire en sorte que les éleveurs cèdent la place, sur le territoire public, aux cultivateurs ; à cette place, j’ai construit un Marché et des édifices publics.




Le nom du magistrat auteur de cette inscription manque sur la pierre. Mais comme elle a été trouvée à Forum Popillii, et que l’auteur annonce qu’il a « installé un Marché » à cet endroit (Forum... fecei), il doit être identifié avec le magistrat qui a donné son nom à cet endroit, c’est-à-dire Publius Popillius Laenas, consul en 132 et préteur en Sicile vers 135 av. J.-C. La phrase « J’ai été le premier à faire en sorte... » a été diversement interprétée ; l’opinion la plus courante est que le consul de 132 aurait eu à appliquer « le premier », ou à superviser « le premier », les opérations prévues par la loi agraire de Tibérius. La difficulté, c’est que les triumvirs agraires avaient une juridiction totale (jusqu’en 129) qui ne laissait guère de place à l’initiative des consuls. D’autre part, Popillius Laenas était un adversaire des Gracques. On a donc proposé de comprendre, au contraire, cette phrase comme une critique contre Tibérius, et de traduire ainsi : « [alors que Tibérius a chassé de l’ager publicus les cultivateurs qui l’occupaient,] moi, le premier, j’ai respecté les cultivateurs, ne chassant que les éleveurs. » Mais tout cela reste très conjectural1.





1. Cf. Paolo Terruzzi, « Intorno all’ applicazione della lege Sempronia agraria », Athenaeum. Studi periodici di letteratura e storia dell’ antichità, 1928, p. 85-95 ; du même, « Studi sulla legislazione agraria di Roma », Archivio giuridico, 13, 1927, p. 18 ; Plinio Fraccaro, « Due recenti libri su i Gracchi », Athenaeum, 1931, p. 294 ; Leandro Zancan, Ager publicus, Padoue, Antonio Milani, 1935. Cependant l’attribution à Popillius a été contestée de divers côtés : cf. Vittorio Bracco, « L’elogium di Polla », Rendiconti dell’ Accademia di archeologia, lettere e belli arti di Napoli, 29, 1954, p. 5-37, et T. P. Wiseman, « Viae Anniae », Papers of the British School at Rome, 32, 1964, p. 21-37, qui pensent à Titus Annius Luscus, consul en 153, ou à Titus Annius Rufus, consul en 128.





Annexe III

DEUX LOIS AGRAIRES



Nous ne possédons malheureusement aucun texte vraiment complet d’une loi agraire d’époque républicaine. Les recueils de textes techniques fournis par les agrimensores, les arpenteurs, donnent des définitions juridiques, et se contentent de faire allusion à telle ou telle loi. Deux documents cependant nous permettent de nous faire une idée de ce qu’était une loi agraire.





UNE LOI GRAVÉE SUR BRONZE


Le premier est une loi gravée sur bronze qui date de 111 av. J.-C. Ce document capital est malheureusement extrêmement lacunaire. C’est une inscription très célèbre car la table de bronze porte, sur son autre face, le texte d’une loi sur les procès de concussion qui n’est autre, sans doute, que la loi judiciaire de Caïus Gracchus (voir Bibliographie). Il comprend près de 105 lignes, mais aucune n’est complète. Sans doute, le sens général du texte est relativement clair grâce aux restitutions, pour la plupart incontestables, proposées au siècle dernier par les érudits allemands Rudorff et Mommsen. Cependant les lacunes sont telles qu’on n’est pas arrivé à se mettre d’accord sur certains points pourtant essentiels, par exemple le fait de savoir si les possesseurs dont les lots sont garantis par cette loi devront ou ne devront pas payer de loyer (vectigal) (l. 19-20). Malgré ces incertitudes, il nous semble utile d’en traduire quelques chapitres pour montrer comment procède le législateur romain.





(l. 1) [Untel et Untel, tribuns de la plèbe, ont fait selon les règles la proposition suivante devant le peuple, et le peuple a voté selon les règles le... Telle tribu a] voté la première, et dans cette tribu le premier à voter fut Q. Fabius fils de Quintus.

En ce qui concerne le territoire public en terre italienne appartenant au peuple romain sous le consulat de Publius Mucius et Lucius Calpurnius [133 av. J.-C.], mis à part le territoire qui, en vertu d’une clause de la loi ou du plébiscite proposé par Caïus Sempronius tribun de la plèbe [en 123], a été exclu des divisions [...], tout territoire ou terrain qu’un ancien possesseur a acquis ou conservé, à condition que sa superficie ne soit pas supérieure à celle qu’un seul propriétaire a le droit d’acquérir ou de conserver de par la loi.

En ce qui concerne le territoire public en terre italienne appartenant au peuple romain sous le consulat de P. Mucius et de L. Calpurnius, mis à part le territoire qui, en vertu d’une clause de la loi ou du plébiscite proposé par C. Sempronius tribun de la plèbe, a été exclu des divisions, tout territoire ou terrain pris sur ledit territoire public, qu’un triumvir aura donné ou attribué par le sort en vertu d’une loi ou d’un plébiscite à un citoyen romain, pourvu qu’il ne soit pas compris dans le dit territoire [...].




Suivent des clauses similaires pour les terrains échangés, pour les bâtiments, etc.




(1. 7) Tout territoire, tout terrain, tout bâtiment énoncé ci-dessus, mis à part les territoires ou les terrains exceptés par une clause particulière comme il a été dit ci-dessus, sera réputé territoire ou terrain privé, [...] et on aura droit de l’acquérir et de le vendre, de la même manière que pour tout autre terrain ou édifice privé ; et le censeur en exercice, à tout instant, devra faire en sorte que le territoire, terrain ou bâtiment qui a été rendu privé soit inscrit sur les listes du cens exactement au même titre que tout autre territoire, terrain ou bâtiment privé [...] ; et que personne ne fasse en sorte d’empêcher quelqu’un, à qui ledit territoire, terrain ou bâtiment appartient de plein droit ou appartiendra de plein droit, d’utiliser, d’exploiter, de posséder ou d’occuper ledit territoire, terrain ou bâtiment. [Cette dernière formule, à la fois précise et redondante, est la formule juridique traditionnelle qui définit, à Rome, le droit intégral de propriété.]

Et que personne ne fasse une proposition au Sénat dans ce sens ; et que personne qui soit revêtu d’une magistrature ou qui exerce une responsabilité publique, n’exprime un avis ou ne fasse une proposition qui tendrait à ce que quelqu’un, à qui ledit territoire, terrain ou bâtiment appartient ou appartiendra de plein droit, soit empêché de l’utiliser, de l’exploiter, de le posséder ou de l’occuper, ou qui tendrait à ce que sa propriété lui soit enlevée ou, s’il meurt, soit aliénée contre la volonté de ses héritiers.




TROIS DISCOURS DE CICÉRON


Le deuxième document est d’une tout autre nature : ce sont les trois discours que prononça Cicéron en 63 av. J.-C. contre la proposition de loi du tribun Servilius Rullus (voir la Bibliographie). Nous sommes bien loin, chronologiquement, du temps des Gracques, et, à cette époque, les lois agraires étaient le plus souvent devenues des machines de guerre aux mains des ambitieux. Telle est, du moins, la version la plus communément répandue dès l’Antiquité, à propos des lois agraires, à partir de celle de Saturninus en 103 av. J.-C. Ces lois n’auraient plus concerné la plèbe en tant que telle, mais seulement les vétérans après leur licenciement ; aux clientèles civiles se seraient substitué des clientèles militaires. Il est traditionnel de voir dans la rogatio de Servilius Rullus, comme plus tard dans celle de Lucius Flavius en 61, un piège machiné par César. Nous ne connaissons cette loi que par les allusions — évidemment nombreuses et explicites, mais singulièrement malveillantes et sujettes à caution — qu’y fait Cicéron dans ses trois discours. Pourtant, à y regarder de près, elle ne semble pas mériter le discrédit où elle est tombée chez les modernes. Ses références continuelles à la loi Sempronia, entre autres, plaideraient en sa faveur. En guise d’épilogue, il n’est peut-être pas inutile d’en donner une analyse extensive, empruntée littéralement à l’édition d’André Boulanger1, et d’en reproduire quelques passages remarquables.





Le contenu de la loi n’est connu que par les discours où Cicéron la combat. Il n’est donc pas aisé de la reconstituer car l’orateur n’en fait que de rares citations textuelles2. Quand il résume ou paraphrase, on peut croire qu’il ne s’attache guère à être exact. En outre il est certain que l’exposé n’est pas sans lacunes. Cicéron ne cite guère qu’une dizaine d’articles alors que nous savons que la loi en comprenait plus de quarante (De Lege agraria, 3, 2, 4).

L’article premier prévoit la création d’une commission de dix membres chargés de l’application de la loi. Ces décemvirs devaient être désignés par dix-sept tribus seulement tirées au sort parmi les trente-cinq, si bien que le suffrage de neuf tribus suffirait à assurer l’élection (De Lege agraria, 2, 7, 16-17). Rullus lui-même présiderait les comices et procéderait au tirage au sort des tribus (2, 8, 20-21). Dans l’article II, le tribun invoquait pour justifier ce mode d’élection l’usage établi pour la désignation du Grand Pontife (2, 7, 18). La présence à Rome serait exigée pour les candidatures (2, 9, 24), ce qui aurait pour effet d’exclure Pompée. Les décemvirs resteraient en charge pendant cinq ans (2, 13, 24 ; cf. 2, 24, 64). Leurs pouvoirs seraient confirmés par une loi curiate présentée par le préteur élu le premier, ou, à défaut, par le dernier de la liste (2, 10-11, 26-28). En cas d’empêchement quelconque au vote de la loi curiate, les décemvirs n’en seraient pas moins considérés comme valablement investis de leurs pouvoirs (2, 11, 29) et il ne serait tenu aucun compte de l’opposition tribunicienne (2, 12, 30).

Les dix commissaires seraient munis d’un imperium spécial qui leur conférerait des droits et des pouvoirs égaux à ceux des propréteurs. Il s’agirait, à en croire Cicéron, de pouvoirs financiers et judiciaires pratiquement illimités et échappant à tout contrôle (2, 10, 26 et suiv.). Ils seraient pourvus de tout le matériel nécessaire pour le transport et le campement et accompagnés d’un personnel très nombreux de secrétaires, d’arpenteurs, d’auxiliaires de toutes sortes. Comme les triumvirs de la lex Sempronia, ils auraient le droit d’auspice (2, 12-13, 31-32). Enfin, ils pourraient cumuler leurs fonctions avec n’importe quelle autre magistrature.

Leur mission consisterait à établir des colonies et à distribuer des terres en Italie seulement. Tout d’abord le domaine public campanien et stellate serait divisé respectivement en lots de dix et de douze arpents. Cinq mille colons seraient établis sur le territoire de Capoue (2, 28, 76 ; 31, 85). Ces terres publiques étant d’étendue insuffisante, un fond spécial, destiné à l’achat d’autres terres en Italie, serait constitué, tant par la réalisation immédiate de certains domaines d’État que par un rajustement du système financier qui fournirait, au moins pendant quelques années, des ressources régulières3.

Les décemvirs seraient autorisés à vendre, en Italie, tous les immeubles réunis au domaine public depuis le consulat de Sylla et de Q. Pompeius Rufus (88 av. J.-C.) (1, 3, 10 ; 2, 21, 56 ; 15, 38) et tout ce dont le Sénat avait décidé la vente sous le consulat de M. Tullius Decula et de Cn. Cornelius Dolabella (81 av. J.-C.) sans que cette décision eût été exécutée (2, 14, 35). Toutefois la loi assurait la tranquille possession des terres concédées et vendues depuis le consulat de C. Marius junior et de Cn. Papirius Carbo (82 av. J.-C.), c’est-à-dire lors des proscriptions de Sylla (3, 2-3, 7-11) et d’autre part des domaines garantis à leurs détenteurs par une convention spéciale (1, 4, 10 ; 2, 22, 58).

Hors d’Italie on vendrait les anciens domaines royaux de Chersonèse de Thrace, de Bithynie, du Pont, de Cyrénaïque4, et le territoire des villes réunies au domaine public en vertu du droit de la guerre, en Sicile, en Espagne, en Afrique, en Grèce, en Cilicie, enfin tous les biens meubles et immeubles acquis par l’État hors d’Italie depuis 88 (2, 15, 38). Ce dernier article visait particulièrement l’Égypte et peut-être Chypre, que Cicéron ne mentionne pas. Le reste du domaine public extra-italique serait soumis à une révision générale. Les décemvirs jugeraient sans appel de la condition des terres ; ils pourraient, à leur gré, aliéner5 les domaines reconnus par eux comme appartenant à l’État ou les laisser à leurs détenteurs en les frappant d’une redevance considérable, le territoire de Récentore en Sicile étant toutefois excepté. Toutes ces ventes auraient lieu non pas à Rome, mais partout où les décemvirs le jugeraient bon (1, 4, 10 ; 2, 21, 56-57).

D’autre part, l’or, l’argent, les dépouilles de toutes sortes provenant du butin, qui n’auraient pas été versés au Trésor ou employés à l’érection de monuments, devaient être remis aux décemvirs par les généraux. Une exception était consentie en faveur de Pompée. De même tous les revenus produits par les nouvelles conquêtes, depuis le consulat de Cicéron et de M. Antonius (63 av. J.-C.) seraient mis à la disposition des décemvirs (1, 4, 12-13 ; 2, 22-23, 59-62).

Les sommes réunies par ces divers moyens seraient employées, sans contrôle, à l’achat de terres en Italie (2, 25, 66). Les décemvirs auraient pleins pouvoirs pour acheter les terres qu’ils voudraient, pourvu qu’elles fussent susceptibles de culture, de qui ils voudraient et au prix qu’ils voudraient (2, 13, 34 ; 24, 64 ; 25, 66), mais sans procéder à des expropriations forcées (1, 5, 14 ; 25, 67 ; 27, 71).




De Lege agraria, I, 8 à 10 :




Dès maintenant ne voyez-vous pas, dans toutes les provinces, dans tous les royaumes, chez tous les peuples indépendants, les vexations, les terreurs, et les profits dont s’accompagneront ces tournées des décemvirs ? Ceux qui, pour recueillir des héritages, reçoivent de vous des missions honoraires, partent en simples particuliers et pour régler des affaires privées, sans grand appareil et sans grand prestige ; vous savez cependant très bien combien d’ordinaire leur passage est onéreux pour nos alliés.

(9) Ainsi donc, concevez-vous la terreur et les maux que cette loi va faire peser sur tous les peuples, quand on lâchera sur l’univers entier les décemvirs avec une autorité souveraine, une avidité sans bornes, une insatiable et universelle cupidité ? Aux lourdes dépenses de leurs séjours, à la terreur de leurs faisceaux s’ajoutera l’exercice intolérable de leur juridiction et de leur autorité. Il leur sera loisible en effet de décider que tel bien appartient au domaine public et de le mettre en vente d’après leur décision. Bien plus, ce que leur religieuse honnêteté leur interdirait de faire, recevoir de l’argent pour ne pas mettre en vente, cela même, la loi le leur permettra. Dès lors imaginez-vous quelles spoliations, quelles transactions et enfin, en tous lieux, quel trafic de la justice et des fortunes ?

(10) Car leur compétence, qui, dans la première partie de la loi était limitée aux biens acquis sous les consulats de Sylla et de Pompée, a été, dans les articles suivants, étendue sans restriction et sans limite. La loi prescrit en effet à ces mêmes décemvirs de frapper d’une redevance très considérable toutes les terres du domaine public. Ainsi ils pourront à leur gré affranchir certaines terres et, selon leur bon plaisir, en rattacher d’autres au domaine public. Dans de telles décisions, on ne saurait deviner si la sévérité sera plus onéreuse aux populations ou l’indulgence plus profitable aux décemvirs.




De Lege agraria, II, 10 à 15 :




Il n’y a donc rien, Quirites, qui doive vous séduire et vous paraître populaire dans une annonce publique de largesses qu’il est aisé de faire valoir en paroles, mais qu’on ne saurait en aucune manière réaliser sans épuiser le trésor public. Vous ne devez pas non plus considérer comme des actes populaires le bouleversement de la justice, l’inexécution des jugements, la réhabilitation des condamnés, car pour les États abattus et dont la situation est désespérée, ce sont là, d’ordinaire, les suprêmes excès qui consomment leur ruine. Non ! S’il est des gens qui promettent des terres au peuple romain et qui, méditant dans l’ombre de tout autres projets, font briller aux yeux de faux espoirs et de fausses apparences, vous ne devez pas les regarder comme populaires !

Car, à parler franc, Quirites, je ne puis désapprouver le principe même des lois agraires. Je me souviens en effet que deux hommes illustres et d’esprit éminent, tout dévoués à la plèbe romaine, Tibérius et Caïus Gracchus, ont établi la plèbe sur des domaines d’État, domaine que des particuliers détenaient auparavant. Mais je ne suis pas quant à moi de ces consuls — et ce sont les plus nombreux — qui pensent que c’est un crime que de faire l’éloge des Gracques, car leurs idées, leur sagesse et leurs lois ont, à mon avis, heureusement contribué, en bien des points, à la constitution de l’État.

(11) C’est pourquoi, aussitôt après ma désignation comme consul, averti que les tribuns désignés rédigeaient une proposition de loi agraire, je désirais connaître leurs intentions. Car, pensais-je, puisque nous allions exercer nos magistratures la même année, nous devions unir nos efforts pour bien administrer l’État.

(12) Tandis que j’essayais de m’insinuer et de pénétrer dans l’intimité de leurs entretiens, ils se cachaient de moi et me repoussaient. J’avais beau leur représenter que si la loi me paraissait utile au peuple romain, elle aurait mon patronage et mon appui, ils faisaient fi de ma bienveillance et se refusaient à croire qu’il fût jamais possible de me faire approuver aucune largesse. Je mis un terme à mes avances, craignant que mon zèle ne parût perfide ou indiscret. Cependant ils n’en continuaient pas moins à se réunir en secret, à admettre parmi eux des particuliers, à rechercher pour leurs assemblées clandestines la complicité de la nuit et de la solitude. Vous pourrez aisément imaginer la crainte que m’inspirait une pareille situation par l’inquiétude que vous avez éprouvée alors.

(13) Enfin les tribuns de la plèbe entrent en charge6 ; on attend les explications publiques de P. Rullus, puisqu’il était le promoteur de la loi agraire et qu’il se montrait plus brutal qu’aucun de ses collègues. À peine désigné, il s’étudiait à prendre un autre air, un autre son de voix, une autre démarche ; il portait des vêtements usés ; son extérieur était négligé et repoussant, ses cheveux et sa barbe plus longs qu’auparavant ; ses regards et son aspect étaient aux yeux de tous comme l’annonce de violences tribuniciennes et comme une menace pour l’État. J’attendais la loi et la harangue du personnage. Au début aucune loi n’est proposée ; il convoque une assemblée pour la veille des Ides. On s’y rend en foule avec une grande impatience de l’entendre. Il débite un discours fort long et conçu en très bons termes. Je n’y voyais qu’un défaut, c’est que dans une si grande affluence, on n’aurait pu trouver un seul auditeur qui comprît ce qu’il disait. Était-ce perfidie de sa part, ou bien a-t-il du goût pour ce genre d’éloquence ? Je ne sais. Toutefois les plus subtils parmi les assistants soupçonnaient qu’il avait voulu parler quelque peu de loi agraire. Un jour enfin — je n’étais encore que consul désigné — la proposition de loi est rendue publique. Je dépêche en même temps plusieurs copistes qui transcrivent la loi et me l’apportent.

(14) De toutes façons, je puis vous garantir, Quirites, que j’avais le désir, quand j’abordais la lecture et l’étude de cette loi, de m’en faire le champion et le défenseur, si je la trouvais conforme à vos besoins et à votre intérêt. Car il n’est pas vrai que ce soit une incompatibilité de nature, une discorde ou une haine invétérée qui ait provoqué une espèce de guerre entre le consulat et le tribunat, parce que très souvent des consuls probes et courageux ont résisté à des tribuns factieux et malhonnêtes et que parfois l’autorité tribunicienne s’est opposée à l’arbitraire des consuls7. Ce n’est pas de la diversité des pouvoirs mais de l’opposition des sentiments que naît la discorde.

(15) C’est pourquoi, lorsque je pris cette loi en main, j’étais animé du désir de la trouver appropriée à vos intérêts et telle qu’un consul, populaire véritablement et non pas en paroles, pût trouver honneur et plaisir à la défendre. Mais du premier article de la loi jusqu’au dernier je découvre, Quirites, que l’on n’a pas eu d’autre pensée, d’autre dessein, d’autre but que de créer dix rois, maîtres absolus du Trésor, de tous les revenus, de toutes les provinces, de l’État tout entier, des royaumes, des États libres, enfin de l’univers, sous le prétexte et le couvert de loi agraire. Je vais donc vous le prouver, Quirites : cette loi agraire, si belle et si populaire, ne vous donne rien et livre tout à une certaine catégorie d’hommes ; en faisant espérer des terres au peuple romain, elle lui arrache jusqu’à la liberté ; elle accroît la fortune de quelques particuliers et épuise celle de l’État. Enfin, et c’est ce qu’il y a de plus indigne, c’est par un tribun du peuple, magistrat que nos ancêtres ont constitué gardien et défenseur de la liberté, que des rois sont établis dans notre cité...




De Lege agraria, II, 65 à 67 :




Voici maintenant un point que je ne veux même pas discuter, parce que cela serait trop facile, Quirites : nos ancêtres ne nous ont pas transmis cet usage d’acheter des terres à des particuliers pour que l’État y installe des plébéiens, toutes les lois agraires ont dépossédé les particuliers des terres publiques qu’ils occupaient, et c’est bien un procédé de ce genre que j’attendais, je l’avoue, de ce tribun de la plèbe d’extérieur repoussant et farouche ; quant à ce trafic d’achats et de ventes, aussi lucratif que honteux, je l’ai toujours jugé contraire aux fonctions tribuniciennes et à la dignité du peuple romain.

(66) Il prescrit d’acheter des terres. Je demande tout d’abord quelles terres et en quels lieux. Je ne veux pas voir la plèbe romaine flotter inquiète et incertaine dans d’obscures espérances et dans l’attente de l’inconnu. Il y a le territoire albain, ceux de Setia, de Privernum, de Fondi, de Vescia, de Falerne, de Literne, de Cumes, d’Acerres. J’entends bien. En sortant par une autre porte8, ceux de Capène, de Falisque, le territoire sabin, celui de Réate ; par une autre, ceux de Venafre, d’Allifes, de Trebula. Tu as assez d’argent non seulement pour acheter toutes ces terres et toutes les autres du même genre, mais encore pour les accumuler. Que ne les désignes-tu avec précision, que ne les nommes-tu, pour que le peuple puisse examiner quel est son intérêt et son avantage, et jusqu’à quel point il peut se fier à toi pour acquérir et pour vendre ? « Je désigne l’Italie », dit-il. Voilà une région bien définie ! Car c’est sans doute une menue différence, qu’on vous établisse au pied du Massique9 (en Italie) ou ailleurs.

(67) Passons, tu ne désignes pas le lieu ; mais la nature du sol ? « Ce sont, dit Rullus, les terres qu’on peut labourer ou cultiver. » Il dit bien « qu’on peut labourer ou cultiver » et non pas « qu’on a labourées ou cultivées ». Est-ce là une loi, ou bien l’affiche de vente de Vératius10, où l’on voyait écrit, dit-on : « deux cents arpents où l’on peut faire une plantation d’oliviers ; trois cents où l’on peut constituer des vignobles ». Voilà donc ce que toi tu achèteras avec ces sommes immenses : des terres qu’on peut labourer ou cultiver ? Mais est-il un sol si sec et si maigre que la charrue ne puisse égratigner, un lieu si rocailleux que ne puisse s’y exercer l’effort du cultivateur ? « Si je ne puis, répond-il, désigner nommément les domaines c’est que je ne toucherai à aucun contre le gré du propriétaire. » C’est là, Quirites, un procédé beaucoup plus lucratif que s’il s’en saisissait contre le gré du propriétaire. On avisera en effet au moyen de tirer bénéfice de votre argent et, finalement, une terre ne sera achetée qu’autant qu’acquéreur et vendeur y trouveront leur compte.




De Lege agraria, III, 7 à 9 :




Que dit donc ce tribun partisan de Marius qui veut me rendre odieux en me faisant passer pour syllanien ? « Depuis le consulat de Marius et de Carbon, tous les champs, bâtiments, lacs, étangs, emplacements, possessions de toutes sortes... » Il n’y a que le ciel et la mer qu’il ait laissés de côté, il a compris tout le reste : « ... qui ont été, par acte public, donnés et assignés, vendus, concédés... ». Par qui, Rullus ? Qui donc, depuis le consulat de Marius et Carbon a assigné, a donné, a concédé des terres, si ce n’est Sylla ? « ... que tous ces biens aient le même régime juridique... » Quel régime ? Évidemment cela ne va pas sans quelque bouleversement. Dans l’excès de son ardeur et de son impétuosité, ce tribun de la plèbe détruit le régime établi par Sylla, « ... que les biens privés dont le régime est le meilleur ». Meilleur encore peut-être que celui des biens hérités de nos pères et de nos aïeux ? Oui meilleur !

(8) Voilà ce que ne dit pas la loi Valeria, ce que ne sanctionnent point les lois cornéliennes, et ce que Sylla lui-même ne revendique pas. Pour peu que la possession de ces terres acquière quelque légitimité, quelque ressemblance avec la propriété de quelque espérance de durée, le plus impudent de leurs détenteurs s’estimera magnifiquement traité. Mais toi, Rullus, que prétends-tu ? Qu’ils gardent ce qu’ils ont ? — Qui s’y oppose ? Qu’ils en jouissent comme de leurs biens propres. — Mais il en a été ainsi décidé. Qu’il y ait un meilleur régime juridique pour le domaine de ton beau-père situé sur le territoire des Hirpins — ou plutôt pour le territoire des Hirpins, puisqu’il le possède tout entier — que pour mon domaine d’Arpinum, hérité de mon père et de mes aïeux ? C’est en effet la garantie que tu établis.

(9) Les biens-fonds qui jouissent du meilleur régime juridique sont évidemment ceux dont la condition juridique est la meilleure. Les biens libres jouissent d’un meilleur régime juridique que ceux qui sont grevés de servitudes : par cet article de la loi tous les biens soumis à des servitudes cesseront de l’être. Les biens libres d’engagement sont dans une situation plus favorable que les biens obligés : par ce même article, tous les immeubles affectés en garantie, pourvu qu’ils soient syllaniens, sont libérés. Les propriétés exemptes de redevances sont dans une condition plus avantageuse que celles qui en paient : moi-même je paierai une redevance au municipe de Tusculum pour l’eau Crabra11, parce que j’ai acquis ce domaine par mancipation. Si je le tenais de Sylla, grâce à la loi de Rullus, je ne paierais rien.




1. Cicéron, Orationes/Discours, édité par André Boulanger, Paris, Les Belles Lettres, Collection des universités de France, 5e éd. revue 1989.



2. Ces citations textuelles sont en réalité moins nombreuses que ne le feraient croire certaines éditions qui ont imprimé en capitales des passages où manifestement Cicéron résume ou paraphrase le texte de la proposition. Cf. Ernest G. Hardy, Some Problems in Roman History. Ten Essays Bearing on the Administrative and Legislative Work of Julius Caesar, Oxford, Clarendon Press, 1re éd. 1924, p. 72.



3. Ibid., p. 73.



4. Ibid., p. 75. Ernest Hardy admet que l’interprétation que fait Cicéron de cette partie de la loi est tendancieuse et qu’en réalité ni l’Asie ni la Bithynie n’étaient menacées par la loi de Rullus.



5. Selon Hardy, ibid., p. 77, il y a ici un audacieux sophisme dans l’argumentation de Cicéron. En réalité, dit-il, dans le texte de la proposition, vendere a le sens de locare qu’on lui donnait d’ailleurs lorsque les censeurs adjugeaient l’usufruit des biens inaliénables du peuple romain.



6. Les tribuns de la plèbe entraient en charge le 4e jour des ides de décembre (10 décembre), donc après les questeurs (5 décembre) et avant les autres magistrats (1er janvier). Cet usage paraît n’avoir jamais varié.



7. En fait l’antagonisme traditionnel entre le parti populaire et les optimates s’est souvent exprimé par de violents conflits entre les tribuns de la plèbe et les consuls. Les premiers disposaient de l’intercession légale qui leur permettait de s’opposer aux actes des consuls ; ceux-ci, par les lois Aelia et Fufia (vers 154) avaient acquis le droit d’obnuntiatio qui leur donnait le moyen, par un emploi habile des auspices, d’exercer vis-à-vis des tribuns un véritable droit de veto.



8. La porte Flaminia par où l’on va vers le nord de Rome ; l’autre itinéraire, par la via Appia, est dirigé vers le sud.



9. Le mont Massique en Campanie, dit aussi Falernus mons, était renommé pour ses vins.



10. On ne sait de quel personnage il s’agit. Le nom lui-même est mal attesté. Certains manuscrits ont la leçon Neratianae. Or on connaît des Veratii et des Neratii. Même incertitude : Cicéron, Pro Flacco, 20, 46.



11. Sur l’Aqua Crabra, cf. Frontinus, De Aquaeductibus Urbis Romae, 9.





APPENDICES



Chronologie



Le déroulement des événements politiques 
 entre 155 et 121 av. J.-C.


155.  Mort de Tibérius Sempronius Gracchus, père des Gracques. Il avait été légat en 190, ambassadeur en 185, tribun de la plèbe (187 ou 184 ?), triumvir pour la déduction d’une colonie en 183, édile curule en 182, préteur en Espagne Citérieure en 180, consul en 177, censeur en 169, consul II en 163, proconsul en 162, encore ambassadeur en 162-161. Il était entré dans la famille des Scipions en épousant Cornélie. Athènes envoie à Rome une ambassade concernant le territoire d’Oropos, composée de philosophes, Diogène de Babylone, Carnéade, Critolaos. Rome mène de dures guerres en Espagne.

151.  Difficultés sociales et politiques à Rome ; les consuls Lucius Licinius Lucullus et Aulus Postumius Albinus sont emprisonnés par les tribuns de la plèbe, pour avoir fait une levée de troupes pour l’Espagne trop exigeante (Tite-Live, Periocha 48). Scipion Émilien sert comme tribun militaire en Espagne.

150.  Prodromes de la Troisième Guerre punique (hostilités entre Massinissa, roi de Numidie, et Carthage ; ambassade en Afrique de Scipion Émilien).

149.  Troisième Guerre punique. Les deux consuls, Lucius Marcius Censorius et Manius Manilius, mettent le siège devant Carthage, qui résiste farouchement. Le tribun Lucius Calpurnius Piso Frugi fait passer une loi créant des « tribunaux permanents » pour juger les crimes d’extorsion. Scipion Émilien sert comme tribun militaire en Afrique. Mort de Caton le Censeur.

148.  Guerre en Grèce : avec un prétendant en Macédoine, Andriscos, et bientôt avec la Ligue achéenne. Scipion, à la mort de Massinissa, règle la succession de Numidie ; retourné à Rome pour se présenter à l’édilité, il est élu consul, bien que n’ayant aucune des qualifications légales, et on lui assigne, sans tirage au sort, la province d’Afrique. Début de la guerre avec Corinthe et la Ligue achéenne.

146.  Scipion, proconsul, prend et détruit Carthage, après un long siège, et en « consacre » le territoire. Lucius Mummius prend et pille Corinthe, confisque son territoire. Le Sénat envoie en Achaïe et en Afrique des commissions pour régler le sort de ces provinces et décider du statut des terres nouvellement acquises à l’ager publicus.

145.  Le tribun de la plèbe Caïus Licinius Crassus présente une loi proposant de substituer l’élection par le peuple à la cooptation pour les collèges de prêtres (repoussée grâce au préteur Caïus Laelius, un ami des Scipions) ; il s’adresse directement au peuple dans ses harangues.

144.  Le préteur urbain Quintus Marcius Rex accomplit, sur un fond de 180 millions de sesterces, les derniers « grands travaux édilitaires » avant ceux de Caïus Gracchus (réparation des anciens aqueducs, construction d’un nouveau).

142.  Censure de Scipion Émilien et de Lucius Mummius. Scipion se montra particulièrement sévère dans le contrôle du rôle des sénateurs et de l’ordre équestre. Début de la guerre contre Numance en Espagne.

140.  Consulat de Caïus Laelius, ami et confident de Scipion. Il fait une proposition agraire, qu’il retire à cause de l’opposition du Sénat (Plutarque, Tiberius Gracchus, 8, 3-4). Ambassade de Scipion en Orient (Égypte, Rhodes, Pergame).

139.  Aulus Gabinius, tribun de la plèbe, fait passer la première loi prévoyant le vote secret pour les élections. Guerre en Espagne.

138.  Nouveau conflit à Rome à propos de la levée menée par les consuls Publius Cornelius Scipion Nasica et Decimus Junius Brutus, qui sont, eux aussi, emprisonnés par les tribuns (Tite-Live, Periocha 55). Affaire de la forêt de la Sila, qui oppose le Sénat aux compagnies de publicains. Agitation autour du prix du blé (Valère-Maxime, Des faits et des paroles mémorables, III, 7, 3 ; Tite-Live, Periocha 55).

137.  Défaite et encerclement du consul Caïus Hostilius Mancinus en Espagne devant Numance. Son questeur, Tibérius Gracchus, s’entremet entre les Numantins vainqueurs et Mancinus, et obtient une capitulation honorable, suivie d’un traité. Le Sénat refuse de ratifier le traité, et ordonne de « livrer » le consul aux ennemis. Seconde « loi tabellaire », de Lucius Cassius Longinus, étendant le vote secret aux comices judiciaires (sauf pour haute trahison).

136.  Guerre en Espagne. Début d’une grande insurrection servile en Sicile.

134.  Scipion Émilien élu consul pour la seconde fois, toujours par dérogation à la loi. Il commence le siège de Numance, après avoir restauré la discipline militaire. Caïus Sempronius Gracchus, le jeune frère de Tibérius, commence à servir comme tribun militaire. Tibérius est élu tribun pour 133.

133.  Prise de Numance par Scipion. Mort d’Attale III, roi de Pergame, qui lègue ses biens et son royaume aux Romains, à l’exception des villes libres. Son bâtard Aristonicos prend le titre de roi (Eumène III), et fait la guerre aux Romains.  Tribunat de Tibérius Gracchus : 1) Proposition de loi agraire, d’abord soutenue par le consul Publius Mucius Scaevola, et l’ancien consul Appius Claudius Pulcher. 2) Opposition, et déposition par Tibérius, du tribun Marcus Octavius. 3) Élection du triumvirat agraire : Tibérius Sempronius Gracchus, Caïus Sempronius Gracchus, Appius Claudius Pulcher. Tibérius, après son assassinat, sera remplacé par Publius Licinius Crassus, beau-père de Caïus. Devant l’opposition du Sénat, Tibérius préparait peut-être d’autres mesures concernant le recrutement de l’armée et la judicature, et peut-être une proposition de loi pour être autorisé à exercer un second tribunat. Il est tué au cours d’une émeute suscitée par les sénateurs, sous la conduite de Scipion Nasica.

132.  Les consuls Publius Popillius Laenas et Publius Rupilius (ce dernier un client des Scipions) dirigent des poursuites officielles contre les partisans de Tibérius, par exemple Blossius, aidés par Laelius. Rupilius met fin à la révolte servile en Sicile et donne à cette province une « charte », inspirée en grande partie de celle de Hiéron de Syracuse. Triomphe de Scipion Émilien. Scipion Nasica est envoyé en mission en Asie pour organiser la province.

131.  Guerre contre Aristonicos en Asie. Les deux censeurs, Quintus Caecilius Metellus Macedonicus et Quintus Pompeius, entrent en conflit avec un tribun de la plèbe, et cherchent à encourager la natalité.

130.  Fin de la guerre d’Aristonicos. Mort de Publius Licinius Crassus et d’Appius Claudius, remplacés au triumvirat agraire par Marcus Fulvius Flaccus, et Caïus Papirius Carbo, tribun de la plèbe. Reprise des assignations ? Scipion Émilien prend la tête d’une sorte de « parti italien » opposé à la loi agraire. Il se heurte à Papirius Carbo, qui lui reproche sa complicité dans le meurtre de Tibérius. Carbo propose une loi permettant la réélection des tribuns, et fait passer une loi tabellaire.

129.  Scipion — qui pense peut-être à revêtir une « dictature constituante » — fait enlever, par une loi, aux triumvirs agraires leurs pouvoirs judiciaires, et la fait transférer aux consuls qui refusent d’en user sous prétexte de partir en campagne. Scipion meurt brusquement la veille des Féries Latines, à la veille du jour où il devait proposer l’abrogation de la loi agraire. On parle d’assassinat.

126.  Questure de Caïus Gracchus en Sardaigne. Proposition de loi de Marcus Iunius Pennus pour chasser de Rome les non-citoyens, à laquelle s’oppose Caïus.

125.  Consulat de Marcus Fulvius Flaccus, qui propose de donner le droit de cité aux Italiens ; recevant la Gaule comme province, il manifeste une grande activité, trace des routes, fonde des colonies. Révolte de la ville latine de Frégelles, prise et détruite par le préteur Lucius Opimius.

124.  Caïus Gracchus, proquesteur en Sardaigne, revient à Rome pour se présenter aux élections tribuniciennes ; il doit s’expliquer devant les censeurs. Il est élu avec difficulté, malgré le nombre de ses partisans venus à Rome de toute l’Italie.

123.  Premier tribunat de Caïus Gracchus. Le problème de la chronologie exacte de ses lois, et de leur répartition sur les deux tribunats, est très délicat et controversé. De même, on ne sait quand placer exactement le tribunat de Caïus Rubrius, qui proposa la loi sur la fondation de la colonie de Carthage.

122.  Consulat de Caïus Fannius, élu avec l’aide de Caïus Gracchus (Plutarque, Caius Gracchus, 8, 2-3). Deuxième tribunat de Caïus. Date certainement de cette année la loi ou les lois proposée(s) par lui sur l’octroi du droit de cité aux Latins, du droit latin aux Alliés, repoussées en partie à cause de Fannius. En revanche, la loi judiciaire, si elle est bien celle du texte épigraphique, doit dater de 123. Caïus passe deux mois en Afrique pour mener à bien les opérations de cadastration de la colonie de Carthage. À son retour à Rome, sa popularité est battue en brèche par la politique de Marcus Livius Drusus. Il échoue dans sa candidature à un troisième tribunat. Tribunat de Marcus Livius Drusus (le père du tribun de 91 av. J.-C.) qui inaugure une politique curieuse (mais judicieuse) de « surenchères » démagogiques (Appien, Guerres civiles, 1, 23 ; Plutarque, Caius Gracchus, 9, 2), par exemple en supprimant le vectigal sur les lots distribués, que Caïus avait maintenu...

121.  Caïus n’est plus que triumvir agraire. Élection du consul Lucius Opimius, opposant convaincu de Caïus, le destructeur de Frégelles. Le Sénat tente de faire abroger la loi Rubria, sur la colonie de Carthage, invoquant des prétextes religieux. Fulvius et Caïus veulent résister, et rassembler leurs partisans. Le Sénat vote le senatus-consultum ultimum, la loi martiale qui donne aux consuls le droit de condamner sans appel des citoyens. Caïus et Fulvius sont tués, avec 3 000 de leurs partisans.
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Claude Nicolet

Les Gracques

    Crise agraire et révolution à Rome

    Édition revue


    
        De décembre 134 à juin ou juillet 133 av. J.-C., dans la fièvre des partisans de Tibérius Gracchus, tribun de la plèbe en lutte contre le Sénat et les riches, dans la haine des nantis qui allaient les massacrer, les pourchasser, les juger, les condamner, un mythe s’effondre — celui de la sagesse et de l’équilibre du gouvernement de la République. Mais aussi celui de la solidarité profonde des Romains qui avait permis de triompher d’Hannibal. Ils se brisent sur la question sociale.

        La crise agraire qui couvait depuis les conquêtes a enfin éclaté. Elle va durer un siècle.

        Les contemporains ne s’y sont pas trompés, qui dès le départ ont le sentiment d’une rupture, d’une révolution : Rome pour toujours a changé.
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